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1 Introduction / Résumé 
La convention « Développement d’un module SIG de cartographie de la vulnérabilité des eaux 

souterraines et de risques et application aux principales masses d’eau souterraine de Wallonie » s’inscrit 

dans la continuité de la convention « Test d’une méthode de cartographie de la vulnérabilité intrinsèque 

applicable aux nappes aquifères de la région wallonne. Application à l’aquifère calcaire du Néblon » 

(Popescu et al., 2004). Le but de cette première convention était de « combler le vide important existant 

en terme d’outils pratiques, en vue d’une protection optimale et à long terme des ressources en eau 

souterraine » (Popescu et al., 2004).  

L’objectif global de la présente convention est d’identifier les zones en Wallonie où la ressource en eau 

est plus sensible aux pollutions éventuelles. Dans cette optique, l’outil développé devra fournir une aide 

à la décision en matière de gestion du territoire et des intrants en agriculture de sorte à minimiser les 

risques de pollution des eaux souterraines.  

Dans le cadre de cette convention, la mission attribuée à l’Axe Échanges Eau-Sol-Plante (EESP-

GxABT-ULg) est double. Premièrement, améliorer l’outil de calcul des coefficients de ruissellement 

(CR) et d’infiltration (CI) développé dans la précédente convention par :  

1. Une extension de la zone de modélisation à l’ensemble des masses d’eau souterraine wallonnes. 

Lors de la précédente convention, la zone d’étude était limitée à l’aquifère calcaire du Néblon. 

2. La valorisation de la dernière version de la carte numérique des sols de Wallonie (CNSW) 

(1/20 000, 6295 sigles pédologiques). Précédemment, la CNSW présentait des discordances à 

la jointure des planchettes et il n’y avait pas de légende harmonisée. 

3. Une augmentation de la résolution spatiale. La taille des cellules du raster de référence, le 

modèle numérique de terrain (MNT) de la convention ERRUISSOL, évolue de 30 x 30 mètres 

à 10 x 10 mètres. 

4. Une mise à jour de l’occupation des sols et une prise en compte des successions culturales dans 

les zones agricoles. Dans cette convention, la carte d’occupation des sols (COSW) de 2007 et 

le parcellaire agricole anonyme du SIGEC de 2007 à 2015 alors que seule la version de 1990 de 

la COSW était utilisée auparavant. 

5. La prise en compte d’un nombre important de scénarios météorologiques. 

et les estimer en tous points du territoire. 

Et deuxièmement de constituer une base de données des propriétés de polluants, principalement des 

produits phytopharmaceutiques.  

Ces deux objectifs sont traités dans deux parties distinctes du document. 

La structure de la première partie du rapport suit l’organisation présentée ci-après. Après cette 

introduction (chapitre 1) et une brève description de la CNSW (chapitre 2), le chapitre 3 reprend la 

classification pédologique initiée par Popescu et al. (2004). Dans ce chapitre, les limites de l’utilisation 

de la classification pédologique américaine (USDA) en région wallonne sont mises en évidence.  

Partant de ce constat, un nouveau modèle permettant de calculer le ruissellement et l’infiltration de l’eau 

a été développé pour répondre aux objectifs de la convention. Les contraintes imposées, l’historique et 

la méthodologie/équations de la méthode sont décrits au chapitre 4. 
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Les équations du modèle dépendent des données cartographiques suivantes : 

1. occupation du sol 

2. type de sol 

3. relief 

Le chapitre 5 décrit les traitements réalisés sur les trois « familles » de données spatialisées pour en 

déduire le ruissellement et l’infiltration.  

Les CI et CR sont respectivement définis comme le rapport de la somme des flux s’infiltrant et ruisselant 

sur la hauteur de précipitation annuelle. Ils dépendent donc des données météorologiques : 

1. précipitation 

2. évapotranspiration 

Le chapitre 6 traite de la spatialisation des données météorologiques ainsi que de leur qualité. Dans ce 

chapitre, cinq modèles sont aussi développés pour estimer au mieux l’infiltration. Ces cinq modèles 

intègrent différents modes de déduction de l’évapotranspiration potentielle au flux s’infiltrant. Certains 

intègrent aussi une réserve utile en eau (Tableau 1).  

Tableau 1. Caractéristiques des cinq modèles de calcul des CI. 

Modèle Déduction de l’évapotranspiration 

potentielle 

Réserve utile en eau  

1 Journalière Non 

2 Mensuelle Non 

3 Annuelle Non 

4 Journalière Oui : fixe 

5 journalière Oui :  une fonction des caractéristiques 

pédologiques 

Les chapitres 4 à 6 présentent la méthodologie mise en place pour estimer l’infiltration, le ruissellement, 

les CI et CR. Les rasters des CI et CR contiennent à ce stade encore des valeurs manquantes. Le chapitre 

7 décrit la méthodologie de complétude. 

Le chapitre 8 présente les résultats de modélisations à l’échelle de la région wallonne. Afin d’évaluer la 

qualité des modélisations, les infiltrations et le ruissellement estimés ont été comparés aux observations 

réalisées dans huit bassins versants distribués en région wallonne dans divers contextes d’occupation du 

sol, pédologiques et géologiques et instrumentés par d’autres équipes universitaires. Quatre conclusions 

s’imposent : 

1. Pour la plupart des bassins étudiés, les CI et/ou CR sont comparables aux valeurs établies par 

les autres équipes universitaires. 

2. Lorsque plusieurs études se sont intéressées à un même bassin sur les mêmes périodes, on peut 

parfois remarquer l’absence de consensus sur les hauteurs d’eau infiltrées ou ruisselées que ce 

soit en termes de flux ou en termes de coefficients.  

3. Les hauteurs de précipitation utilisées dans nos modélisations sont inférieures à celles utilisées 

dans les autres travaux de comparaison. 

4. L’utilisation d’une réserve utile en eau du sol dans les modèles n’induit pas de changements 

significatifs dans les valeurs prises par les CI. 

Dans le chapitre 9, nous avons cherché à comprendre les raisons de telles différences entre les données 

météorologiques. Il a été montré que les années prises en compte dans la modélisation (après 2010) sont 
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moins pluvieuses en moyenne que celles utilisées dans d’autres modèles (avant 2010). Dans ce chapitre, 

l’importante variabilité spatiale des précipitations à l’échelle annuelle et décakilométrique a été montrée. 

Lors de l’évaluation des coefficients (chapitre 8), les CI modélisés sur le bassin de la Senne n’avaient 

pas le même ordre de grandeur que ceux trouvés dans la littérature. Le chapitre 10 montre que le CI 

estimé à partir du modèle Hydrus 1D sur deux profils pédologiques du bassin de la Senne est plus proche 

des CI estimés par la méthode APSU que des valeurs trouvées dans la littérature. 

Le chapitre 11 étudie la sensibilité du CI aux paramètres CN et aux données météorologiques. Il met en 

évidence la complexité des relations existantes entre les CI et les données météorologiques.  

Le chapitre 12 discute les limites du modèle et présente quelques perspectives d’amélioration. 

Enfin, le chapitre 13 est une note technique décrivant l’utilisation des scripts développés dans le cadre 

de cette convention. 
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PARTIE 1 
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2 Rappels : la carte numérique des sols de Wallonie 
Pour aider le lecteur dans la compréhension du document, un bref rappel sur la carte numérique des sols 

de Wallonie et sur la classification des sols est présenté avant d’entrer dans le rapport proprement dit. 

Pour une information plus détaillée, le lecteur pourra aussi se référer à Bah et al. (2007) et Legrain et al. 

(2011). 

La Wallonie est couverte par 528 704 plages pédologiques définies par 6295 sigles pédologiques. Ces 

sigles regroupent les plages selon des caractéristiques communes comme la texture, le drainage naturel, 

le développement de profil ou encore la nature de la charge en éléments grossiers (texture > 2 mm). Ces 

quatre caractéristiques forment la série principale du sigle pédologique. La nature du substrat, les 

différentes variantes de développement de profil ou des phases complètent la série principale.  

Les sigles sont composés de plusieurs symboles, généralement une lettre ou un chiffre, correspondant 

aux caractéristiques pédologiques. Ces symboles occupent une position bien déterminée au sein des 

sigles (Tableau 2). Parfois, les symboles sont composés de plusieurs lettres ou d’une combinaison de 

chiffres, principalement pour les symboles décrivant la nature de la charge en éléments grossiers (par 

exemple : kf décrit une charge schisto-calcaire), les symboles des substrats (par exemple : gw précise 

l’apparition d’un substrat argilo-sableux caillouteux), les variantes de développement de profil ou des 

phases. Les Tableaux 3, 4 et 5 montrent la correspondance entre les symboles de texture, de drainage et 

de développement de profil et leur signification pédologique. On peut voir que la texture est représentée 

par une lettre majuscule alors que les lettres des autres symboles sont en minuscules. 

« Lors de l’édition des planchettes pédologiques à l’échelle 1/20.000 sur base des levés de terrain 

(1/5.000) et pour simplifier la lecture des sigles pédologiques, des groupements de certaines 

caractéristiques de base du sol (texture, drainage, développement de profil) ont été opérés, surtout 

lorsque la variabilité spatiale de celles-ci était trop importante à cette échelle. Dans ce cas, les majuscules 

relatives aux types de textures sont reliées par des tirets (exemple : « A-G ») et les minuscules exprimant 

les classes de drainage naturel ou les types de développement de profil sont remplacées par une 

majuscule, traduisant le regroupement des symboles simples (exemple : les classes de drainage « c » et 

« d » des cartes de détail (1/5.000) sont parfois groupées en une seule classe « D »). La série est alors 

dite complexe », d’après un extrait de Bah et al. (2007). Les drainages complexes sont présentés dans le 

Tableau 6. 
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Tableau 2. Structure des sigles pédologiques. 

 Série 

dérivée 

Série principale Variantes de développement 

de profil 

Phase 

Substrat Texture Drainage Développement de 

profil 

Nature de la charge en 

éléments grossiers 

 De 

profondeur 

Diverses 

Position -1 0 1 2 3 3 ou + 3 ou + 3 ou + 

 

Tableau 3. Signification des sigles de la 

texture. Source : Bah et al. (2007). 

     

V tourbe 

W tourbe haute inactive 

Z sable  

S sable limoneux,  

sable argileux 

P limon sableux léger 

L  limon sableux,  

limon sableux lourd 

A limon léger,  

limon,  

limon lourd 

E argile légère,  

argile sableuse,  

argile,  

argile limoneuse 

U argile lourde, 

argile lourde sableuse, 

argile très lourde 

G Limon caillouteux 

Tableau 4. Signification des sigles du 

drainage. * textures Z, S, P. **textures L, A, 

E, U, G. Source : Bah et al. (2007).  

a excessif * 

b légèrement excessif* 

favorable** 

c modéré 

d imparfait 

h assez pauvre, sans horizon 

réduit 

i pauvre, sans horizon réduit 

e assez pauvre, à horizon réduit 

f pauvre, à horizon réduit 

g très pauvre 
 

Tableau 5. Signification des sigles du 

développement de profil. *textures A et L. 

** textures Z, S, P. Source : Bah et al. 

(2007). 

a sols à horizon b textural 

b sols à horizon b structural 

c sols à horizon b textural 

fortement tacheté* ou 

morcelé**  

d sols à horizon b textural jaune 

rougeâtre 

f sols à horizon b humique 

ou/et ferrique peu distinct 

g sols à horizon b humique 

ou/et ferrique distinct 

h  sols à horizon b humique 

ou/et ferrique morcelé 

m sols à horizon a humifère 

anthropogène épais 

p absence de développement de 

profil 

x développement de profil non 

défini 

Tableau 6. Signification des complexes de 

drainage par rapport au drainage naturel.  

A a + b + c +d 

B a+ b 

D c + d 

I h + i 

F e + f 

G e+ f + g 
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La charge en éléments grossiers peut être déduite à la lecture des sigles de la CNSW. Ainsi, la 

caractérisation de la texture et la présence (ou l’absence) de charge en éléments grossiers sont deux 

informations permettant d’évaluer la teneur en éléments grossiers (Tableau 7). Le chiffre décrivant la 

phase permet dans certains cas d’affiner la teneur en éléments grossiers. Les chiffres 3, 5 (Phase 2), 

définissent des sols limoneux très caillouteux (charge > 50 %). Les chiffres 2, 4, 7, 0_1_2, 1_2 et 2_4 

sont utilisés pour les sols limoneux peu caillouteux (5 – 15 %) et les sols limono-caillouteux (15 – 50 %).  

Tableau 7. Détermination de la teneur en éléments grossier à partir du sigles. * quelqu’il soit. 

Texture Définition de la charge en éléments grossiers Teneur en éléments grossiers [%] 

≠ G Non < 5 

G  Non 5 – 15  

G Oui > 15  

 

L’exemple du Tableau 8, extrait de Bah et al. (2007) présente le lien entre la définition de la charge en 

éléments grossiers, la phase de profondeur et la teneur en éléments grossiers. 

Tableau 8. Profondeur d’apparition du substrat, définition et symbole, selon la proportion en éléments grossiers, dans 

le cas d’un substrat « normal » (de même nature lithologique que la charge en éléments grossiers) pour les sols 

caillouteux (texture G). Source Bah et al. (2007). 

Profondeur 

(cm) 

Définition  Symbole selon la proportion en 

éléments grossiers 

5 – 15 % 15 – 50 % > 50 % 

>80 ou >125 Substrat profond ou moyennement profond Gbb0_1 Gbbf0_1  

80 – 125 Substrat moyennement profond Gbb1 Gbbf1  

40 – 80  Substrat peu profond Gbb2 Gbbf2 Gbbf3 

20 – 40  Substrat superficiel Gbb4 Gbbf4 Gbbf5 

0 – 20  Substrat très superficiel  Gbbf6 Gbbf6 

 

La CNSW à l’échelle du 1/20 000 est donc une carte très détaillée. La carte des principaux types de sols 

à l’échelle du 1/250 000 (Figure 1) regroupe les plages de la CNSW selon des critères de texture, de 

drainage et selon la nature de la charge caillouteuse. Le dégradé d’une couleur du clair au plus foncé 

illustre la transition d’un drainage favorable à un drainage très pauvre. 
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Figure 1. Carte des principaux types de sols 1/250 000, dérivée de la carte numérique des sols de Wallonie (CNSW).
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3 Rappels : la classification texturale des sols 

3.1 Introduction 
Dans le modèle APSÙ original (Popescu et al., 2004), l’infiltration est estimée par l’attribution d’un CI 

dont les valeurs sont tirées d’une annexe de la thèse de Ebener (2000) (Tableau 9) et dépendent de 

l’occupation du sol, du type de sol défini par sa texture en surface dans le système USDA et de 

l’inclinaison de la pente. Le CR est calculé comme le complément à l’unité du CI. L’utilisation des outils 

cartographiques actuels (COSW, MNT) permet de connaitre assez précisément l’occupation du sol et la 

pente du terrain. Le type de sol est finalement le critère le plus difficile à définir. 

Les systèmes de classification USDA et belge classent les sols selon leur texture qui est la teneur des 

trois fractions granulométriques (argile, limon, sable). Ces trois fractions granulométriques sont 

généralement représentées dans un triangle textural. La Figure 2 présente à titre de comparaison les 

triangles de texture américain (USDA) et belge. On voit que le nombre de classes est différent et que 

leurs limites ne coïncident pas. Selon les systèmes de classification, la définition des limites inférieures 

des classes granulométriques peut changer (Richer de Forges et al., 2008).  

 

Figure 2. Triangle textural USDA à gauche et triangle belge à droite. 

Un des enjeux principaux est le classement des sols limono-caillouteux. Ces sols sont définis dans le 

système belge par la texture G. A l’échelle de la région wallonne, ces sols couvrent 46 % de la surface. 

Lors du levé de la carte des sols de la Belgique, les cartographes estimaient la texture « au toucher, par 

le moulage à la tarière ou encore par la brillance de l’échantillon » (Bah et al., 2007). À cause de leur 

charge en éléments grossiers, l’identification sur le terrain de la texture de ces sols n’est pas facile. Les 

sols limono-caillouteux comprennent des sols de texture L, A et E (Figure 2). En parallèle de la carte 

des sols de la Belgique, 15 000 profils ont été ouverts et décrits. Les informations récoltées lors des 

analyses des profils constituent la base de données Aardewerk (Van Orshoven et al., 1993). Les 

descriptions de profils sont transcrites dans des livrets explicatifs. Ils présentent donc les sols dans leur 

contexte local et sont une source d’informations importante. On peut ainsi lire dans les livrets 182 E – 

Senzeille (Remy, 1991) et 185 E – Han-sur-Lesse (Avril et al., 1973) que les Gbbk2 ont un horizon B 

bien structuré et un drainage excellent. Alors que dans le livret 187 W – Champlon (Deckers, 1959), les 

argiles d’altération des schistes sont décrites comme généralement compactes, peu structurées et peu 

perméables. On comprend dès lors l’importance de tenir compte de la nature des éléments grossiers. 
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Tableau 9. Coefficients d’infiltration utilisés dans la méthode APSÙ (Popescu et al., 2004). Source : Ebener (2000) ; ajusté d’après Mallants et al. (1990). 
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ra
g
e 

<0,5 1 0,97 0,93 0,90 0,87 0,83 0,80 0,77 0,73 0,70 0,67 0,63 0,60 0 

0,5-5 1 0,93 0,91 0,88 0,85 0,82 0,79 0,76 0,72 0,68 0,64 0,60 0,55 0 

5-10 1 0,85 0,85 0,84 0,82 0,80 0,77 0,73 0,69 0,64 0,58 0,52 0,45 0 

>10 1 0,80 0,79 0,78 0,76 0,74 0,71 0,67 0,63 0,58 0,53 0,47 0,40 0 

C
u

lt
u

re
 

<0,5 1 0,77 0,73 0,70 0,67 0,63 0,60 0,57 0,53 0,50 0,47 0,43 0,40 0 

0,5-5 1 0,73 0,69 0,66 0,63 0,59 0,56 0,53 0,49 0,46 0,43 0,39 0,36 0 

5-10 1 0,67 0,63 0,60 0,57 0,53 0,50 0,47 0,43 0,40 0,37 0,33 0,30 0 

>10 1 0,55 0,51 0,48 0,45 0,41 0,38 0,35 0,31 0,28 0,25 0,21 0,18 0 

S
o

l 
n

u
 

<0,5 1 0,67 0,63 0,60 0,57 0,53 0,50 0,47 0,43 0,40 0,37 0,33 0,30 0 

0,5-5 1 0,63 0,59 0,56 0,53 0,49 0,47 0,43 0,39 0,36 0,33 0,29 0,26 0 

5-10 1 0,57 0,53 0,50 0,47 0,43 0,40 0,37 0,33 0,30 0,27 0,23 0,20 0 

>10 1 0,45 0,41 0,38 0,35 0,31 0,28 0,25 0,21 0,18 0,15 0,11 0,1 0 
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3.2 Classification des sols wallons dans le système USDA 
L’objectif de ce paragraphe est de classer les polygones de la CNSW dans la classification USDA. Il 

faut donc leur attribuer une valeur pour chaque fraction granulométrique.  

La base de données Aardewerk (Van Orshoven et al., 1993) contient les données granulométriques. Ces 

informations serviront à spatialiser les valeurs des trois fractions granulométriques. Parmi toutes ces 

données, seules les données granulométriques des horizons pédologiques de surface ont été utilisées. Le 

tri de la base de données a été effectué par l’équipe du PCNSW.  

Tous les polygones de la CNSW n’ont pas été caractérisés par une analyse granulométrique. Un 

regroupement des plages pédologiques a été effectué sur base des caractéristiques suivantes :  

1. la géographie, 

2. la texture et éventuellement la charge en éléments grossiers, 

3. le drainage, 

4. le développement de profil ; 

Ces critères de regroupement, précédemment définis par le PCNSW dans le cadre de la convention 

«Cartes de référence des textures des sols de Wallonie», permettent de spatialiser la texture des plages 

pédologiques à partir d’un descripteur statistique. 

3.2.1 La localisation des plages pédologiques 
Il est connu que des plages pédologiques décrites par le même sigle pédologique, mais situées dans des 

régions différentes ne présentent pas forcément les mêmes caractéristiques. Pour tenir compte de cette 

variabilité, les polygones ont été regroupés d’après l’ensemble régional (ER) auquel ils appartiennent 

(Figure 3). Le découpage de la Wallonie en dix ER résulte de la simplification du découpage de la 

Wallonie en 24 unités de l’espace rural (UER). Le découpage des 24 UER provient de l’intégration de 

nombreux facteurs géomorphopédologiques (Veron et al., 2007). 

 

Figure 3. Unités de l’espace rural. 
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3.2.2 La texture et la charge des plages pédologiques 
La texture des sols est décrite par la CNSW. Au sein d’un ER, tous les sols caractérisés par la même 

texture ont été regroupés. Lorsque la charge en éléments grossiers des sols caillouteux est définie, elle 

a aussi servi de base de regroupement. 

3.2.3 Le drainage naturel des plages pédologiques 
Il est couramment admis que le drainage naturel du sol a une influence sur l’altération des argiles. Les 

sols au drainage a, b, c, d, A, B, D ont été classés dans un groupe et les sols au drainage h, i, e, f, g, I, F, 

G dans une autre. Dans le premier groupe, le drainage est plus favorable que dans le second.  

3.2.4 Le développement de profil des plages pédologiques 
Le développement de profil est le dernier critère de regroupement. Le premier groupe contient 

l’ensemble des développements de profil à l’exception du développement de profil « p » et le second ne 

contient que les développements de profil « p », correspondant aux colluvions et alluvions. Celles-ci 

sont en effet généralement associées à des redistributions granulométriques au sein du paysage par 

érosion/dépôt.  

 

Les horizons de surface de la base de données Aardewerk ont été regroupés d’après les mêmes critères. 

La teneur en chacune des trois factions granulométriques a été déterminée par l’utilisation de la médiane. 

La moyenne a aussi été utilisée mais sur le logarithme des valeurs afin de normaliser les distributions. 

Le package R de Moeys (2016) permet, à partir des teneurs des trois fractions granulométriques, de 

classer les sols dans un système de classification (Figure 4). La somme des trois teneurs doit cependant 

être de 100 %. Or, après le calcul de la moyenne ou de la médiane, la somme des trois fractions était 

rarement égale à 100 %. La teneur de la fraction limoneuse (L) a été corrigée en fonction des teneurs en 

argile (A) et en sable (S) par l’équation 1. 

 𝐿 = 100 − (𝐴 + 𝑆) (1) 

 

Figure 4. Distribution granulométriques des sigles pédologiques regroupés. 6A11 (a), 4Z21 (b).  

3.3 Résultats et conclusions 
Les Figures 5 et 6 montrent la spatialisation des sols wallons reclassés, d’après leur texture moyenne et 

texture médiane, dans la classification USDA. On voit sur ces deux cartes que la classification 

américaine et/ou les techniques de spatialisation de la donnée granulométrique ne rendent pas compte 

de la variabilité des sols wallons. En effet, plus de 74 % des sols sont classés comme « Silty Loam ». 

Bien que le Tableau 9 propose des CI et CR pour toutes les classes texturales américaines, son utilisation 

a b 
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dans le contexte de la région wallonne n’est pas recommandée puisqu’elle lisse une grande partie de la 

variabilité pédologique.  

 

Figure 5. Classification moyenne de la texture USDA. 

 

Figure 6. Classification médiane de la texture USDA. 
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4 Modélisation du ruissellement et de l’infiltration 

4.1 Introduction 
On a vu au chapitre précédent que la spatialisation des sols, classés dans le système USDA, ne reproduit 

pas la variabilité pédologique wallonne. L’introduction de ces classes texturales dans la modélisation du 

ruissellement et de l’infiltration (Tableau 9) ne semble pas appropriée au contexte wallon.  

Un nouveau modèle doit être développé, car les modèles existants ne répondent pas aux exigences de 

résolutions spatiale et temporelle. Le modèle doit permettre de fournir des CI et des CR uniques et 

représentatifs des conditions d’infiltration et de ruissellement moyennes à l’échelle annuelle. Il a été 

clairement mentionné, lors de la réunion de travail datant du 23 janvier 2017, que le principe même de 

la méthode APSÙ, basée sur la définition d’un CI et d’un CR ne devait pas être modifié car ces deux 

coefficients sont une des bases de la méthode. Aussi, la détermination des CI et des CR ne devait pas 

être établie par un modèle complexe afin que les décideurs puissent rapidement en faire usage et que 

l’outil puisse être aisément actualisé (occupation du sol, climat …). 

En tenant compte de ces obligations et de l’importance de l’étendue de la zone d’étude, un modèle 

simple, ne demandant ni calibration ni l’introduction de variables physiquement basées, doit être choisi. 

Il n’est pas possible de calibrer un modèle d’infiltration et de ruissellement car peu de mesures sont 

disponibles. Pour ce qui est des variables physiquement basées comme les paramètres 

hydrodynamiques, les paramètres des courbes de conductivité et de rétention, elles ne sont connues que 

très localement en Wallonie et difficilement extrapolables (Gascuel-Odoux et al., 1986). 

4.2 Méthode SCS-CN 

4.2.1 Introduction 
La méthode SCS-CN a été publiée pour la première fois en 1956 par le département américain de 

l’agriculture. Initialement, elle a été développée pour prédire le ruissellement de petits bassins versant 

agricoles suite à des précipitations évènementielles. Après plusieurs révisions, son champ d’application 

a été élargi aux bassins versants forestiers et/ou urbanisés (Singh, 2013). L’utilisation de la méthode ne 

se limite pas aux petits bassins versants. Elle peut être utilisée pour de grands bassins versants tant que 

les variations de conditions météorologiques sont prises en compte (USDA, 2004). Elle est devenue très 

populaire (Singh et al., 2010) et a même été implémentée dans de nombreux autres modèles « SWAT 

(Arnold et al., 1998), CREAMS (Knisei, 1980), CELTHYM (Choi et al, 2002), EPIC (Sharpley and 

Williams, 1990), AGNPS (Young et al., 1989), PRZM (Carsel et al., 1984), BASINS (Lahlou et al., 1998), 

ANSWERS (Beasley and Huggins, 1980), and GLEAMS (Leonard et al., 1987), among others (for details 

of models, see Singh, 1995; and Singh and Frevert,2002a, 2002b, 2006) », extrait de Singh, (2013). En 

région wallonne, la convention ERRUISSOL (Demarcin et al., 2009) et le projet GISER (Bielders et al., 

2011) l’utilisent aussi. 
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Dans le cadre de ce travail, son utilisation convient mieux que les autres modèles hydrologiques 

permettant le calcul de l’infiltration ou du ruissellement. Les modèles physiquement basés (par exemple 

Green et al., 1911 ; Richards, 1931 ; Philip, 1957) utilisent des paramètres physiques comme la 

conductivité hydraulique à saturation ou les courbes de conductivité et de rétention en eau des sols. Ces 

paramètres ne sont connus que ponctuellement à l’échelle de la région wallonne et sont très variables 

(Gascuel-Odoux et al., 1986). Les autres modèles empiriques (par exemple Horton, 1933) demandent 

une calibration de paramètres pour laquelle des données d’infiltration sont nécessaires. Le modèle SCS-

CN n’utilise qu’un paramètre, le curve number (CN), déterminé à partir de quatre informations 

accessibles : 

1. l’occupation du sol, 

2. le type de sol, 

3. les conditions antérieures d’humidité,  

4. la pente. 

4.2.2 Principe de la méthode SCS-CN 
La méthode SCS-CN pose l’équation d’un bilan hydrologique (équation 2) (Singh et al., 2010). 

 𝑃 = 𝑅 + 𝐼 + 𝐼𝑎 (2) 

   

Où :    P est la précipitation [mm],  

 R est le ruissellement [mm], 

 I est l’infiltration [mm], 

 Ia est le prélèvement initial [mm]. 

Le prélèvement initial est la hauteur de la précipitation interceptée par la végétation, retenue par les 

microreliefs du sol ou infiltrée dans le sol avant que le ruissellement ne survienne.  

Le calcul du ruissellement découle de deux hypothèses. La première hypothèse pose que le rapport entre 

la hauteur d’eau infiltrée (I) et le potentiel de rétention maximum en eau du sol (S) est égal au rapport 

entre la hauteur d’eau ruisselée (R) et la part de la pluie non retenue par les microreliefs et par la 

végétation (équation 3).  

 𝑅

𝑃 − 𝐼𝑎
=

𝐼

𝑆
 (3) 

   

Où :    S est le potentiel de rétention maximum en eau du sol [mm].  

En d’autres mots, le rapport entre ruissellement et le ruissellement maximum est égal au rapport entre 

l’infiltration et l’infiltration maximum. Le fait que l’infiltration n’apparaisse qu’en milieu saturé est 

donc négligé.  

La mise en commun de ces deux équations permet d’arriver à la forme la plus connue du modèle 

SCS-CN (équation 4). 

 
𝑅 =

(𝑃 − 𝐼𝑎)2

𝑃 − 𝐼𝑎 + 𝑆
 (4) 

 

S est évalué par l’équation 5. Cette équation fait intervenir le paramètre CN qui est une valeur tabulée 

dépendant du type de sol, de l’occupation du sol, de la pente et l’humidité du sol. 

 
𝑆 = 25,4 (

1000

𝐶𝑁
− 10) (5) 
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La seconde hypothèse a été posée après l’analyse de la relation entre S et Ia (Figure 7) dont les valeurs 

découlent de mesures effectuées sur des parcelles de moins de 10 acres (environ 4 ha) (Mishra et al., 

2003). Elle montre une relation proportionnelle entre le volume d’eau initialement retenu et le potentiel 

de rétention maximum en eau du sol. La seconde hypothèse s’exprime donc par l’équation 6. 

 

Figure 7. Relation entre Ia et S. Source : Mishra et al., (2003) 

 𝐼𝑎 =  𝜆 𝑆 (6) 

Dans la méthode initiale, Ia est calculé en fixant le paramètre λ à 0,2. Cependant, cette valeur est 

fortement controversée. Plusieurs auteurs montrent que λ peut prendre des valeurs différentes. Ainsi, 

Zhi-Hua et al (2009)1, qui ont étudié le bassin versant des Trois Gorges en Chine, ont montré que le 

rapport entre Ia et S varie entre 0,010 et 0,154 avec une valeur médiane de 0,048. Comme on peut le lire 

dans Jain et al. (2006), « Aron et al. (1977) suggested 𝜆 ≤ 0,1 and Golding (1979) provided curve 

number dependent 𝜆 values for urban watersheds […]. Cazier and Hawkins (1984) found 𝜆 = 0 to fit 

best to their data set […]». Tytgat (2016) montre que sur le bassin versant de Chastre (Hévillers) en 

Belgique, la modélisation du ruissellement utilisant 𝜆 = 0 est meilleure que celle utilisant 𝜆 = 0,2 ou 

𝜆 = 0,05. On retrouve dans la littérature des équations qui permettent de calculer Ia en tenant compte des 

conditions climatiques, des conditions d’humidité du sol ou encore de l’occupation du sol (Singh et al., 

2010). Dans le cadre du projet GISER (2014), une relation a été développée à partir de 16 évènements 

pluvieux pour évaluer un λopt pour chaque évènement pluvieux. Les relations pluies - ruissellement 

proviennent de trois bassins versants belges (Court-Saint-Etienne, Chastre et Huldenberg). Le bassin de 

Court-Saint-Etienne est la partie supérieure du bassin du Chastre. La surface cumulée de ces bassins 

représente 200 ha. La relation développée par le projet GISER n’est donc pas représentative des 

conditions géographiques et temporelles en Wallonie.  

Dans le cadre de ce travail, la relation de Jain et al. (2006) a été utilisée (équation 7). 

 

                                                      
1 Cités par Singh et al. (2010) 

 
𝐼𝑎 =  𝜆 𝑆 (

𝑃

𝑃 + 𝑆
)

𝛼

 (7) 
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Les deux paramètres d’ajustement α et λ doivent être définis. En fixant leur valeur respectivement à 1,5 

et 0,3, le modèle estime plus fidèlement le ruissellement (Jain et al., 2006) que la méthode initiale. Cette 

relation a été développée en utilisant 22 392 évènements pluvieux sur 84 bassins versants agricoles 

américains dont les surfaces varient de 0,17 à 72 ha (Jain et al. 2006).  

Les valeurs du paramètre CN de l’équation 5 sont présentées dans le Tableau 10. Ces valeurs dépendent 

de l’occupation et du groupe hydrologique du sol qui traduit la capacité d’infiltration. Ces deux 

paramètres seront définis dans les paragraphes 5.2 et 5.3. 

Tableau 10. Valeurs du CN. Source : Soil Conservation Service (1986). 

Occupation du sol Groupe hydrologique du sol 

 A B C D 

Prairies (P) 49 69 79 84 

Cultures sarclées (S) 69,5 79,5 86,5 90 

Cultures non sarclées (NS) 64 73,5 83,5 87,5 

Forêts et bois (B) 36 60 73 79 

Zones humides (H) 100 

Surfaces imperméables (I) 99 

Plants d’eau (E) 100 

Zones urbaines denses (ZD)  - - - - 

Zones urbaines peu denses (ZPD) 46 65 77 82 

Sol nu (N) 77 86 91 94 

 

Initialement le CN des surfaces imperméables est 98. Il a été fixé à 99 pour qu’après modélisation, les 

CI sous les routes soient compris entre 6 et 9 % et pour que les CR aient une valeur de l’ordre de 70 % 

(Ragab et al., 2003).  

Dans ce travail, les zones urbaines denses n’ont pas été modélisées car les villes wallonnes possèdent 

généralement un système d’égouttage qui récupère les eaux de pluie. Un CI et un CR fixes seront 

imposés (chapitre 7). 

L’état d’humidité du sol modifie les conditions de ruissellement. La méthode SCS-CN en tient compte 

en modifiant les valeurs du CN. Les valeurs présentées dans le Tableau 10 correspondent aux conditions 

antérieures d’humidité « normales » (CNII). Le CNI est utilisé pour des conditions antérieures 

d’humidité « sèches » et le CNIII pour des conditions antérieures « humides ». L’état des conditions 

antérieures d’humidité est défini par la somme des précipitations des cinq jours précédents (Tableau 11). 

 Tableau 11. Influence de conditions antérieures d'humidité sur le CN. 

Conditions sèches CNI <12,7 mm 

Conditions normales CNII 12,7 < P < 27,94 mm 

Conditions humides CNIII > 27,94 mm 

Les équations 8 et 9 permettent de convertir les CNII en CNI et CNIII. L’article de Singh et al. (2010) 

montre encore d’autres équations. Dans ce travail, les équations de Sobhani (1975) et de Hawkins et al. 

(1985) ont été utilisées pour calculer respectivement, le CNI et le CNIII car Mishra et al. (2008)2 ont 

montré que ces deux relations permettaient d’obtenir les moins mauvais résultats par rapport aux valeurs 

de référence établies par le National Engineering Handbook (Section 4) (NEH-4). Pour mettre en place 

ces deux équations, Sobhani (1975) et Hawkins (1985) n’ont utilisé des CN que dans une gamme 

comprise entre 55 et 95. Comme on peut le voir dans le Tableau 10, seuls les CN pour les prairies, les 

forêts et les zones urbaines peu denses du groupe hydrologique de sol A sortent de cet intervalle. 

                                                      
2 Cités par Singh et al. (2010) 
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𝐶𝑁𝐼 =

𝐶𝑁𝐼𝐼

2,334 − 0,01334 CNII
 (8) 

 

 
𝐶𝑁𝐼𝐼𝐼 =

𝐶𝑁𝐼𝐼

0,427 + 0,00573 𝐶𝑁𝐼𝐼
 (9) 

Les valeurs des CNII sont définies pour une pente de 0.05 m/m. L’équation 10 permet de les convertir 

pour n’importe quelle inclinaison. 

 
𝐶N𝐼𝐼 𝑆 = (

1

3
) (𝐶𝑁𝐼𝐼𝐼 − 𝐶𝑁𝐼𝐼)[1 − 2 exp(−13.86 𝑠)] + 𝐶𝑁𝐼𝐼 (10) 

En résumé, le modèle SCS-CN estime le ruissellement d’une pluie évènementielle par des équations 

paramétriques simples. La valeur du paramètre CN dépend de quatre variables (groupe hydrologique du 

sol, l’occupation du sol, l’inclinaison de la pente et les conditions antérieures d’humidité du sol).  

La carte numérique des sols de Wallonie, la carte d’occupation des sols de Wallonie et les parcellaires 

agricoles anonymes ainsi que le modèle numérique de terrain du projet ERRUISOL permettent d’obtenir 

l’information relative aux premières variables. 

La Figure 8 montre schématiquement les différentes étapes de calcul du CNII et les transformations vers 

les CNI, CNII, CNIII et CNII S. 

 

Figure 8. Schéma conceptuel du calcul des CNI, CNII, CNIII et CNII S. Dans la colonne de gauche les données d’entrée 

et dans la colonne de droite, le CN calculé. 

4.3 Calcul de l’infiltration 
En repartant de l’équation 2, l’infiltration peut être déterminée si le ruissellement et le prélèvement 

initial sont calculés. Il faut cependant tenir compte de l’évaporation de l’eau du sol et de la transpiration 

par les espèces végétales (l’évapotranspiration réelle [ETR]) (Lascano, 1991; Ebener et al., 2001; 

Schmoll et al., 2006) qui limitent l’infiltration de l’eau. L’infiltration est calculée par une équation de la 

forme de l’équation 11. L’utilisation de l’ETP pour estimer l’infiltration sera discutée au paragraphe 6. 

 𝐼 = 𝑃 − (𝐼𝑎 + 𝑅) − 𝐸𝑇𝑅 (11) 

Il est clair qu’en toute rigueur l’ETR évapore aussi une part de la pluie interceptée (Ia). Cependant, 

l’évapotranspiration de cette fraction du bilan hydrologique n’a pas été prise en compte. Les valeurs 

prises par Ia sont faibles par rapport à celles de l’ETR (Figure 9), les erreurs induites par cette 

simplification sont donc négligeables. 
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Figure 9. Évolution journalière de l’ETP en rouge et de Ia en noir au cours de l’année 2010 à la station de Seny 

(CN = 70). 
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5 Valorisation des données cartographiques wallonnes dans le calcul 

des CN 

5.1 Introduction 
L’attribution des CNII dépend de l’occupation du sol et des groupes hydrologiques (chapitre 4). Le CNII S 

intègre en plus la pente du sol. Ce chapitre est consacré à l’explication des traitements opérés sur les 

données cartographiques pour en extraire les classes d’occupation du sol, les groupes hydrologiques et 

la pente. 

5.2 Occupation du sol 
La COSW et le parcellaire agricole anonyme (PAA) du SIGEC de 2009 à 2015 ont été utilisés pour 

déterminer l’occupation des sols des années 2009 à 2015 le plus précisément possible, afin d’utiliser 

cette information dans le modèle SCS-CN (Tableau 10). Ces deux outils sont complémentaires, car la 

COSW contient une information détaillée de l’occupation des sols non agricoles. Dans les PAA, 

l’emblavement des parcelles est renseigné, la distinction entre « culture non sarclée » et « culture 

sarclée » peut donc être effectuée à partir de ces données. Néanmoins, toutes les parcelles agricoles ne 

sont pas reprises dans les PAA, car ces informations doivent être fournies par les agriculteurs eux-

mêmes. Dans leur travail, Bah et al. (2015) ont estimé que 90 % de la surface agricole était couverte par 

le PAA. Lorsque la parcelle n’est pas reprise dans la base de données du PAA, le code « culture » est 

attribué à la parcelle qui permettra par la suite d’attribuer à ces parcelles une valeur moyenne entre celles 

des cultures sarclées et non sarclées.  

Les occupations des sols de la COSW et des PAA ont été reclassées par un chiffre allant de 0 à 10 

(Tableau 12) pour que, par la suite, les traitements s’effectuent plus facilement dans les scripts R. Les 

correspondances entre les codes de la COSW et des PAA sont montrées dans les Tableaux 75 et 76 à 

l’annexe 18.1 

Tableau 12. Code de classement de l'occupation de sol. 

0 Non classé (NC) 

1 Route 

2 Eau 

3 Culture 

4 Culture non sarclée 

5 Culture sarclée 

6 Forêt 

7 Prairie 

8 Zone urbaine peu dense 

9 Zone urbaine dense 

Bien que composées d’arbres, les parcelles du PAA de type « sapins de Noël » ou « verger » n’ont pas 

été classées comme « Forêt » mais plutôt comme « Prairie » car les arbres ne sont pas aussi couvrant 

que ceux des massifs forestiers. De plus, le sol est souvent couvert d’herbe. 

Les 8 shapefiles (COSW + 7 PAA) ont été convertis en rasters (10 x 10 m) dans Arcmap. Ensuite, un 

script R a été écrit pour fusionner le raster de la COSW avec ceux du PAA. Sept rasters ont donc été 

produits. Chacun représente l’occupation du sol de Wallonie pour une année donnée. La Figure 10 

montre le raster de l’occupation du sol pour l’année 2012. 
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Figure 10. Occupation du sol de l’année 2012. 

5.3 Groupe hydrologique du sol 
Selon la méthode SCS-CN, la discrimination des groupes hydrologiques de sol se base sur leur capacité 

d’infiltration de base (K0). Les limites des classes de capacité d’infiltration de base sont reprises par 

Demarcin et al. (2011)3 (Tableau 13). 

Tableau 13. Limites des classes de capacité d’infiltration de base selon la méthode SCS-CN. 

Groupe K0 minimum [in/h] K0 minimum [cm/j] 

A (très sensible) 0,3 18,28 

B (sensible) 0,2 12,192 

C (moyennement sensible) 0,1 6,096 

D (peu sensible) 0 0 

Il n’est malheureusement pas possible de connaitre la capacité d’infiltration de base pour toutes les 

plages de sols en Wallonie, car ces mesures sont hautement variables dans le temps et même au sein 

d’une même parcelle (Leistra et al., 2010 ; Bevington et al., 20164). Elle varie dans le temps en fonction 

de l’état de surface du sol : lors d’intempéries, la macroporosité du sol se referme par l’effet splash et la 

capacité d’infiltration diminue (Ellison, 1945 ; Bradford et al., 1987). Les actions anthropiques, comme 

le labour, augmentent la macroporosité. 

La CNSW a été utilisée pour classer les sols dans leur groupe hydrologique. Cette approche a déjà été 

utilisée par Demarcin et al. (2011) dans le cadre du projet ERRUISSOL ou encore par Bah et al. (2015) 

dans le cadre d’une convention SPGE-SWDE.  

Dans ce travail, les groupes hydrologiques des sols ont été déterminés d’après une méthodologie inspirée 

du travail de Bah et al. (2015)5 dont l’objectif était de caractériser/identifier les zones (sols) les plus 

sensibles à la lixiviation du nitrate vers les eaux souterraines, en fonction exclusivement de 

caractéristiques physiques cartographiées du sol. Plus globalement, elle permet, sur base de critères 

                                                      
3 Adapté de Musgrave, 1955 (In : Ven Te Chow, 1964) 
4 Cite : Mallants et al. (1997) 
5 Basé sur les travaux de Cam et al. (1996) 
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définis par les sigles pédologiques, d’appréhender la sensibilité des sols à l’infiltration de manière 

relative. 

La méthodologie consiste donc à classer les sols sur base de leur score obtenu après avoir sommé le 

score de chacun de leur critère. La plupart des critères utilisés sont communs à la méthode développée 

par Bah et al. (2015). Ce sont : 

1. la texture du sol en surface 

2. le drainage naturel 

3. les variantes de matériau parental 

4. l’épaisseur du sol 

Quelques modifications ont été apportées par rapport à la grille de cotation proposée par Bah et al. 

(2015). Il est connu que l’apparition de taches de gleyification dans le cas des sols marqués par un 

engorgement en eau temporaire (drainages naturels h, i et I) n’a pas la même origine suivant la position 

toposéquentielle, ces classes de drainage naturels ont donc été traitées séparément suivant leur position 

dans la toposéquence (développement de profil p ou différents de p). Par ailleurs, une nouvelle grille de 

cotation a été utilisée pour évaluer l’importance de l’épaisseur des sols et des modifications mineures 

ont été apportées sur la cotation de certains critères. Au plus le score obtenu par un sol est élevé au plus 

celui-ci est considéré comme drainant.  

5.3.1 La texture du sol en surface 
« L’échelle de cotation reflétant l’incidence de la texture de surface sur la lixiviation est présentée au 

Tableau 14. Une classe texturale peut recouvrir une ou plusieurs textures. Par exemple la classe Z 

correspond uniquement au sable, alors que la classe S peut correspondre à du sable limoneux ou à du 

sable argileux (Figure 11). Les cotes attribuées sont pondérées par la présence ou l’absence d’une 

variante de matériau parental dans le sigle de l’unité cartographique. En effet, cette précision exprime 

un changement progressif de texture en profondeur, devenant soit plus lourde ou plus légère en 

profondeur, en fonction de la classe texturale. Le Tableau 15 présente les variantes de matériau parental 

utilisées pour pondérer les classes texturales ainsi que la proportion de la surface wallonne caractérisée 

par ces variantes de matériau parental. Lorsque plusieurs variantes sont précisées pour le même sigle, la 

cote de pondération est la somme des cotes individuelles attribuées à chaque variante. 

 

Figure 11. Diagramme des textures de la Carte des sols de la Belgique (à gauche) et diagramme des classes texturales 

de la Carte des sols de la Belgique à droite. Source : Bah et al. (2007). 
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Notons par ailleurs que la texture G regroupe des sols de texture L (limon sableux), A (limon) ou E 

(argile), difficilement différenciables du fait de la charge en éléments grossiers supérieure à 5 %. Ces 

sols ont reçu la cote médiane de 12 ». Extrait de Bah et al. (2015).  

Tableau 14. Classification des classes texturales de la Carte numérique des sols de Wallonie (CNSW), pondérée par la 

présence éventuelle d’une variante de matériau parental. Source : Bah et al. (2015). a Modification par rapport à Bah 

et al. (2015). 

Classe 

texturale 

Définition  Cote  Modification  

Z  Sable  20  Selon la variante de 

matériau parental 

(définitions des 

symboles fournies au 

Tableau 15)  

z : +2  

b : -1 a  

y2 : -4  

y : -5 a 

y2_3 : -5 a 

y3 : -6  

  

S  Sable limoneux, sable argileux  18  

P  Limon sableux léger  15  

L  Limon sableux, limon sableux lourd  12  

G  Limon caillouteux  12  

A  Limon léger, limon, limon lourd  10  

(G)  limon peu caillouteux  10  

E  Argile légère, argile sableuse, argile, argile limoneuse  8  

U  Argile lourde, argile lourde sableuse, argile très 

lourde  

2  

V  Tourbe  0 

W  Tourbière haute (intacte) inactive  0 

Complexes de classes texturales  

A-G  limon et limon caillouteux  12  

S-G, S-U, 

S-Z  

Sable limoneux et limon caillouteux, sable limoneux 

et argile lourde, sable limoneux et sable  

18  

L-E  Limon sableux et argile légère  12  

A-E, A-G-

S, A-L, A-

S, A-S-U, 

A-U, G-L, 

G-Z, E-L-

S, E-Z  

Limon et argile légère, limon, limon caillouteux et 

sable limoneux, limon et limon sableux, limon et 

sable limoneux, limon, sable limoneux et argile 

lourde, limon et argile lourde, limon caillouteux et 

limon sableux, limon caillouteux et sable, argile 

légère, limon sableux et sable limoneux, argile légère 

et sable  

10  

U-L, U-L-

S  

Argile lourde et limon sableux, Argile lourde, limon 

sableux et sable limoneux  

8  

V-E  Complexe de tourbe et d’argile  0 

 

La proportion de la surface wallonne caractérisée par des variantes de matériau parental est négligeable. 

Elle est inférieure à 3 % (Tableau 15).  
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Tableau 15. Définition des variantes de matériau parental. Source : Bah et al. (2015). 

 Définition  Proportion de la surface 

occupée [%] 

b  Sol sur limon lourd  5,5 10-5 

y  Sol devenant plus fins (textures Z, S) ou plus lourds (textures 

P, L, A, E, G) en profondeur  

1,6 

y2  Sol devenant plus lourds (textures A, E) entre 40 et 80 cm 

profondeur  

4,2 10-2 

y3  Sol devenant plus lourds (texture E) entre 20 et 40 cm 

profondeur  

6,5 10-2 

y2_3  Sol devenant plus lourds (texture E) entre 20 et 80 cm 

profondeur  

5,0 10-2 

z  Sol devenant plus grossiers (textures Z, S) ou plus légers 

(textures P, L, A, E, G, U) en profondeur  

1,1 

 

La distribution des textures en région wallonne est montrée à la Figure 12. Les sols G et A couvrent près 

de 76 % de la surface de la région wallonne.  

 

Figure 12. Distribution des classes texturales en région wallonne. 

5.3.2 Le drainage 
« L’état du drainage naturel du sol (régime hydrique) est indiqué dans la CNSW par une minuscule ou 

majuscule (dans le cas de complexes) placée directement à droite de la majuscule de texture. La classe 

de drainage naturel du sol renseigne sur l’état de gleyification ou de réduction du sol et sur la profondeur 

à partir de laquelle ces phénomènes apparaissent dans le profil. L’état du drainage naturel du sol est 

conditionné par la structure du sol (équilibre entre macroporosité et microporosité) dépendant elle-même 

de la texture et des matières organiques en présence (quantité et qualité), de la présence ou de l’absence 

d’un horizon particulier ou d’un substrat géologique, ainsi que de la position topographique (sols de 

plateaux, de pentes, de dépressions ou de vallées). ». Extrait de Bah et al. (2015). 

Par exemple, « la présence d’un horizon induré ou d’un substrat imperméable à faible profondeur 

entraîne un engorgement d’eau temporaire (nappe temporaire) dans le profil pédologique. La lixiviation 

est alors ralentie, voire inexistante. Le drainage est alors dit (très) ralenti ou déficient. C’est le cas au 

niveau des semelles de labour (le plus souvent sur sols de texture limoneuse insuffisamment ressuyés), 
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au contact de l’horizon Bt (où la porosité est faible à cause du caractère argileux de cet horizon) ». 

Extrait de Bah et al. (2015).  

L’évaluation des différentes classes de drainage naturel de la CNSW est fournie au Tableau 16. Pour les 

sols à engorgement d’eau temporaire (classes de drainage h, i et I) le score attribué tient compte de la 

position toposéquentielle. Lorsque le sol est dans le bas de la pente ou dans une vallée, caractérisé par 

un développement de profil sur alluvion ou colluvion (p), son drainage naturel peut être relativement 

bon malgré la présence de tache d’oxydo-réduction. Dans ce cas, ces taches sont dues au battement de 

la nappe en hivers. À l’inverse, pour les sols à engorgement d’eau temporaire de plateaux, les 

phénomènes d’oxydo-réduction sont, dans cas, causés par un horizon imperméable à faible profondeur 

qui limite le drainage naturel. Dans les deux cas, les taches n’ont donc pas les mêmes origines. Dans le 

premier cas, elles sont causées par la proximité de la nappe alors que dans le second cas c’est un réel 

drainage naturel déficitaire.  

Tableau 16. Classification des classes de drainage naturel de la Carte numérique des sols de Wallonie (CNSW). 

Source : Bah et al. (2015). * Le score de 2 est attribué aux sigles dont le développement de profil est différent p. Dans le 

cas contraire, il est de 5. a Modification par rapport à Bah et al. (2015) 

Classe de drainage 

naturel 

Définition  Cote  

a  drainage naturel excessif  20  

b  drainage naturel légèrement excessif (texture Z) ou favorable 

(textures L, A, E, U, G)  

15  

c  drainage naturel modéré  12a 

d  drainage naturel imparfait  5  

h  drainage naturel assez pauvre, sans horizon réduit (en principe à 

engorgement d’eau temporaire)  

2 ou 5*a 

i  drainage naturel pauvre, sans horizon réduit (en principe à 

engorgement d’eau temporaire)  

2 ou 5*a 

e  drainage naturel assez pauvre, à horizon réduit (en principe à 

engorgement d’eau permanent)  

0  

f  drainage naturel pauvre, à horizon réduit (en principe à 

engorgement d’eau permanent)  

0  

g  drainage naturel très pauvre (en principe à engorgement d’eau 

permanent)  

0  

Complexes de classes de drainage naturel  

B (a+b)  drainage naturel excessif ou légèrement excessif  15  

A (a+b+c+d)  drainage naturel excessif à imparfait  15  

D (c+d)  drainage naturel modéré ou imparfait  7a 

I (h+i)  drainage naturel assez pauvre ou pauvre, sans horizon réduit (en 

principe à engorgement d’eau temporaire)  

2 ou 5*a 

F (e+f)  drainage naturel assez pauvre ou pauvre, à horizon réduit (en 

principe à engorgement d’eau permanent)  

0 

G (e+f+g)  drainage naturel assez pauvre à très pauvre, à horizon réduit (en 

principe à engorgement d’eau permanent)  

0 

 
La distribution des classes de drainage en région wallonne est montrée à la Figure 13. Les sols ont 

principalement un drainage b. Ceux-ci couvrent près de 58 % de la surface de la région wallonne. 
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Figure 13. Distribution des classes drainage en région wallonne. 

5.3.3 L’épaisseur du sol  
La première différence par rapport à la méthode décrite dans Bah et al. (2015) se marque au niveau des 

scores attribués aux épaisseurs du sol. La finalité du travail de Bah et al. (2015) était d’identifier les 

zones les plus sensibles à la lixiviation du nitrate vers les eaux souterraines. Dans ce contexte, les sols 

peu profonds (réserve en eau utile plus faible) présentent un risque de lixiviation accru car les sols 

arrivent plus vite à saturation. Indépendamment du substrat sous-jacent, il y a donc un risque plus 

important d’écoulement gravitaire vers les eaux souterraines.  

Dans le cadre de cette convention, la prise en compte de la profondeur ne doit pas être considérée de la 

sorte. Les sols peu épais ont une réserve en eau utile plus faible. Au fur et à mesure des événements 

pluvieux, ils arrivent à saturation plus rapidement que les sols épais. Leur capacité d’infiltration est 

diminuée et le risque d’observer du ruissellement augmente. Par conséquent, l’attribution des scores a 

été inversée par rapport à classification proposés par Bah et al. (2015).  

La cartographie de l’épaisseur des sols a été réalisée par le PCSNW. Elle résulte d’une interprétation 

des sigles de la CNSW dans leur contexte régional. Cette interprétation demande une connaissance 

accrue des sigles et des livrets explicatifs des planchettes car la signification des sigles peut varier d’une 

région à l’autre. La distribution des épaisseurs de sols est présentée à la Figure 14 

 

Figure 14. Distribution de l'épaisseur des sols en région wallonne. NC = non cartographié, ND = indéterminée. 

Le Tableau 17 présente les scores attribués aux différentes épaisseurs de sol.  
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Tableau 17. Classification des épaisseurs de sol. NC = non cartographié, ND = indéterminée, 0 

Classes de profondeur Cote 

NC 0 

ND 0 

> 125 cm 20  

> 80 cm 18 

> 40 cm 12  

40-80 cm  10  

20-80 cm  8  

20-40 cm  5 

< 20 cm  1  

Variable 10 

Affleurement 0 

 

5.3.4 Détermination du groupe hydrologique à partir des scores 
La seconde différence par rapport au travail de Bah et al. (2015) se marque au niveau du regroupement 

des sigles. Dans leur travail, un quart des 528 704 plages pédologiques avait été placé dans chacun des 

quatre groupes. Dans ce travail, le groupement n’a pas suivi le même schéma.  

Le score total est donc la somme des scores de chaque critère. Selon le sigle, il varie de 0 à 62. La Figure 

15 présente la distribution de fréquence cumulée des scores des sigles. Les trois lignes verticales 

illustrent les cassures naturelles dans la distribution de fréquence cumulée. Les sigles ayant un score 

inférieur ou égal à 24 sont classés dans le groupe D, les sigles ayant un score compris entre 25 et 35 sont 

classés dans le groupe C, les sigles ayant un score compris entre 36 et 45 sont classés dans le groupe B 

et les sols ayant un score supérieur à 46 sont classés comme A (Tableau 10). Ces valeurs correspondent 

grosso modo aux 10e, 50e et 90e percentiles. Les plages sont donc regroupées sur bases de leurs 

caractéristiques intrinsèques indépendamment du nombre de plages pédologiques dans la CNSW. 

 

Figure 15. Distribution de fréquence cumulée des scores des sigles. 

Certains sigles exclusivement caractérisés par une série ont cependant été reclassés (Tableau 18). Ces 

sigles avaient à priori un score nul car ils ne contiennent pas les informations sur les quatre critères 

utilisés pour la classification.  
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Tableau 18. Classification des séries spéciales. 

Sigles Aptitude au drainage / groupes hydrologiques 

de sol  

OD, OE, OH, NC, OM, ON, OT, OX, R, OR, B 

et B/o 

NC 

G-I, H, J, J-H et Ma 1 / D 

N et Do 4 / A 

 

Après rastérisation, les pixels des groupes hydrologiques de sol ont été lissés par un filtre de majorité 

basé sur les huit plus proches voisins (Figure 16). Globalement, le même schéma de classement se 

dégage des deux cartes (Figure 16 et Figure 17). La majorité de l’Ardenne est classée dans la troisième 

catégorie dans les deux travaux. La partie ouest de la région limoneuse a une aptitude au drainage 

moindre que la partie est. La zone centrale de la région limoneuse, sur les sables du bruxellien, et la 

campine hainuyère ont une aptitude plus importante que les autres parties de la région limoneuse. Par 

ailleurs, la classification est grosso modo la même en Lorraine. Le Condroz, majoritairement classé 

comme « sol très sensible (à l’infiltration)» dans le travail de Bah et al. (2015) (Figure 17) est plus 

panaché sur la Figure 16. Les deux cartographies ne sont pas pour autant identiques. Les différences, 

dues à la prise en compte différente de la profondeur des sols dans le système de cotation et à la 

distinction des quatre classes, sont montrées à la Figure 18. 

 

 

Figure 16. Distribution des groupes hydrologiques de sol en région wallonne. 
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Figure 17. Représentation spatiale de la sensibilité des sols à la lixiviation du nitrate vers les eaux souterraines, à l’échelle 

de la Wallonie. Source : Bah et al. (2015). 

 

 

Figure 18. Cartographie des différences entre le travail de Bah et al. (2015) et la carte produite dans cette convention. 

5.3.5 Analyse des scores 
La proportion de chaque groupe hydrologique est montrée dans Tableau 19, plus de 50 % de la région 

wallonne y est classée dans le groupe « B ». Cette valeur est cohérente puisque, comme montrée aux 

Figures 12 et 13, la majorité de la région wallonne est couverte par des sols de texture G ou A et au 

drainage naturel b.  
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Tableau 19. Proportion des groupes hydrologiques de sol en région wallonne. 

Aptitude au drainage / groupes hydrologiques 

de sol 

Proportion [%] 

NC 11,1 

1 / D 3,4 

2 / C 23,54 

3 / B 56,8 

4 / A 5,2 

  

L’influence de la texture sur les scores des sigles, indépendamment de l’épaisseur du sol, est montrée à 

la Figure 19. On remarque que les sols ayant une texture plus grossière (Z et S) ont un score médian 

plus important que les autres sols. À l’inverse, les sols U ont les scores médians les plus faibles. La 

texture est donc un critère important dans l’attribution des scores. On voit aussi que la variabilité des 

scores est importante. La texture n’explique donc pas à elle seule la variabilité des scores. 

Notons, que les sols à la texture complexe (par exemple : A-S-U) ont généralement un score de 8, 10 ou 

18 (sur 40) (voir Tableau 14) car ces sigles ne sont caractérisés que par la texture. Ils n’ont donc pas 

reçu de points pour le drainage et les autres critères. 

 

Figure 19. Boites à moustache des scores des sigles en fonction de leur texture. 

De la même manière que pour la texture, la Figure 20 présente, indépendamment de l’épaisseur du sol, 

l’influence du drainage sur les scores des sigles. Dans cette figure, l’influence du drainage est bien mise 

en évidence. Les sigles ayant un drainage a, b ou B (a + b) ont un score médian supérieur aux scores des 

sigles ayant un drainage naturel moins favorable.  
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Figure 20. Boites à moustache des scores des sigles en fonction de leur drainage naturel. 

La Figure 21 présente l’influence de la variante de matériau parental 26 (Tableau 15) sur les scores des 

sigles. De manière générale, les sols ayant une variante de matériau parental « y » ont des scores plus 

faibles. Au plus le sol devient lourd à faible profondeur au plus les scores médians des sols sont faibles. 

Il est possible que la prise en compte de cette variante exacerbe l’importance du drainage naturel. En 

effet, le risque de voir des problèmes d’hydromorphie est plus important dans les sols devant plus lourd 

à faible profondeur.  

 

Figure 21. Boites à moustache des scores sigles en fonction de leur variante de matériau parental 2. 

À partir des Figures 19 à 21, on constate que des schémas généraux se dégagent : les textures grossières 

(Z, S) et les drainages plus favorables (a, b ou B) ont des scores plus élevés que les textures fines (U) et 

que les drainages moins favorables (e, f, g …). On constate aussi que la variabilité des scores par classes 

de texture, de drainage naturel ou encore de variantes de matériau parentale est importante. Il est donc 

important d’intégrer tous les critères à la réflexion pour attribuer aux sigles le score le plus correctement. 

Individuellement, aucun critère n’est discriminant.  

                                                      
6 Les variantes de matériau parentale 2 sont liées à l’évolution de la texture en profondeur (Bah et al. 2007). 
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5.4 Pentes 
Les pentes ont été calculées en dérivant le MNT du projet ERRUISSOL en utilisant la fonction slope du 

logiciel Arcmap. 

5.5 Cartes de CNII S 
Les trois couches d’informations géographiques (occupation de sol, groupes hydrologiques et pentes) 

permettent d’attribuer un CNII S à chaque pixel d’après le Tableau 10 et les équations présentées au 

chapitre 4. La Figure 22 montre la valeur des CNII S associée à l’occupation de sol de l’année 2012. En 

région limoneuse, ils sont compris entre 70 et 80. En Ardenne, ils sont plus faibles, de l’ordre de 50 à 

65. La partie est de la région limoneuse et l’Ardenne sont, globalement, classées toutes les deux dans le 

groupe hydrologique B (Figure 16). Les valeurs des CNII S reflètent donc bien l’influence de l’occupation 

(forêts et prairies en Ardenne et cultures dans la partie est de la région limoneuse). À précipitation égale, 

le ruissellement sera plus faible en Ardenne qu’en région limoneuse.  

 

Figure 22. CNII S de l'année 2012. 
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6 Modélisation des coefficients d’infiltration et de ruissellement 

6.1 Introduction 
La contrainte de l’outil SIG à développer impose que chaque pixel soit caractérisé par un seul CI et un 

seul CR. Il faut donc que ces valeurs prennent en compte le plus de scénarios possibles afin d’obtenir 

des CI et CR représentatifs. Ceci évitera donc d’attribuer un CI et un CR sur base d’une année 

exceptionnellement pluvieuse, ou au contraire sèche, lorsque l’occupation du sol est, par exemple, 

propice au ruissellement. Pour chaque pixel, un CI et un CR sont évalués en considérant 70 simulations7 

combinant sept rasters de CNII S (définis sur base des sept rasters d’occupations de sol) et les dix années 

climatiques. Cette pratique est tout à fait justifiée, car les données météorologiques sont indépendantes 

de l’occupation du sol et vice versa. 

Le concept du modèle est de calculer un bilan annuel des flux d’eau ruisselant et s’infiltrant à partir des 

données météorologiques journalières. Les CI et CR sont ensuite calculés en rapportant la somme des 

flux ruisselant (R) et s’infiltrant (I) à la somme des précipitations (P) (équations 12 et 13).  

 
𝐶𝐼𝑖𝑘 =

∑ 𝐼𝑗𝑖𝑘𝑗

∑ 𝑃𝑖𝑗𝑘𝑗
 (12) 

 
𝐶𝑅𝑖𝑘 =

∑ 𝑅𝑖𝑗𝑘𝑗

∑ 𝑃𝑖𝑗𝑘𝑗
 (13) 

Où :    i est associé à un pixel, 

j est associé à un jour 

k est associé à une simulation.  

Les CI et CR associés à chaque pixel sont les moyennes des CI et CR des 70 simulations. 

6.2 Introduction du CN dans la modélisation du coefficient d’infiltration et de 

ruissellement 
Pour estimer le ruissellement, seuls les rasters CNII S ont été utilisés, quel que soit le cumul des 

précipitations des cinq jours précédents (paragraphe 4.2.2). César et al. (2014) ont opté pour la même 

simplification dans leur modélisation du bassin de la Dyle avec le modèle WetSpass. Le Tableau 20 

présente l’occurrence avec laquelle chacun des CNI, CNIII et CNII S devrait théoriquement être utilisé au 

cours des années 2007 à 2016 pour quatre stations météorologiques. Ces occurrences ne sont calculées 

que lorsque les précipitations journalières sont effectives. Ainsi, les jours, pour lesquels le cumul de 

précipitations des cinq jours précédents n’est pas nul mais dont la hauteur de précipitation journalière 

est nulle, ne sont pas comptabilisés. L’utilisation du CNII S n’est théoriquement pas la plus représentative 

des conditions antérieures d’humidité avec seulement 2133 des 7717 utilisations théoriques. Son 

utilisation convient cependant mieux que le CNI (4328 des 7717 utilisations théoriques) car : 

1. l’utilisation du CNI sous-estimerait systématiquement le ruissellement dans les cas où les autres 

conditions antérieures d’humidité doivent être utilisées (CNII S ou CNIII). 

2. L’utilisation du CNI n’intègre pas le facteur pente (contrairement au CNII S). 

Dans l’optique de comparer les CR et CI entre eux, le facteur pente est un paramètre primordial à intégrer 

à la réflexion. Il paraît donc plus judicieux d’utiliser le CNII S dans les calculs et de légèrement sur 

estimer le ruissellement plutôt qu’utiliser le CNI en négligeant le facteur pente. 

 

                                                      
7 Sauf pour quelques cas particuliers  
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Tableau 20. Utilisation théorique des CNI, CNII S et du CNIII. 

Année Station Pameseb CNI CNIII CNII S 

2007 Willerzie 77 88 54 

Chimay 117 15 56 

Geer 116 46 66 

Jemelle 108 41 67 

2008 Willerzie 102 40 56 

Chimay 126 8 40 

Geer 114 45 60 

Jemelle 105 24 78 

2009 Willerzie 55 43 22 

Chimay 115 8 38 

Geer 113 43 40 

Jemelle 96 31 55 

2010 Willerzie 98 41 33 

Chimay 119 9 26 

Geer 108 23 57 

Jemelle 106 15 48 

2011 Willerzie 112 41 59 

Chimay 90 12 27 

Geer 126 51 39 

Jemelle 116 17 60 

2012 Willerzie 77 92 47 

Chimay 110 17 57 

Geer 78 50 73 

Jemelle 109 26 62 

2013 Willerzie 95 64 42 

Chimay 111 11 49 

Geer 102 33 68 

Jemelle 110 24 61 

2014 Willerzie 90 47 78 

Chimay 138 10 33 

Geer 114 10 45 

Jemelle 113 22 54 

2015 Willerzie 108 46 66 

Chimay 133 10 45 

Geer 131 20 65 

Jemelle 108 18 65 

2016 Willerzie 94 54 56 

Chimay 115 17 58 

Geer 145 15 63 

Jemelle 128 29 55 

Total 4328 1256 2123 

 

6.3 Introduction des données météorologiques dans la modélisation du coefficient 

d’infiltration et de ruissellement 
Les données météorologiques des années 2007 à 2016 du réseau Pameseb ont été utilisées dans le modèle 

APSU. Globalement les données météorologiques commencent le 1 janvier 2007 et se terminent le 31 

décembre 2016 sauf à la station de Jevoumont où les données ne sont disponibles qu’à partir du 10 août 

2010. À l’exception de la station de Couthuin, peu de mesures sont manquantes dans la base de données 

(Tableau 77 en annexe 18.2). Pour ne pas biaiser le CI et les CR associés aux stations de Jevoumont et 
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de Counthuin, les années pour lesquelles la plupart des données ne sont pas présentes (l’année 2007 de 

la station de Counthuin et l’année 2010 de la station de Jevoumont) ne seront pas prises en compte.  

Il est clair qu’une interpolation, sur base du raster de référence, de ces données entre les stations 

météorologiques du réseau fournirait une variation continue des précipitations et de l’évapotranspiration 

potentielle. Cependant, le temps nécessaire à la modélisation rend l’opération inenvisageable. Pour des 

questions de praticité, les données météorologiques doivent caractériser des surfaces (beaucoup) plus 

importantes qu’un pixel. Deux cas de figure sont envisagés : 

1. modélisation à l’échelle de la région wallonne, 

2. modélisation à l’échelle d’une zone plus restreinte (masse d’eau, bassin hydrologique). 

Pour la modélisation de l’ensemble de la région wallonne, les données météorologiques du réseau 

Pameseb ont été spatialisées par la création de polygones de Thiessen (Figure 23) comme dans Popescu 

et al. (2004). Cette méthode a l’avantage de fournir une information spatialisée par polygone dans 

lesquelles les données sont considérées comme homogènes. Il ne faut donc pas introduire les données 

météorologiques, dans le modèle, sous forme de raster au pas de temps journalier. Une simple matrice 

contenant les précipitations et évapotranspirations journalières suffit. De plus, l’équipe Ulg-HGE, 

développant l’outil ApsûGIS, spatialise déjà les données météorologiques par des polygones de 

Thiessen. Cette méthode de spatialisation peut entrainer des variations abruptes aux frontières des 

polygones.  

 

Figure 23. Polygones de Thyssen créés à partir de la position des stations météorologiques du réseau PAMESEB. 

1 : Libramont, 4 : Chassepierre, 7 : Schockville, 9 : Michamps, 10 : Amberloup, 13 : Chimay, 14 : Ferrières, 

15 : Haut-le-Wastia, 17 : Jemelle, 18 : Louvain-la-Neuve, 19 : Floriffoux, 23 : Emmels, 24 : Bergeval, 25 : Elsenborn, 

26 : Leuze, 27 : Sombreffe, 29 : Ruette, 30 : Geer, 32 : Couthuin, 33 : Alleur, 34 : Feluy, 35 : Seny, 36 : Casteau, 

37: Thuillies, 38 : Esplechin, 39 : Roux-Mirroir, 40 : Baisy-Thy, 41 : Willerzie, 42 : Jevoumont. 

 

Dans le cas de la modélisation de zones plus restreintes (bassins versants …), par exemple pour y évaluer 

l’impact d’une pollution, il est alors conseillé de n’utiliser qu’un jeu de données météorologiques par 

zone (Figure 24) pour éviter que les CI et les CR soient influencés par des données météorologiques 

différentes. Pour ce faire, il faut premièrement définir le centroïde du polygone délimitant la surface 

d’étude. Ensuite, attribuer à ce point l’identifiant de la station météorologique la plus proche. Enfin, 
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rattacher le point à son polygone initial. Les trois fonctions suivantes peuvent être utilisées dans arcgis 

pour rattacher une station météorologique unique à une zone réduite : 

1. Feature To Point (extrait le centroïde) 

2. Intersect (entre le shapefile point et le shapefile polygone (Figure 23)) 

3. Add join (jointure de table entre la table d’attribut du shapefile des bassins et le shapefile point 

résultant de la manipulation 2)  

 

Figure 24. Attribution des données météorologiques aux bassins hydrologiques d’après la position du centroïde du 

polygone. 1 : Libramont, 4 : Chassepierre, 7 : Schockville, 9 : Michamps, 10 : Amberloup, 13 : Chimay, 14 : Ferrières, 

15 : Haut le-Wastia, 17 : Jemelle, 18 : Louvain-la-Neuve, 23 : Emmels, 24 : Bergeval, 25 : Elsenborn, 27 : Sombreffe, 

29 : Ruette, 30 : Geer, 32 : Couthuin, 33 : Alleur, 34 : Feluy, 35 : Seny, 36 : Casteau, 37: Thuillies, 38 : Esplechin, 

39 : Roux-Mirroir, 40 : Baisy-Thy, 41 : Willerzie, 42 : Jevoumont. 

La superposition des deux cartes précédentes (Figure 25) montre bien que, pour la plupart des bassins 

hydrologiques, l’attribution des stations météorologiques par la méthode des polygones de Thiessen 

entraine le recours à de plusieurs stations météorologiques. A l’inverse, l’attribution d’une station 

météorologique unique par bassin hydrologique diminue la prise en compte de la variabilité spatiale des 

données météorologiques au sein des bassins. Or, comme on peut le voir sur la Figure 26, la moyenne 

des différences annuelles entre la précipitation et l’évapotranspiration potentielle peut varier 

considérablement entre deux polygones de Thiessen adjacents. 
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Figure 25. Superposition des polygones de Thiessen, des bassins hydrologiques et de leur centroïde. 

 

Figure 26. Moyenne des différences annuelles entre la précipitation et l’évapotranspiration potentielle par polygone de 

Thiessen 

6.4 Bilan annuel des flux d’eau journaliers ruisselant et s’infiltrant  
Le bilan annuel du ruissellement est simplement la somme des flux journaliers de ruissellement 

(équation 4). 

 

De tous les termes du bilan hydrologique, l’infiltration est l’estimation la plus incertaine. Sa précision 

dépend de la précision de l’estimation des autres paramètres du bilan (ruissellement, évapotranspiration 

réelle). L’évapotranspiration est un processus complexe qui dépend de : 
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1. paramètres abiotiques (température, déficit hydrique, réserve utile en eau …), 

2. paramètres biotiques (état du couvert végétal). 

Ces paramètres sont spatialement et temporellement variables. Par exemple, la réserve utile en eau 

dépend de l’épaisseur du sol ou l’état du couvert végétal dépend du type de couverture et de son 

développement. 

Afin d’évaluer au mieux l’évapotranspiration, deux catégories de modèles ont été développés. Les 

modèles n’intégrant pas la réserve utile et les modèles l’intégrant. 

6.4.1 Sans prise en compte de la réserve utile en eau des sols  
Pour le flux infiltrant, le bilan annuel est légèrement plus compliqué. La difficulté dans ce bilan est 

d’imputer au mieux l’évapotranspiration. Dans certains modèles, l’évapotranspiration réelle est calculée 

en multipliant l’évapotranspiration potentielle par un coefficient cultural. Pour trois raisons, cette 

pratique n’est pas envisageable dans ce modèle : 

1. L’utilisation du CN passe sous silence la culture puisque l’occupation du sol est convertie en 

CN. 

2. Ce coefficient cultural dépend de l’état physiologique de la culture et de son stade de 

développement, par exemple le Leaf area index (LAI). Paramètre pour lequel aucune 

information n’est disponible.  

3. Troisièmement, l’utilisation des tel coefficients impliquerait de créer un modèle beaucoup plus 

complet et complexe introduisant des modules de croissance végétale journalière. Dans 

l’optique de développer un modèle simple, cette approche a été écartée. 

Dans ce modèle, le calcul de l’évapotranspiration réelle n’est donc pas envisageable. La prise en compte 

de l’évapotranspiration dans le calcul des flux infiltrants est cependant indispensable. Trois cas de figure, 

décrits par les équations 14, 15 et 16, ont été testés et comparés sur une petite zone de test. Soit 

l’évapotranspiration est déduite après chaque jour (équation 14), après chaque mois (équation 15) ou 

après chaque année (équation 16). Comme le bilan hydrique du sol n’est pas effectué (contrainte d’un 

modèle « simple »), lorsque les hauteurs d’infiltrations sont négatives sur une période (jour, mois ou 

année), elles sont ramenées à 0 mm. 

 

 𝐼𝑎1
= ∑ max (𝑃𝑗 − (𝑅𝑗 + 𝐼𝑎𝑗 + 𝐸𝑇𝑃𝑗); 0)

𝑗

 (14) 

 𝐼𝑎2
= ∑ max (∑(𝑃𝑗𝑚

− (𝑅𝑗𝑚
+ 𝐼𝑎𝑗𝑚

)

𝑗𝑚

 −  ∑ 𝐸𝑇𝑃𝑗𝑚

𝑗𝑚

); 0)

𝑚

 (15) 

 𝐼𝑎3
= max (∑(𝑃𝑗 − (𝑅𝑗 + 𝐼𝑎𝑗 + 𝐸𝑇𝑃𝑗)  −  ∑ 𝐸𝑇𝑃𝑗

𝑗

); 0)

𝑗

 (16) 

Où :    𝐼𝑎1
 est l’infiltration annuelle calculée par la déduction journalière de l’ETP [mm], 

𝐼𝑎2
 est l’infiltration annuelle calculée par la déduction mensuelle de l’ETP [mm], 

𝐼𝑎3
 est l’infiltration annuelle calculée par la déduction annuelle de l’ETP [mm], 

𝑗 est un jour de l’année, 

𝑚 est un mois de l’année,  

𝑗𝑚 est un jour du mois m. 

La dimension de la zone est de 600 x 195 m. Sa localisation n’a que peu d’importance tant que 

l’amplitude des valeurs prises par les CNII S est assez variable pour représenter la variabilité observée en 

région wallonne (Figure 27). On voit que malgré sa petite taille, la gamme des valeurs prises par les CN 

est assez vaste (30 à 100). 
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Figure 27. Cartographie des CN sur une zone de test. 

L’occupation du sol de cette zone est présentée à la Figure 28. La forêt occupe une grande surface par 

rapport à la surface totale, mais les autres occupations du sol sont aussi présentes. 

 

Figure 28. Occupation des sols (année 2012) sur la zone de test. Noir : route, Jaune : culture, Vert clair : prairie, Vert 

foncé : forêt, Bleu : eau. 

Trois jeux de données météorologiques ont été utilisés pour la modélisation. Les Figures 29, 30 et 31 

présentent respectivement les CI modélisés par les données météorologiques des stations de Willerzie, 

de Geer et de Chimay. La précipitation moyenne sur 10 ans de ces stations est respectivement de 1155, 

de 609 et de 874 mm. Ces stations météorologiques permettent de couvrir l’amplitude des précipitations 

du minimum au maximum.  
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Chacune des Figures 29 à 31 donnent les résultats de trois modélisations (équations 14, 15 et 16). Dans 

la carte du haut, l’évapotranspiration potentielle est déduite chaque jour. Dans la carte centrale, elle est 

déduite chaque mois enfin dans la troisième, elle est déduite à la fin de l’année.  

 

 

 

Figure 29. Cartographie des CI sur la zone de tests en utilisant les données météorologiques de la station de Willerzie. 

La première carte (a) est obtenue en déduisant l’ETP chaque jour, la seconde (b) chaque mois et la dernière (c) chaque 

année.  

a 

b 

c 
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Figure 30. Cartographie des CI sur la zone de tests en utilisant les données météorologiques de la station de Geer. La 

première carte (a) est obtenue en déduisant l’ETP chaque jour, la seconde (b) chaque mois et la dernière (c) chaque 

année. La dernière carte (d) contient la même information que la troisième, mais l’échelle est adaptée à l’amplitude des 

valeurs.  

a 

b 

d

  a 

c

  a 
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Figure 31. Cartographie des CI sur la zone de tests en utilisant les données météorologiques de la station de Chimay. La 

première carte (a) est obtenue en déduisant l’ETP chaque jour, la seconde (b) chaque mois et la dernière (c) chaque 

année. 

En comparant les trois modélisations des Figures 29, 30 et 31, on se rend compte que la manière de 

déduire l’évapotranspiration est lourde de conséquences. Le Tableau 21 présente les CI moyens calculés 

sur la zone test. Les CI calculés en déduisant l’évapotranspiration de manière journalière sont 

systématiquement supérieures aux autres CI. Inversement, la déduction au pas de temps annuel conduit 

aux CI les plus faibles.  

Tableau 21. Comparaisons des CI moyens calculés sur la zone de tests d’après les données météorologiques de la station 

de Chimay, de Geer et de Willerzie en déduisant l’évapotranspiration aux trois pas de temps différents. 

Données 

météorologiques 

CI [%] 

Déduction de l’évapotranspiration au pas de temps 

Journalier Mensuel Annuel 

Chimay 65,8 38,1 20,4 

Geer 58,5 23,0 0,0 

Willerzie 68,7 50,0 39,7 

L’exemple présenté au Tableau 22 permet de bien comprendre le principe des différentes formes de 

déduction de l’évapotranspiration et de mieux interpréter les résultats du Tableau 21. Pour l’exemple, il 

sera considéré que le ruissellement et le prélèvement initial sont nuls afin de n’isoler que l’impact de 

l’évapotranspiration sur l’infiltration. Pour ne pas rendre l’exemple inutilement long, un mois de trois 

a 

b

  a 

c

  a 

c

  a 
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jours sera considéré. Les hauteurs de précipitation et d’évapotranspiration journalières utilisées pour 

l’exemple sont présentées dans le Tableau 22. 

Tableau 22. Hauteurs de précipitations et d’évapotranspirations utilisées comme exemple. 

 Jour 1 Jour 2 Jour 3 Total 

P [mm] 5 10 3 18 

ETP [mm] 4 4 6 14 

P – ETP (I) [mm] 1 6 -3 (0) 7 

Le CI, calculé en déduisant l’évapotranspiration potentielle de manière journalière, est défini en utilisant 

l’équation 14 simplifiée puisque R et Ia sont nuls (équation 17). Dans ce cas, le CI vaut 7/18. 

 
𝐶𝐼𝑗 =

∑ max(𝑃𝑖 − 𝐸𝑇𝑃𝑖  ;  0)𝑛=3
𝑖=1

∑ Pi
𝑛=3
𝑖=1

 (17) 

Le CI, calculé en déduisant l’évapotranspiration potentielle de manière mensuelle, est défini en utilisant 

l’équation 15 simplifiée puisque R et Ia sont nuls (équation 18). Dans ce cas, le CI vaut 4/18. 

 
𝐶𝐼𝑚 =

max (∑ Pi − ∑ 𝐸𝑇𝑃i ;  0)𝑛=3
𝑖=1

𝑛=3
𝑖=1

∑ Pi
𝑛=3
𝑖=1

 (18) 

Lorsque l’évapotranspiration est déduite tous les jours, l’infiltration annuelle est la somme des soldes 

des bilans hydrologiques journaliers. L’évapotranspiration « réelle » journalière est donc définie comme 

le maximum de 𝑃 − (𝐼𝑎 + 𝑅) ou de 0 à un pas de temps journalier. 

Lorsque l’évapotranspiration est déduite tous les mois, l’infiltration totale du mois n’est pas la somme 

des infiltrations journalières sur cette période. Des pseudo-infiltrations journalières sont, dans un 

premier temps, calculées sans déduction d’évapotranspiration (pour cet exemple, comme le 

ruissellement et le prélèvement initial sont nuls, la lame d’eau infiltrée vaut la hauteur de précipitation). 

Ensuite, l’infiltration mensuelle est calculée en sommant les pseudo-infiltrations journalières de chacun 

des mois et en retranchant l’évapotranspiration potentielle mensuelle. Comme on peut le voir par 

l’exemple et par les résultats des modélisations (Tableau 21), l’évapotranspiration « réelle » définie par 

la déduction mensuelle de l’évapotranspiration potentielle est supérieure à l’évapotranspiration 

« réelle » définie par la déduction journalière de l’évapotranspiration potentielle. 

Le raisonnement est identique pour une déduction annuelle de l’évapotranspiration potentielle.  

On constate donc que : 

1. lorsque l’évapotranspiration potentielle est déduite de manière journalière de l’infiltration 

journalière (Figures 29a, 30a et 31a), cela revient à fixer le maximum de l’évapotranspiration 

réelle à la lame d’eau infiltrée. En particulier lorsque la hauteur de pluie est nulle, l’infiltration 

est nulle aussi. Dans ce cas l’évapotranspiration devrait l’être aussi. Une part importante du 

pouvoir évaporatoire n’est donc pas utilisée et l’infiltration est surestimée (3e jour de l’exemple). 

On comprend dès lors que le phénomène d’évapotranspiration soit décalé dans le temps par 

rapport à la précipitation. 

 

2. Lorsque l’évapotranspiration potentielle est déduite de l’infiltration annuellement (Figures 29c, 

30c et 31c), cela revient à considérer que l’évapotranspiration réelle est égale à 

l’évapotranspiration potentielle sauf dans les cas où la lame d’eau infiltrée est inférieure à la 

hauteur d’évapotranspiration. L’évapotranspiration potentielle est calculée sur base de la 

formule FAO Penmann-Monteith par le Pameseb. Cette évapotranspiration est celle d’un gazon 
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bien alimenté en eau. À l’échelle annuelle, le sol n’est pas à capacité au champ tout au long de 

l’année. L’évapotranspiration d’un gazon bien alimenté en eau ne correspond donc pas à celle 

d’un gazon (ou d’une autre culture) dans d’autres conditions d’humidité. Les CI ne dépendent 

que du CN et des données météorologiques. Sur la zone test, les CI tendent vers zéro lors que 

les données météorologiques de la station du Geer sont utilisées (Figure 30c et d) 

indépendamment du CN. Comme l’amplitude de CN sur la zone test est la même que celle sur 

le bassin du Geer, la déduction de l’évapotranspiration annuellement entrainerai que le CI sur 

ce bassin soit nulle également. Or on verra au paragraphe 8.2.1, qu’elle ne l’est pas. Cette 

manière de déduire l’évapotranspiration n’est donc pas adaptée. 

La déduction de l’évapotranspiration mois après mois semble, en absence de bilan hydrique rigoureux 

et de modélisation complexe, un bon compromis entre les déductions journalière et annuelle. Il est clair 

que les résultats doivent être comparés à d’autres modélisations pour en vérifier la pertinence 

(chapitre 7).  

Les Figures 32 et 33 montrent l’évolution mensuelle moyenne de l’infiltration, pour des pixels dont la 

valeur du CNII S est de respectivement de 80 et 60, estimée en utilisant les trois jeux de données 

météorologies. L’influence des jeux de données météorologiques est clairement mise en évidence. La 

modélisation de l’infiltration utilisant les données de la station de Willerzie est supérieure à celles des 

deux autres modélisations et celle utilisant les données de la station de Geer est inférieure à celles des 

deux autres. Par ces illustrations, on comprend l’importance d’utiliser un nombre de stations 

météorologiques suffisant pour que la spatialisation des données météorologiques soit la plus précise 

possible.  

 

Figure 32. Infiltrations mensuelles moyennes sous un pixel dont la valeur du CN est de 80, estimées en utilisant les 

données météorologiques de la station de Geer (Rouge), Chimay (Noir), Willerzie (Vert). 
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Figure 33. Infiltrations mensuelles moyennes, pour un pixel dont la valeur du CN est de 60, estimées en utilisant les 

données météorologiques de la station de Geer (Rouge), Chimay (Noir), Willerzie (Vert). 

Le modèle arrive à représenter l’aspect saisonnier de l’infiltration. Durant les mois d’avril à septembre 

(4 à 9), l’infiltration est plus faible que pendant les autres mois de l’année. Les observations faites sur 

les lysimètres suivis par GRENERA dans la région de Waremme (Figure 34) (Bah et al. 2016) montrent 

que le volume récolté cumulé (courbe rouge) stagne durant les mois d’avril à septembre. Le drainage y 

est donc nul. 

 

 

Figure 34. Suivi des volumes d'eau récoltée à deux mètres de profondeur à la parcelle « Chemin de Fer ». Source : Bah 

et al. (2016). 
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6.4.2 Avec prise en compte de la réserve utile en eau des sols 
En plus des trois modèles présentés au paragraphe 6.4.1, deux modèles intégrant une réserve utile en 

eau des sols (RU) ont été testés.  

1. La RU a été fixée à 50 mm (Communication orale : Brouyère, S et Dassargue, A, le 18 août 

2017).  

2. Une RU a été estimée (entre 18 et 225 mm) avec une précision assez limitée. 

La RU représente le volume d’eau présent dans la zone racinaire et prélevable par les végétaux. C’est 

donc un paramètre dynamique qui évolue au fil des saisons car le développement racinaire évolue en 

même temps que le développement végétatif. 

La RU d’un sol a été estimée en multipliant l’épaisseur du sol par la RU maximum de l’horizon de 

surface. Les RU maximum sont présentées, par texture, à la Figure 35. Comme les RU maximum sont 

définies avec le triangle textural de L’Aisne, les valeurs ont été légèrement adaptées pour correspondre 

aux limites du triangle textural belge (Tableau 78, annexe 18.3). 

Pour les sols ayant une texture G, la réserve utile maximum a été fixée à 0,9 mm/cm. 

 

Figure 35. Réserves utiles maximum [mm/cm] par classe texturale. Source : Ridremont et al. (2012) 

La profondeur des sols a été estimée par l’analyse des sigles pédologiques de la CNSW (paragraphe 

5.3.3). Lorsqu’aucune information n’est renseignée, il a été considéré que le profil se limitait à 125 cm 

(Ridremont et al., 2011).  

Le raster de RU est montré à la Figure 36. 
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Figure 36. Réserve utile en eau des sols estimée [mm]. 

L’utilisation d’une RU implique de considérer l’évapotranspiration de manière journalière dans 

l’estimation de l’infiltration (Figure 37).  

 

Figure 37. Organigramme de l'estimation de l'infiltration annuelle. Modifié d'après une présentation de Dassargue A. 
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Dans ce cas, l’évapotranspiration « réelle » (ETR) est définie par l’équation 19. 

 𝐸𝑇𝑅𝑗 = min (𝐸𝑇𝑃𝑗, 𝑃′ + 𝑅𝑈𝑗)  (19) 

Où :   𝑃′ est la différence entre P et R [mm],  

 RUj est la hauteur d’eau contenue dans le sol [mm]. 

 

Les CI estimés sur la zone test (voir paragraphe 6.4.1) sont présentés dans le Tableau 23. Les deux 

modèles estiment des CI du même ordre de grandeur. Ils sont aussi du même ordre de grandeur que les 

valeurs obtenues en déduisant l’évapotranspiration mensuellement (Tableau 21). 

Tableau 23. Comparaisons des CI moyens calculés sur la zone de tests d’après les données météorologiques de la station 

de Chimay, de Geer et de Willerzie en déduisant l’évapotranspiration au pas de temps journalier et en intégrant une 

réserve utile en eau. 

Données météorologiques CI [%] 

RU = 50 mm  RU = f°(sol) 

Chimay 39,4 37,2 

Geer 19,7 18,7 

Willerzie 53,5 52,1 

En fixant les RU à une valeur définie, les combinaisons (occupations de sol x groupes hydrologiques de 

sol x RU) délimités sur la zone test se retrouvent partout en région wallonne. Dans ce cas, par exemple, 

le CI estimé sur la zone test à partir du jeu de données de la station de Geer et d’un CN particulier aura 

la même valeur qu’un CI estimé sur le bassin Geer dans les mêmes conditions. Lorsque la RU est une 

fonction des conditions pédologiques (Figure 38), toutes les combinaisons (occupations de sol x groupes 

hydrologiques de sol x RU) présentes en région wallonne ne sont pas forcément représentées sur la zone 

test. Pour reprendre le même exemple, le CI estimé sur la zone test à partir du jeu de données de la 

station de Geer et d’un CN particulier n’aura pas forcément la même valeur qu’un CI estimé sur le bassin 

Geer dans les mêmes conditions car la RU peut être différente. 

 

 RU comprises entre 18 et 45 mm 

 RU comprises entre 45 et 77 mm 

  RU comprises entre 95 et 120 mm 

 RU comprises entre 180 et 200 mm 

 RU comprises entre 200 et 225 mm 

Figure 38. Cartographie de la réserve utile sur la zone test. 
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6.5 Conclusions 
Dans ce chapitre, la méthode de spatialisation des données météorologiques a été présentée pour les cas 

de figures suivants : 

1. modélisation de l’ensemble de la région wallonne, 

2. modélisation de zones plus restreintes. 

Par ailleurs, cinq modèles ont été proposés pour utiliser l’évapotranspiration le plus judicieusement. Sur 

une zone test, la déduction mensuelle de l’évapotranspiration sans utilisation de RU et les deux modèles 

utilisant une RU et une déduction journalière semblent montrer des CI similaires. Des comparaisons 

plus poussées à l’échelle de bassins hydrologiques seront effectuées au paragraphe 8 pour choisir lequel 

de ces trois modèles est le plus pertinent. 
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7 Attribution de CI et CR à certains pixels particuliers 
Les rasters de CI et de CR produits dans le cadre de cette convention ne doivent pas contenir de valeurs 

manquantes, car ils serviront de paramètres d’entrée dans l’outil ApsûGIS. On remarque qu’après 

modélisation, les CI et CR de certains pixels n’ont pas été définis. Par exemple, sur les Figures 29, 30 

et 31, treize pixels n’ont pas CI. Pour que l’outil fonctionne correctement, les valeurs manquantes des 

rasters ont été complétées.  

7.1 Pixels caractérisés par une occupation du sol « Eau » 
Le CN de ces pixels vaut 100. Par conséquent, le terme S est nul (équation 5)8. Lorsque la hauteur de 

précipitation journalière est nulle, le prélèvement initial (équation 7)9 est indéterminé, car le 

dénominateur de l’équation est nul. Aucun ruissellement ni infiltration ne peuvent donc être estimés 

pour ces jours-là et des erreurs se propagent dans les calculs. Les CI et CR ne peuvent donc pas être 

calculés.  

Dans l’esprit de la méthode SCS-CN, attribuer un CN de 100 signifie que toute l’eau ruisselle, car la 

hauteur de précipitation participe directement au débit du cours d’eau. Les CI et CR de ces pixels sont 

donc, après modélisation, fixés à 0 et 1 respectivement. 

7.2 Pixels non caractérisés par un CN 
Pour qu’un pixel soit caractérisé par un CN, il faut de manière générale qu’une occupation du sol et un 

groupe hydrologique de sol lui soient attribués. On a déjà vu (Tableau 10) que les pixels des zones 

urbaines denses n’avaient pas de CN. D’autres pixels n’ont pas non plus de CN.  

La COSW reflète l’occupation des sols actuelle. La CNSW quant à elle a été levée à partir de 1947 

jusqu’en 1991 (Bah et al. 2007). Par endroits, l’occupation des sols a évolué entre le levé de la carte des 

sols et l’occupation actuelle. Par exemple, les villes se sont parfois agrandies. Au moment du levé de la 

carte, la cartographie pédologique des villes n’a pas été effectuée, contrairement aux terrains agricoles 

à proximité. Les pixels des zones urbaines peu denses construites après le levé de la carte des sols sont 

également caractérisés par un groupe hydrologique alors que les pixels des zones urbaines peu denses 

construites avant le levé de la carte ne le sont pas. Ces derniers pixels n’ont donc pas non plus de CN. Il 

n’est par conséquent pas possible de calculer leurs CI et CR. 

Certains pixels sont caractérisés par une occupation du sol « non classée », par exemple des zones 

d’extraction et n’ont donc pas de CN. 

Au total, environ 15 millions10 de pixels ne sont pas caractérisés par un CN, parmi lesquels, 99,7 % ne 

sont pas caractérisés d’un point de vu pédologique. C’est donc la raison principale expliquant la non-

attribution de CN. L’occupation du sol de ces pixels est majoritairement de type « zones urbaines », 

classes 8 et 9 (légende : Tableau 12) (Figure 39).  

 

                                                      
8 Rappel : 𝑆 = 25,4 (

1000

𝐶𝑁
− 10)  

9 Rappel : 𝐼𝑎 =  𝜆 𝑆 (
𝑃

𝑃+𝑆
)

𝛼

 
10 14 717 741 pixels sur le raster des CN2 S de l’année 2009 
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Figure 39. Fréquences d’occupation des sols des pixels non caractérisés par un CN. 0 : occupation non classée, 4 : culture 

non sarclée, 5 : culture sarclée, 6 forêt, 7 : prairie, 8 : zone urbaine peu dense, 9 : zone urbaine dense. 

Le travail de Ragab et al. (2003) montre que le CI sous des routes dans des zones urbaines est compris 

entre 6 et 9 % et que le CR est de 70 %. Dans la version précédente du modèle APSU (Popescu et al. 

2004), les CI et CR dans ces zones étaient respectivement fixés à 0 et 1. Ils seront à présent 

respectivement fixés à 0,075 et 0,7. 
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8 Évaluation des coefficients et choix de la méthode de calcul des 

coefficients d’infiltration 

8.1 Introduction 
Dans ce chapitre, les CI et les CR, calculés par les modèles développés dans les parties précédentes, sont 

comparés à d’autres valeurs trouvées dans la littérature afin d’en vérifier la conformité. Pour plus de 

facilité, les trois modèles seront respectivement notés par les abréviations : 

1. Mm : déduction de l’évapotranspiration mensuelle (décrit au paragraphe XXX), 

2. Mst50, déduction journalière de l’évapotranspiration et RU fixée à 50 mm, 

3. MstV, déduction journalière de l’évapotranspiration et RU variable. 

Les recherches bibliographiques ont permis d’identifier huit bassins (Figure 40) pour lesquels des CI 

et/ou CR ont été estimés sur base d’observations. 

 

Figure 40. Position des bassins de comparaison. 1 : la Senne (paragraphe 8.2.4). 2 : la Dyle (paragraphe 8.2.3). 3 : la 

Mehaigne (paragraphe 8.2.6). 4 : le Geer (paragraphe 8.2.1). 5 : le Ry de Soumoy (paragraphe 8.2.5). 6 : le Tailfer 

(paragraphe 8.2.8). 7 : le Hoyoux (paragraphe 8.2.2). 8 : l’Our (paragraphe 8.2.7). 

Pour comparer les CI et les CR, les données météorologiques ont été spatialisées sur les bassins par 

l’attribution de la station météorologique la plus proche du centroïde du bassin.  

Dans un souci de clarté, les dénominations CIAPSU et CRAPSU sont utilisées pour caractériser les CI et CR 

estimés dans cette convention. Les CI et CR, trouvés dans la littérature, sont aussi qualifiés d’un indice 

désignant leur origine. Dans la même optique, IAPSU et RAPSU caractérisent l’infiltration et le 

ruissellement moyens sur une zone en mm. Les CRAPSU sont identiques quelques soient le modèle choisi 

pour évaluer l’infiltration. Les CRAPSU ne seront donc pas comparés entre eux. 

 

8.2 Résultats 

8.2.1 Le bassin du Geer 
Le projet PIRENE (Brouyère et al., 2004) avait pour but de modéliser qualitativement et 

quantitativement des nappes d’eau souterraines en Région wallonne. Au cours de ce projet, un important 

1 2 3 

4 
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  4 

8

  4 
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travail de compilation de données hydrogéologiques a été entrepris notamment par l’équipe 

d’Hydrogéologie de l’Université de Liège. Les données récoltées concernaient : 

1. l’extension des structures géologiques, 

2. les paramètres hydrogéologiques, 

3. les sollicitations exercées sur les systèmes aquifères, 

4. les mesures de hauteur piézométrique, de flux d’eau entrants et sortants des nappes d’eau 

souterraine et de concentration. 

L’unification de toutes ces informations dans une seule et même base de données n’a pas été possible 

dans le temps imparti de la convention. Pour la suite du projet, l’équipe s’est donc consacrée à 

caractériser le bassin sur lequel le maximum de données était disponible. 

Le modèle numérique écoulement – transport PIRENE-ESO intégrant le code de calcul SUFT3D 

(Saturated Unsaturated Flow Transport 3D) a été développé. Le code SUFT3D « permet de modéliser 

des situations en régime permanent ou transitoire pour des nappes aquifères libres et/ou captifs 

(Orban et al., 2010) » extrait de César (2012). Le modèle numérique a ensuite été appliqué sur le bassin 

du Geer. Les hauteurs piézométriques ont servi à sa calibration et sa validation. En période de basse eau, 

les hauteurs piézométriques sont légèrement sous-estimées alors qu’elles sont légèrement surestimées 

lors des périodes de hautes eaux. Globalement, les auteurs estiment que le modèle simule correctement 

les flux d’eau. Les valeurs d’infiltration retenues sont de 368, 2 mm/an pour la période 1983 – 1984 et 

de 225,9 mm/an pour la période 1991 – 1992. 

Ce document peut servir de base pour comparer les coefficients et principalement les CI. Il n’est 

cependant pas évident, à partir de ces infiltrations, de déterminer le CIPIRENE car, la lame d’eau infiltrée 

est connue, mais la hauteur de précipitation ne l’est pas. La recharge d’une nappe à un moment donné 

dépend des précipitations et de l’évapotranspiration réelle des années précédentes ainsi que du temps de 

transfert de la surface du sol jusqu’à l’aquifère. Le CIPIRENE doit donc être estimé en rapportant la lame 

d’eau infiltrée à la précipitation de cette année-là. D’après le site internet11, les hauteurs d’eau précipitées 

à Uccle en 1983 et 1984 sont respectivement de 690 et 928 mm. Les précipitations annuelles à la station 

de Bierset12 au cours des années 1991 et 1992 sont respectivement de 620 et 947 mm. Les CIPIRENE sont 

donc pour ces deux périodes d’environ 45,5 et 28,8 %.  

Les infiltrations moyennes (IAPSU) et les CI obtenus sur l’ensemble du bassin sont présentés dans le 

Tableau 24. Les CI modélisés par les modèles Mm et Mst50 sont, à peu de chose près, identiques.  

Tableau 24. Comparaison des coefficients d’infiltration estimés par les trois modèles. Le jeu de données météorologiques 

est celui de la station d’Alleur. La précipitation moyenne est de 696,5 mm. 

Modèle CI [%] Infiltration [mm] 

Mm 28,0 195 

MstV 14,9 104 

Mst50 24,0 167 

La planchette 42/1-2 de la carte hydrogéologique de Wallonie (Ruthy et al., 2006) présente un graphique 

(Figure 41) extrait du travail de Hallet (1998)13. Entre les années 1975 et 1996, les hauteurs minimale, 

maximale et moyenne d’infiltration sont d’environ 50, 505 et 255 mm. On remarque que les niveaux de 

recharge présentés dans le cadre du projet PIRENE correspondent à ceux du travail de Hallet (1998) et 

                                                      
11 https://www.meteobelgique.be/article/donnees-statistiques/uccle-depuis-1833.html 
12 Consultation des bulletins météorologiques de l’IRM, Bibliothèque des Sciences agronomiques (Gx-ABT – Ulg) 
13 HALLET V., 1998, Etude de la contamination de la nappe aquifère de Hesbaye par les nitrates : hydrogéologie, 

hydrochimie et modélisation mathématique des processus d’écoulement et de transport en milieu saturé, Thèse 

présentée en vue de l’obtention du grade légal de Docteur en Sciences, Université de Liège, non publié 
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que la variabilité interannuelle de la recharge est importante. Les IAPSU sont donc inférieures à 

l’infiltration moyenne sur le bassin du Geer. 

Lors de son étude, Hallet (1998)14 a aussi proposé une relation (équation 20) évaluant l’infiltration à 

partir des données de précipitations. La division membres à membres de l’équation par la précipitation 

permet d’évaluer le CI. Pour une précipitation de 696,5 mm, il vaut 23,9 %. Dans le contexte du bassin 

du Geer, les modèles Mm et Mst50 estiment donc des CI cohérents. 

 𝐼 = 0.845 𝑃 − 422 (20) 

 

Figure 41. Relation « Débit du Geer - Eau Utile - Débits des captages ». Source : Ruthy et al., (2006). 

  

                                                      
14 Cité par Orban (2008) 
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8.2.2 Le bassin du Hoyoux 
Dans le cadre de la convention ESU – ESO « Caractérisation complémentaire des masses d’eau dont le 

bon état dépend d’interactions entre les eaux de surface et les eaux souterraines » (Brouyère et al., 2012), 

des indicateurs permettant de décrire les caractéristiques intrinsèques des masses d’eau de surface, des 

masses d’eau souterraine, des interactions entre ces deux compartiments ainsi que des indicateurs 

quantifiant l’impact des pressions anthropiques sur la qualité des eaux de surface et souterraines ont été 

mis en place.  

Les indicateurs 𝐼𝐸𝑆𝑂
1  et 𝐼𝐸𝑆𝑈

1  qui décrivent respectivement l’importance de l'infiltration et du 

ruissellement dans le bassin versant serviront à comparer les résultats obtenus dans le cadre de notre 

convention. Ils sont définis par les équations 21 et 22. 

 
𝐼𝐸𝑆𝑂

1 =
𝐼

𝐸𝑈
 (21) 

 
𝐼𝐸𝑆𝑈

1 =
𝑅

𝐸𝑈
 (22) 

Où :  I est l’infiltration,  

R est le ruissellement, 

EU est l’eau utile. 

L’eau utile est définie par l’équation 23. 

 𝐸𝑈 = 𝑃 − 𝐸𝑇𝑅 (23) 

Dans cette convention ESU – ESO, l’évapotranspiration a été calculée par le modèle de Penman. 

L’infiltration est calculée par l’équation 24. 

 𝐼 = 𝑃 − 𝐸𝑇𝑅 − 𝑅 (24) 

Le débit des cours d’eau dépend du ruissellement direct et des échanges entre la nappe phréatique et le 

cours d’eau. Le débit total du cours d’eau est donc la somme du ruissellement et des débits de base lent 

et rapide. Par une méthode de séparation des hydrogrammes, les composantes du débit de base lent et 

rapide ont été discriminées. Le débit total a été mesuré. Le ruissellement a finalement été estimé par la 

différence entre le débit total et les deux composantes du débit de base. 

Les équations 25 et 26 permettent de convertir les 𝐼𝐸𝑆𝑂
1  et 𝐼𝐸𝑆𝑈

1  en CI et en CR. 

 
𝐶𝐼𝐸𝑆𝑈−𝐸𝑆𝑂  = 𝐼𝐸𝑆𝑂

1 ∗
𝐸𝑈

𝑃
 (25) 

 
𝐶𝑅𝐸𝑆𝑈−𝐸𝑆𝑂 = 𝐼𝐸𝑆𝑈

1 ∗
𝐸𝑈

𝑃
 (26) 

Compte tenu de la méthode utilisée pour définir les indicateurs 𝐼𝐸𝑆𝑂
1 et 𝐼𝐸𝑆𝑈

1 , les valeurs du paramètre 

𝐼𝐸𝑆𝑈
1  semblent être définies assez précisément pour servir de base de comparaison.  

Le bassin du Hoyoux est composé de plusieurs sous-bassins dont le bassin du Triffoy, le bassin du 

Hoyoux Amont (sans le Torrent de Bonne) et le bassin du Torrent de Bonne. Sur ces bassins, les 

CRESU-ESO ont été définis pour les périodes allant de juillet 2013 à juillet 2014 et de juillet 2014 à juillet 

2015. La moyenne des CRESU-ESO sur le bassin du Triffoy, le bassin du Hoyoux Amont (sans le Torrent 

de Bonne) et le bassin du Torrent de Bonne est respectivement 1,8, 2,5 et 2,1 %. La Figure 42 montre 

les débits de base et total du Triffoy à l’exutoire du sous-bassin du Triffoy. On peut voir que les pics de 

crue correspondent, avec un déphasage d’un jour, aux pics de précipitation. On voit aussi que le débit 

de base augmente en hiver sans que les précipitations n’augmentent pour autant. Cette augmentation du 

débit résulte donc du drainage de la nappe par le cours d’eau. Les variations importantes de débit, 
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principalement montrées à partir du 20-12-2014, ne peuvent donc être causées que par des phénomènes 

de ruissellement. Ces deux phénomènes montrent que du ruissellement est bel et bien présent. D’aussi 

faibles valeurs de CRESU-ESO paraissent donc peu probables. 

 

Figure 42. Débit total (en vert) et débit de base (en orange) du Triffoy, mesurés à l’exutoire du sous-bassin ainsi que les 

précipitations (noir). Données : Brouyère, S. 

Durant la convention ESU – ESO, le bassin du Hoyoux a aussi été modélisé par le modèle EPICgrid 

(Sohier et al., 2016). Le Tableau 25 compare les CREPICgrid, CRESU-ESO et les CRAPSU sur chacun des 

bassins. On remarque que les CRAPSU sont systématiquement supérieurs aux valeurs estimées par les 

autres groupes de recherche.  

Tableau 25. Comparaison des CR sur le bassin du Hoyoux. Source : Briers et al. (2014) et Sohier et al. (2016). Le jeu de 

données météorologiques utilisé dans la modélisation APSU est celui de la station de Seny. La précipitation moyenne est 

de 751,2 mm. 

 CREPICgrid [%] CRESU-ESO [%] CRAPSU [%] 

Triffoy 6,8 1,8 12,6 

Hoyoux amont 6,2 2,5 12,6 

Torrent de Bonne 5,7 2,1 13,0 

Ces deux équipes proposent également des CI estimés sur les mêmes périodes que les CR. Le Tableau 

26 présente les bilans hydrologiques des trois sous-bassins modélisés par Sohier et al. (2016). Le modèle 

développé dans le cadre de cette convention ne prend pas en compte les écoulements hypodermiques 

lents. La dernière colonne du Tableau 26 est la somme de la percolation et des écoulements 

hypodermiques lents. Il est tout à fait justifié d’intégrer les écoulements hypodermiques lents dans le 

calcul des CIEPICgrid car ils transitent par le sol avant d’alimenter le cours d’eau. Les CIEPICgrid sont calculés 

par l’équation 27. 

 
𝐶𝐼𝐸𝑃𝐼𝐶𝑔𝑟𝑖𝑑 =

𝑃𝑒 + 𝐸𝐻𝐿

𝑃
∗ 100 (%) (27) 
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Tableau 26. Bilan hydrologique des sous-bassins versants du Néblon. Source : Sohier et al. (2016). 

 P [mm] ETR [mm] R [mm] EHL [mm] Pe [mm] Pe + EHL [mm] 

Triffoy 836 616 57 69 103 172 

Hoyoux amont 836 630 52 72 97 169 

Torrent de Bonne 836 614 48 54 127 181 

Les CI des trois modèles sont comparés entre eux et aux valeurs obtenues par les deux groupes de 

recherches (Tableau 27). Les CIAPSU estimés par les trois modèles sont du même ordre de grandeur sur 

les trois bassins. On constate également que les CIAPSU sont systématiquement compris entre les valeurs 

estimées par les deux autres modèles. 

Tableau 27. Comparaison des coefficients d'infiltration [%] obtenus par les trois modèles par rapport aux résultats des 

deux études du projet ESU-ESO. Le jeu de données météorologiques utilisé dans la modélisation APSU est celui de la 

station de Seny. La précipitation moyenne est de 751,2 mm. 

Modèle Triffoy Hoyoux amont Torrent de Bonne 

Mm 29,8 30,1 30,0 

MstV 21,4 24,4 21,7 

Mst50 27,7 27,8 27,6 

EPICgrid 20,6 20,2 21,7 

ESU-ESO 37,2 36,5 36,8 

 

Dans le contexte du bassin du Hoyoux, les trois modèles estiment des CI cohérents. Les CI estimés par 

le modèle MstV sont systématiquement inférieurs aux deux autres. 

8.2.3 Le bassin de la Dyle 
César et al. (2014) ont utilisé le modèle WetSpass pour estimer l’infiltration dans la partie amont du 

bassin de la Dyle. Ce sous-bassin a une superficie de 439 km² et est situé au centre du Brabant wallon 

(Figure 43). L’étude ne renseigne pas de CI directement, mais des hauteurs de recharge par zone. Sous 

culture de maïs et de pomme de terre, la percolation est estimée à 363 mm, sous les autres cultures, elle 

est estimée à 270 mm. Enfin en zone urbaine, elle est estimée à 160 mm. Ces valeurs d’infiltration ont 

ensuite servi à calibrer un modèle de transfert vers les eaux souterraines. Il aurait été bienvenu de ne pas 

utiliser toutes les données piézométriques pour la calibration afin de pouvoir valider la modélisation sur 

les données conservées. Dans leur modèle, l’infiltration est le paramètre le plus sensible. Un coefficient 

de détermination (r²) faible lors de la phase de validation aurait pu mettre en évidence du surajustement. 

Dans ce cas, soit les paramètres ou les variables d’entrée (infiltration) n’ont pas été estimés 

convenablement. Les auteurs estiment néanmoins que les hauteurs d’infiltration sont cohérentes, car 

elles correspondent à celles obtenues par Meyus et al. (2004)15, Batelaan et al. (2007)16, Peeters (2010)17, 

cités par César et al. (2014). Cependant, toutes ces études utilisent le même modèle. Il est donc logique 

que les résultats soient similaires. 

Pour cette étude, la hauteur de précipitation dans le bassin de la Dyle est de 830 mm. Si une rotation 

triennale est considérée (par exemple : pommes de terre ou maïs – froment – escourgeon), le CICésar 

serait une moyenne pondérée par le nombre d’années. Dans ce cas-ci, il serait de 36,3 % en zone 

agricole. 

                                                      
15 Meyus Y, Woldeamlak ST, Batelaan O, De Smedt F (2004) Opbouw van een Vlaams 

Grondwatervoedingsmodel: Eindrapport [Structure of a Flemish groundwater model: final report], Technical 

report, AMINAL, Brussels, 81 pp 

16 Batelaan O, De Smedt F (2007) GIS-based recharge estimation by coupling surface-subsurface water balances. 

J Hydrol 337:337–355 

17 Peeters L (2010) Groundwater and geochemical modelling of the unconfined Brussels aquifer, Belgium. PhD 

Thesis, Catholic University of Leuven, Belgium, 232 pp 
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Figure 43. Localisation du bassin de la Dyle (partie amont). Source : César et al. (2014). 

Les CIAPSU estimés par les trois modèles sont présentés dans le Tableau 28. Ils sont du même ordre de 

grandeur que ceux présentés dans les paragraphes 8.2.1 et 8.2.2. 

Tableau 28. CIAPSU modélisés sur le bassin de la Dyle. Le jeu de données météorologiques utilisé dans la modélisation 

APSU est celui de la station de Louvain-La-Neuve. La précipitation moyenne est de 770 mm. 

Modèle CI [%] 

Mm 29,0 

MstV 17,0 

Mst50 25,6 

Le CIAPSU (Mm) moyen estimés sur les zones de cultures est de 26,9 %. Cette valeur est moindre que celle 

proposée par César et al. (2014). 
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8.2.4 Le bassin de la Senne à Tubize Ripain 
Les observations limnimétriques de la Senne à Tubize Ripain ont permis à Sohier (2011) de valider le 

modèle EPICgrid sur ce bassin. La Figure 44 compare les débits simulés et observés de la Senne au 

cours de l’année 1998. On constate que les débits de base et épisodes de crue sont bien représentés par 

EPICgrid tant d’un point de vue temporel que quantitatif. Le débit de la Senne à cet endroit dépend de 

la masse d’eau SN01R et d’une partie amont de la masse d’eau SN10R. Par facilité, la comparaison des 

résultats portera sur l’ensemble des deux masses d’eau. Les termes du bilan hydrologique de ces deux 

masses d’eau sont présentés dans le Tableau 29.  

 

Figure 44. Évolution journalière des débits observés et simulés par le modèle EPICgrid – la Senne à Tuize Ripain 

(174 km²) – 1998. Source : Sohier (2011). 

Tableau 29. Bilan hydrologique annuel des masses d’eau du bassin de la Senne. P = Précipitation, R = Ruissellement, 

EHL = Ecoulement hypodermique lent, Per = Percolation. Source : Sohier (2011). 

Masse d’eau P [mm]  

(94 – 99) 

R [mm] 

(94 – 99) 

EHL [mm]  

(94 – 99) 

Pe [mm]  

(94 – 99) 

EHL + Pe [mm]  

(94 – 99) 

SN01R 841 233 15 54 69 

SN10R 837 199 80 37 117 

À l’échelle du bassin, les trois modèles proposés estiment des CIAPSU supérieurs à ceux de Sohier (2011) 

(Tableau 30). Les CIAPSU estimés par les modèles Mm et Mst50 sont du même ordre de grandeur. 

Tableau 30. Comparaison des CI obtenus par les trois modélisations et par EPICgrid sur le bassin de la Senne. Le jeu 

de données météorologiques utilisé dans la modélisation APSU est celui de la station de Casteau. La précipitation 

moyenne est de 766 mm. * Moyenne pondérée par la surface relative des deux masses d’eau (82,3 et 17,7 %) 

Modèle CI [%] 

Mm 38,7 

MstV 27,6 

Mst50 31,0 

EPICgrid* 9,2 
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Le Tableau 31 compare les CR estimés par EPICgrid sur les deux masses d’eau du bassin de la Senne à 

Tubize aux CRAPSU. 

Tableau 31. Comparaisons des CR sur les masses d'eau SN01R et SN10R. * Moyenne pondérée par la surface relative 

des deux masses d’eau (82,3 et 17,7 %). 

 CREPICgrid (94 – 99) [%] CRAPSU [%] 

SN01R 27,7 18,4 

SN10R 23,8 20,9 

Moyenne* 27,0 19,7 

Notons que les données météorologiques utilisées par les modèles EPICgrid et APSU sont différentes. 

Dans le modèle APSU, les données couvrent la période allant de 2007 à 2016 alors que Sohier (2011) 

s’attache à la période allant de 1994 à 1999. Dans le modèle APSU, les données de la station de Casteaux 

(Pameseb) sont utilisées. La précipitation annuelle moyenne à Casteau est de 766 mm. Sohier (2011) 

utilise des valeurs comprises entre 837 et 898 mm (Tableau 29).  

Les CI estimés par les trois modèles développés dans le cadre de cette convention sont d’un tout autre 

ordre de grandeur que ceux estimés par Sohier (2011). Le chapitre 10 étudiera le comportement 

hydrodynamique de sols limoneux dans le bassin de la Senne par le modèle Hydrus 1D (Simunek et al., 

2005). On pourra y voir que l’infiltration moyenne sur ces deux profils est plus proche des CIAPSU que 

des CIEPICgrid. La variabilité de l’estimation des CI sera aussi mise en évidence. Les CI estimés par les 

modèles APSU ne sont donc pas forcément erronés. 
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8.2.5 Le bassin du Ry de Soumoy à Soumoy 
Le suivi limnimétrique du bassin du Ry de Soumoy à Soumoy a aussi permis à Sohier (2011) de valider 

le modèle EPICgrid. La Figure 45 compare la modélisation au débit du cours d’eau. On constate que les 

épisodes de crue et le retour au débit de base sont bien modélisés. Le Ry de Soumoy à Soumoy est 

alimenté par l’ensemble de la masse d’eau SA06R. Les termes du bilan hydrologique de cette masse 

d’eau sont présentés au Tableau 32. Le CIEPICgrid est de 31,4 % pour les années comprises entre 1994 et 

1999 et de 30,6 % pour les années comprises entre 2000 et 2005. 

 

Figure 45. Évolution journalière des débits observés et simulés par le modèle EPICgrid – Ry de Soumoy à Soumoy 

(15 km²) – 1989. Source : Sohier (2011). 

Tableau 32. Bilan hydrologique annuel du bassin du Ry de Soumoy. P = Précipitation, R = Ruissellement, 

EHL = Ecoulement hypodermique lent, Per = Percolation. Source : Sohier (2011). 

Masse  

d’eau 

P [mm] R [mm] EHL [mm] Pe [mm] EHL + Pe [mm] 

 
94 – 99 00-05 94 – 99 00-05 94 – 99 00-05 94 – 99 00-05 94 – 99 00-05 

SA06R 933 984 95 95 216 221 77 80 293 301 

La variabilité temporelle des résultats de la modélisation dans ce bassin est très faible. Les infiltrations 

(APSU) estimées pour la masse d’eau SA06R semblent faibles par rapport à celles de Sohier (2011) 

(Tableau 33). Les CIAPSU et CIEPICgrid sont cependant du même ordre de grandeur (Tableau 33). La 

principale explication des différences d’infiltration est donc l’origine des données météorologiques. La 

hauteur de précipitation déterminée à partir des données du réseau Pameseb est d’environ 780 mm soit 

près de 170 mm en moins par rapport aux données utilisées par Sohier (2011) (IRM). 
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Tableau 33. Estimation des CI par les trois modèles APSU et par EPICgrid dans le bassin du Ry. Le jeu de données 

météorologiques utilisé dans la modélisation APSU est celui de la station de Thuilllies. La précipitation moyenne est de 

780 mm. 

Modèle CI [%] Infiltration [mm] 

Mm 32,9  

MstV 28,9  

Mst50 32,1  

EPICgrid [30,6 ; 31 ,4] [293 ; 301] 

Le CRAPSU est de 15,4 % et les CREPICgrid sont compris entre 9,7 et 10,2 %. Ils sont donc du même ordre 

de grandeur.  

Dans le contexte du bassin du Ry, les CIAPSU et les CRAPSU sont du même ordre de grandeur que ceux 

estimés par Sohier (2011) même si les données météorologiques utilisées sont différentes. 

8.2.6 Le bassin de la Mehaigne à Upigny 
Le bassin de la Mehaigne à Upigny est un autre bassin de validation du modèle EPICgrid. La Figure 46 

compare les débits simulés et observés de la Mehaigne à Upigny. Comme précédemment (paragraphes 

8.2.4 et 8.2.5), la modélisation reproduit les débits de manière satisfaisante. La Mehaigne coule dans la 

masse d’eau MV03R, à défaut de pouvoir délimiter clairement le bassin, l’entièreté de la masse d’eau 

MV03R a été modélisée par les modèles APSU et comparée aux résultats de Sohier (2011) (Tableau 

34). 

 

Figure 46. Évolution journalière des débits observés et simulés par le modèle EPICgrid – La Mehaigne à Upigny 

(17 km²) – 1995. Source : Sohier (2011). 

Tableau 34. Bilan hydrologique du bassin Mehaigne à Upigny. P = Précipitation, R = Ruissellement, EHL = Ecoulement 

hypodermique lent, Per = Percolation. Source : Sohier (2011). 

Masse  

d’eau 

P [mm] R [mm] EHL [mm] Pe [mm] EHL + Pe [mm] 

94 – 99 00-05 94 – 99 00-05 94 – 99 00-05 94 – 99 00-05 94 – 99 00-05 

MV03R 829 866 47 49 102 100 132 138 234 238 

Les Tableaux 35 et 36 comparent les CIAPSU et CRAPSU aux CIEPICgrid et CREPICgrid sur le bassin de la 

Mehaigne. Les CIAPSU ont des valeurs proches l’une de l’autres. Elles sont cependant supérieures à celles 
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estimées par Sohier (2011). Les différences de pluviométrie pourraient expliquer, au moins en partie, 

les différences entre ces modèles.  

Tableau 35. Estimation des CI par les trois modèles APSU et par EPICgrid dans le bassin de la Mehaigne. Le jeu de 

données météorologiques utilisé dans la modélisation APSU est celui de la station de Couthuin. La précipitation 

moyenne est de 657 mm. 

Modèle CI [%] 

Mm 41,9 

MstV 34,4 

Mst50 42,6 

EPICgrid [27,5 ; 28,2]  

Tableau 36. Comparaison des CR APSU et EPICgrid dans le bassin de la Mehaigne. Le jeu de données météorologiques 

utilisé dans la modélisation APSU est celui de la station de Couthuin. La précipitation moyenne est de 657 mm. 

Modèle CR [%] 

APSU 16,0 

EPICgrid 5,7 
  

8.2.7 Le bassin de l’Our à Ouren  
Le modèle EPICgrid a aussi été validé sur le bassin de l’Our à Ouren. La Figure 47 compare les débits 

simulés et observés durant l’année 1998. A l’exception d’un épisode de crue où le débit simulé est plus 

d’une fois et demi supérieur au débit observé, la modélisation des débits de l’Our représente 

correctement les débits observés. Les masses d’eau de surface ML01R, ML02R, ML03R, ML04R, 

ML05R et ML06R alimentent l’Our. Les bilans hydrogéologiques de ces masses d’eau, modélisés par 

Sohier (2011), sont présentés dans le Tableau 37.  

 

Figure 47. Évolution journalière des débits observés et simulés par le modèle EPICgrid – L’Our à Ouren 

(382 km²) – 1998. Source : Sohier (2011). 
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Tableau 37. Bilan hydrologique annuel du bassin de l’Our à Ouren. P = Précipitation, R = Ruissellement, 

EHL = Ecoulement hypodermique lent, Per = Percolation. Source : Sohier (2011). 

Masse d'eau P [mm] R [mm] RHL [mm] Pe [mm] EHL + Pe [mm] 

94-99 00-05 94-99 00-05 94-99 00-05 94-99 00-05 94-99 00-05 

ML01R 1153 1173 272 263 282 268 92 91 374 359 

ML02R 1088 1087 226 212 297 272 26 24 323 296 

ML03R 1076 1069 141 131 333 307 68 65 401 372 

ML04R 1061 1058 198 188 314 288 28 26 342 314 

ML05R 1024 1075 211 216 285 297 25 26 310 323 

ML06R 1057 1086 268 264 273 264 23 23 296 287 

À l’échelle du bassin, les CIAPSU estimés par les trois modèles sont du même ordre de grandeur. Ces trois 

valeurs sont comparables aux estimations de Sohier (2011) (Tableau 38).  

Tableau 38. Estimation des CI par les trois modèles APSU et par EPICgrid dans le bassin de l’Our. Le jeu de données 

météorologiques utilisé dans la modélisation APSU est celui de la station d’Emmels. La précipitation moyenne est de 

878 mm. 

Modèle CI [%] 

Mm 38,0 

MstV 39,0 

Mst50 38,0 

EPICgrid [29,7 ; 31,4] 

Le Tableau 39 compare les CIAPSU aux CIEPICgrid par masse d’eau. La variabilité des CIEPICgrid est faible 

entre masses d’eau et entre périodes. Par masse d’eau, les CIAPSU estimés par les trois modèles sont 

relativement proches. On constate que les CIAPSU sont proches des CIEPICgrid dans les masses d’eau 

ML01R, ML03R, ML04R et ML05R. 

Tableau 39. Comparaison entre les CIAPSU (Mm) et les CIEPICgrid sur les masses d’eau constituant le bassin de l’Our. 

Masse 

d'eau 

CIEPICgrid (94 – 99) [%] CIEPICgrid (00 – 05) [%] CIAPSU [%] 

Mm Mst50 MstV 

ML01R 32,4 30,6 36,6 31,4 32,0 

ML02R 29,7 27,2 38,4 40,3 40,3 

ML03R 37,3 34,8 35,7 37,9 37,1 

ML04R 32,2 29,7 35,1 36,2 36,8 

ML05R 30,3 30,1 36,3 33,8 34,1 

ML06R 28,0 26,4 36,8 29,5 31,0 

Le Tableau 40 compare les CREPICgrid aux CRAPSU. Ils sont dans une même gamme de valeurs. Dans les 

masses d’eau ML03R et ML04R, les CRAPSU sont proches de ceux modélisés par EPICgrid.  
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Tableau 40. Comparaison des CRAPSU et CREPICgrid sur les masses d’eau constituant le bassin de l’Our. 

Masse 

d'eau 

CREPICgrid (94 – 99) [%] CREPICgrid (00 – 05) [%] CRAPSU [%] 

ML01R 23,6 22,4 15,3 

ML02R 20,8 19,5 12,7 

ML03R 13,1 12,3 16,1 

ML04R 18,7 17,8 18,4 

ML05R 20,6 20,1 15,8 

ML06R 25,4 24,3 15,3 

Il semble donc que les résultats du modèle APSU, dans le bassin de l’Our, soient assez proches de ceux 

d’EPICgrid lorsque la proportion de surfaces forestières n’est pas trop importante. En effet, la proportion 

de surface forestière est manifestement plus importante dans les masses d’eau ML02R et ML06R que 

dans les autres masses d’eau (Tableau 41).  

Tableau 41. Proportion de forêts dans les masses d’eau du bassin de l’Our 

Masse d’eau  Proportion de forêts 

ML01R  71,3 

ML02R  78,2 

ML03R 44,7 

ML04R 61,2 

ML05R 55,5 

ML06R 79,9 

Les forêts ont un impact non négligeable dans le cycle de l’eau. L’évapotranspiration potentielle est plus 

importante en forêt qu’en prairie. Ce point a déjà sera discuté au paragraphe 12.4. Or, dans le modèle 

APSU, les différences d’évapotranspiration ne sont pas prises en compte. Plus l’évapotranspiration 

potentielle est importante, plus l’infiltration est faible (équation 15, paragraphe 6.4), l’infiltration dans 

les masses d’eau ayant une proportion importante de forêts peut donc être surestimée. 

 

Il est difficile de comparer les estimations d’infiltration entre les différents modèles car les hauteurs de 

précipitation sont différentes (Tableau 42). Comme pour les trois bassins précédents, les précipitations 

utilisées par Sohier (2011) sont supérieures à celles utilisées dans l’application du modèle APSU. 

Tableau 42. Comparaison des données météorologiques utilisées par Sohier (2011) et dans la modélisation APSU. 

Masse d’eau P [mm] 

Pameseb (07-16) IRM (94-99)  IRM (00-05) 

ML01R  878 1153 1173 

ML02R  878 1088 1087 

ML03R 878 1076 1069 

ML04R 878 1061 1058 

ML05R 878 1024 1075 

ML06R 878 1057 1086 
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8.2.8 Le bassin du Tailfer 
Lors de son travail de fin d’études sur le bassin de Tailfer, Thomas (2016) a appliqué la même 

méthodologie que celle développée dans le cadre de la convention ESO-ESU (Brouyère et al., 2012) 

(paragraphe 8.2.2) afin de définir les interactions entre les eaux de surface et les eaux souterraines. De 

nouveau, c’est la composante « ruissellement » du bilan hydrologique pour laquelle l’estimation semble 

être la plus précise. Les différentes parties du bilan hydrologique, estimées par Thomas (2016), sont 

reprises dans le Tableau 43. 

Tableau 43. Synthèse des termes d'échanges d'eau calculés ou mesurés dans le bassin de Tailfer entre octobre 2015 et 

juillet 2016. Source : Thomas (2016). 

 Hauteur [mm] Fraction de la précipitation [%] 

Précipitation 849 100 

Évapotranspiration réelle 477 56,2 

Débit de base rapide 83 9,8 

Ruissellement 33 3,9 

Infiltration 370 43,6 

Le modèle développé dans le cadre de la convention APSU ne considère pas la part de la pluie s’infiltrant 

dans les pertes du bassin et participant au débit de base rapide. Le CRThomas peut donc être considéré 

comme la somme du débit de base rapide et du ruissellement soit 13,7 % et le CIThomas peut donc être 

considéré comme la différence de l’infiltration et du débit de base rapide soit 33,8 %.  

Les CIAPSU et CRAPSU ont été estimés en utilisant les données météorologiques de la station de 

Haut-le-Wastia où la précipitation moyenne est de 763 mm. Le Tableau 44 présente les CIAPSU estimés 

par les trois modèles. Ils sont encore du même ordre de grandeur et correspondent au CIThomas. 

Tableau 44. Estimation des CI par les trois modèles APSU et par le modèle ESU-ESO mis en œuvre par Thomas (2016) 

sur le bassin de Tailfer. * ne couvre pas une année complète. Le jeu de données météorologiques utilisé dans la 

modélisation APSU est celui de la station de Haut le Wastia. La précipitation moyenne est de 763 mm. 

Modèle CI [%] 

Mm 33,5 

MstV 27,5 

Mst50 30,9 

Thomas 34 

Le CRAPSU est de 16,5 %, soit une valeur semblable au CRThomas. La Figure 48 montre l’hydrogramme 

de crue à l’exutoire du bassin du Tailfer. On voit clairement une relation entre les précipitations et le 

débit. Le temps de transfert entre l’épisode pluvieux et l’augmentation du débit est de l’ordre d’un jour. 

Les précipitations alimentent donc le cours d’eau par ruissellement de surface. Ces variations de débit 

ne sont en aucun cas causées par des interactions entre la nappe phréatique et le cours d’eau. La Figure 

48 confirme donc la formation de ruissellement dans ce bassin et les CRThomas et CRAPSU. 
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Figure 48. Hydrogramme et précipitations journalières sur la période de septembre 2015 à juillet 2016. Source : Thomas 

(2016). 

8.3 Conclusions 
Huit bassins (Figure 40, paragraphe 8.1) ont été utilisés pour comparer les lames d’eau infiltrée ou 

ruisselée, les CI et les CR aux valeurs trouvées dans la littérature. Cette étape d’évaluation permet de 

tirer trois conclusions.  

1. Représentativité des comparaisons 

Les CI et CR estimés par le modèle APSU sont des moyennes de 70 simulations alors que les autres 

modélisations permettant la comparaison n’ont porté que sur une ou deux années voir cinq pour les 

modélisation EPICgrid. Les processus d’infiltration et de ruissellement sont très variables dans le temps 

et dans l’espace. La Figure 41 a montré l’importante variabilité de la recharge de la nappe dans le bassin 

du Geer au cours de la période allant de 1975 à 1996.  

Les données météorologiques utilisées dans les différents modèles n’ont pas les mêmes origines et ne 

couvrent pas les mêmes périodes. Les différences entre les données météorologiques seront présentées 

dans le chapitre 9 et leur effet sur les résultats du modèle sera discuté lors de l’analyse de sensibilité au 

chapitre 11. 

Les différents modèles utilisés sur les bassins par les groupes de recherche n’ont pas tous les mêmes 

fondements : la modélisation du projet PIRENE se base sur des mesures piézométriques et les 

modélisations des bassins par EPICgrid sont calibrées et validées sur les débits des cours d’eau. Pour ce 

qui est de la modélisation du bassin de la Dyle, aucune réelle mesure n’a été effectuée pour valider les 

résultats. Par ailleurs, les faibles valeurs de CR définies sur les bassins du Triffoy, du Hoyoux et du 

Torrent de Bonne par le projet ESU-ESO ne paraissent pas cohérentes car le débit du Triffoy, comme le 

montre l’hydrogramme de crue, réagit systématiquement aux épisodes de précipitation. 
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2. Conformité des CI et CR 

Compte tenu des différences entre les données météorologiques et de la définition des CI et CR à partir 

de 70 simulations, des différences d’une dizaine de pourcents sont considérées comme normales et 

attendues.  

Les CI et CR estimés par le modèle APSU sont en concordance vis-à-vis des valeurs trouvées dans la 

littérature. Sur le bassin du Geer, les CI estimés par les modèles Mm et Mst50 concordent avec 

l’estimation de Hallet (1998). Les CI estimés pour les trois sous-bassins du Hoyoux sont compris entre 

les valeurs proposées par Briers et al. (2014) et Sohier et al. (2016). Les CIAPSU sur les bassins du Ry de 

Soumoy et du Tailfer sont cohérents. Les CIAPSU estimés sur les bassins de la Mehaigne et de l’Our sont 

légèrement supérieurs à ceux estimés par Sohier (2011). Ils ne sont cependant pas irréalistes. Les CIAPSU 

sont différents de ceux estimés par Sohier (2011). Il sera montré au chapitre 10que les CIAPSU sur ce 

dernier bassin ne sont pas forcément irréalistes.  

Des huit bassins, seulement six permettent de comparer les CR. L’estimation des CR par Briers et al. 

(2014) sur le bassin du Hoyoux ne semblent pas cohérente vis-à-vis de l’hydrogramme de crue. La 

comparaison des CR sur les autres bassins montre des similitudes entre les CRAPSU et les CR des autres 

modèles.  

3. Quel modèle choisir ? 

Lors de cette étape d’évaluation, les CI estimés par les trois modèles APSU ont été comparés entre eux 

et aux valeurs des autres groupes de recherches. Ces comparaisons ont montré que les CI estimés par les 

trois modèles étaient généralement du même ordre de grandeur. L’insertion d’une RU (fixe ou estimée 

selon des critères pédologiques) n’améliore pas la qualité des CI. Dans la suite du rapport, seul le modèle 

Mm sera conservé. 

 

En conclusion générale, les ordres de grandeur des paramètres d’infiltration et de ruissellement obtenus 

par la méthode proposée ici semblent réalistes.  
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9 Comparaison des données météorologiques de précipitation de 

l’IRM et du Pameseb 
Lors de la comparaison des CI et CR au chapitre 0, il a été montré que les moyennes des précipitations 

annuelles utilisées dans notre modèle étaient systématiquement inférieures à celles utilisées 

précédemment dans d’autres modèles. Au chapitre 6, il a été montré que le set de données 

météorologiques utilisé influence le calcul des CI. Il est donc important de déterminer si les données du 

Pameseb sous-estiment les précipitations ou si les années utilisées sont moins pluvieuses que les 

moyennes « historiques ».  

Pour répondre à cette question, les précipitations mensuelles de cinq stations du Pameseb sont 

comparées aux précipitations mensuelles de cinq autres stations de l’IRM (Tableau 45). Les cinq paires 

de stations ont été choisies sur base de leur proximité. Une limite maximale de 10 km a été fixée. Après 

l’analyse globale des stations, il semble que 10 km soit un bon compromis entre le nombre de 

comparaisons possibles et la représentativité de la comparaison. 

 Tableau 45. Stations météorologiques utilisées pour la comparaison. 

Province Pameseb IRM 

Hainaut Thuillies Stree (Beaumont) 

Brabant wallon Roux-Morroir Beauvechain 

Namur Florifoux Malonne 

Jemelle Rochefort 

Luxembourg Libramont Libramont 

La bibliothèque de l’Ulg est abonnée aux bulletins de l’IRM. Elle reçoit donc leurs observations 

météorologiques (température, précipitation…). L’IRM ne communique cependant pas les coordonnées 

géographiques de toutes les stations. La distance entre stations a été mesurée à vol d’oiseau sur Google 

Map d’un centre-ville à l’autre. 

L’ensemble du jeu de données comprend 462 paires de précipitation mensuelle. Les précipitations 

mensuelles fournies par le réseau Pameseb sont supérieures aux données de l’IRM dans 269 des 462 

paires de comparaison, soit 58,2 %.  

Les données de la station de Thuillies (Pameseb) ont été comparées à celles de la station de Thirimont 

(IRM) (avant 2008) et à la station de Stree (IRM) (après 2008) sur la période allant de janvier 2007 à 

septembre 2013. La distance entre le centre de Stree (IRM) et le centre de Thuillies (Pameseb) est 

d’environ 4 km et la distance entre le centre de Thirimont (IRM) et le centre de Thuillies (Pameseb) est 

d’environ 8 km. Les mesures de l’IRM sont supérieures à celle du Pameseb pour 59 des 81 mesures. 

Les données de la station de Roux-Morroir (Pameseb) ont été comparées à celles de Beauvechain (IRM) 

sur la période allant de janvier 2007 à juin 2016. Les données de l’IRM n’étant pas fournies après juin 

2016, la période de janvier 2007 à juin 2016 couvre donc le maximum de données communes parmi les 

deux jeux de données. Le jeu de données compte donc 114 hauteurs de précipitations mensuelles 

pouvant être comparées. Parmi elles, 39 valeurs de l’IRM sont supérieures à celles du Pameseb. Les 

deux centres-ville sont distants d’environ 8 km. 

Les données de la station Florifoux (Pameseb) ont été comparées à celles de la station de Malone (IRM) 

sur la période allant de janvier 2007 à décembre 2013 soit 84 mois. Parmi les 84 données de 

comparaisons, 57 valeurs mensuelles de l’IRM sont supérieures à celles du Pameseb. Les deux 

centres-ville sont distants d’environ 2,2 km. 

Les données des stations de Jemelle (Pameseb) et de Rochefort (IRM) ont été comparées sur la période 

allant de janvier 2007 à juin 2016. Parmi les 114 données de comparaisons, 77 valeurs mensuelles de 
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l’IRM sont supérieures à celles du Pameseb. Les deux stations étant situées dans la même ville, aucune 

distance n’a été mesurée. 

Les données des stations de Libramont (Pameseb et IRM) ont été comparées sur la période allant de 

janvier 2007 à août 2012. Le nombre de comparaisons est plus faible que pour les stations précédentes, 

car aucune mesure de précipitation n’a été relevée à la station IRM de Libramont depuis le mois de 

septembre 2012. Sur les 47 mesures mensuelles comparées, la moitié des mesures de l’IRM sont 

supérieures à celles Pameseb. Les deux stations étant situées dans la même ville, aucune distance n’a 

été mesurée. 

Le test t de Student permet de comparer la moyenne d’une population à une valeur fixe (test de 

conformité) ou de comparer la moyenne de deux populations (test de comparaison). Lors de l’analyse 

de séries de données associées par paires, le test t de Student (test de comparaison) peut être modifié 

pour en augmenter la puissance. Dans ce cas, on ne teste plus l’égalité des deux moyennes mais la 

conformité de la moyenne des différences des deux séries de données à la valeur nulle. De faibles 

différences systématiques peuvent ainsi être mises en évidence. Le Tableau 46 présente les moyennes 

des différences et le rayon de leur intervalle de confiance pour toutes les comparaisons effectuées. 

Lorsque la valeur nulle n’est pas reprise dans l’intervalle de confiance, une différence significative peut 

être décelée dans les jeux de données. On voit que parmi toutes les comparaisons effectuées, seulement 

deux d’entre elles arrivent à la conclusion que les données mensuelles de précipitation de L’IRM ne sont 

pas statistiquement différentes de celles du Pameseb. 

Tableau 46. Traitement statistique des données météorologiques de l’IRM et du Pameseb. 

Localisation P-valeur Moyenne des différences ± 

intervalle de confiance [mm]  

Conclusion 

Région wallonne 1,16 10-4 2,971 ± 1,539 PIRM > PPameseb 

Thuillies - Stree (Beaumont) 1,86 10-2 6,926 ± 4,283 PIRM > PPameseb 

Roux-Morroir - Beauvechain 7,0 10-2 -2,398 ± 2,621 PIRM pas ≠ PPameseb 

Florifoux - Malonne 1,22 10-3 6,513 ± 3,868 PIRM > PPameseb 

Jemelle - Rochefort 1,24 10-3 4,612 ± 2,785 PIRM > PPameseb 

Libramont - Libramont 9,467 10-1 0,135 ± 3,949 PIRM pas ≠ PPameseb 

Les données du Pameseb sont donc généralement inférieures à celles de l’IRM sur des périodes 

comparables. Ces différences peuvent être dues à des variations très locales des précipitations. En effet, 

les statistiques de l’IRMhttps://www.meteo.be/resources/climateCity/pdf/climate_INS56005_BEAUMONT_fr.pdf, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24
 

montrent que les précipitations annuelles moyennes, sur la période allant de 1981 à 2010, peuvent être 

assez variables sur de faibles distances. Les Tableaux 47, 48 et 49 présentent les statistiques de 

précipitation de l’IRM sur des communes utilisées pour comparer les données de l’IRM et à celles du 

Pameseb. Dans les Tableaux 47 et 48, les précipitations estimées par l’IRM pour les communes de Thuin 

(commune contenant Thuillies) et d’Incourt (commune contenant Roux-Mirroir) sont inférieures à celles 

de Beaumont et de Beauvechain. Ceci rejoint les conclusions du Tableau 46. Dans le Tableau 49, les 

statistiques de l’IRM ne montrent pas de différences importantes entre les valeurs de références pour les 

communes de Namur (commune contenant Malonne) et de Floreffe (commune contenant Floriffoux) 

alors que le Tableau 46 mettait en évidence des différences significatives entre les deux jeux de données.  

                                                      
18 https://www.meteo.be/resources/climateCity/pdf/climate_INS25005_BEAUVECHAIN_fr.pdf 
19 https://www.meteo.be/resources/climateCity/pdf/climate_INS92045_FLOREFFE_fr.pdf 
20 https://www.meteo.be/resources/climateCity/pdf/climate_INS25043_INCOURT_fr.pdf 
21 https://www.meteo.be/resources/climateCity/pdf/climate_INS84077_LIBRAMONT_CHEVIGNY_fr.pdf 
22 https://www.meteo.be/resources/climateCity/pdf/climate_INS92094_NAMUR_fr.pdf 
23 https://www.meteo.be/resources/climateCity/pdf/climate_INS91114_ROCHEFORT_fr.pdf 
24 https://www.meteo.be/resources/climateCity/pdf/climate_INS56078_THUIN_fr.pdf 

https://www.meteo.be/resources/climateCity/pdf/climate_INS56005_BEAUMONT_fr.pdf
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Tableau 47. Synthèse des données de précipitations annuelles à Beaumont, Thuin Stree, Thirimont et Thuillies. 

Beaumont [mm] Thuin [mm] Stree ou Thirimont [mm] Thuillies [mm] Thuillies [mm] 

1981 – 2010 1981 – 2010 2007 - 2012 2007 – 2012 2007 - 2016 

IRM IRM IRM Pameseb Pameseb 

950,4 898,3 883,8 807,4 780 

Tableau 48. Synthèse des données de précipitations annuelles aux stations de Beauvechain et de Roux-Mirroir.  

Beauvechain 

[mm] 

Incourt 

[mm] 

Beauvechain 

[mm] 

Roux-Mirroir 

[mm] 

Roux-Mirroir 

[mm] 

1981 – 2010 1981 – 2010 2007 - 2012 2007 - 2012 2007 - 2016 

IRM IRM IRM Pameseb Pameseb 

788,8 828,3 669,2 701,6 697,4 

Tableau 49. Synthèse des données de précipitations annuelles à Namur et aux stations de Malonne et de Floriffoux. 

Namur [mm] Floreffe [mm] Malonne [mm] Floriffoux [mm] Floriffoux [mm] 

1981 – 2010 1981 – 2010 1/07 – 12/13 1/07 – 12/13 2007 - 2016 

IRM IRM IRM Pameseb IRM 

842,7 846,5 788,2 710 689,3 

Les statistiques de l’IRM se réfèrent à la pluviométrie sur la période allant de 1981 à 2010. En dehors 

de cette période, le comportement pluviométrique n’est pas forcément identique à celui de la période de 

référence. On voit aux Tableaux 47, 48, 49, 50 et 51 que les moyennes pluviométriques calculées sur la 

période allant de 2007 à 2016 sont généralement inférieures à celles des références « historiques » de 

l’IRM et qu’elles le sont aussi, sauf dans le Tableau 51, par rapport aux moyennes calculées sur la 

période de comparaison des jeux de données.  

Tableau 50. Synthèse des données de précipitations annuelles aux stations de Libramont (IRM et Pameesb).  

Libramont [mm] Libramont [mm] Libramont [mm] Libramont [mm] 

1981 – 2010 1/07 – 12/10 et 1 – 12/11 1/07 – 12/10 et 1 – 12/11 2007 - 2016 

IRM IRM Pameseb Pameseb 

1201.6 1274,3 1282,1 1094,77 

Tableau 51.Comparaison des précipitations annuelles entre les deux stations de Rochefort. 

Rochefort [mm]  Rochefort [mm] Rochefort [mm] Rochefort [mm] 

1981 – 2010 1/07 – 12/15 1/07 – 12/15 2007 - 2016 

IRM IRM Pameseb Pameseb 

890,8 857,2 813,5 814,9 

Les données météorologiques de l’IRM et du Pameseb suivent les mêmes tendances temporelles. Les 

rapports entre les moyennes de précipitation calculées sur les périodes de comparaisons de l’IRM ou du 

Pameseb et les moyennes historiques de l’IRM présentent des valeurs proches (Tableau 52). La fiabilité 

des données n’est donc pas à remettre en cause. 
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Tableau 52. Rapport entre les moyennes de précipitation de l’IRM ou du Pameseb à leur moyenne historique respective. 

Commune Commune de comparaison 

« historique » 

Rapport 

Stree ou Thirimont (IRM) (2007 – 2012) Beaumont  0,93 

Thuillies (Pameseb) (2007 – 2012) Thuin 0,90 

Beauvechain (IRM) (2007 – 2012)  Beauvechain 0,85 

Roux-Mirroir (Pameseb) (2007 – 2012) Incourt 0,85 

Libramont (IRM) (1/07 – 12/10 et 1 – 12/11) Libramont 1,06 

Libramont (Pameseb) (1/07 – 12/10 et 1 – 12/11) Libramont 1,06 

Rochefort (IRM) (2007 – 2015) Rochefort 0,96 

Rochefort (Pameseb) (2007 – 2015) Rochefort 0,91 

Malonne (IRM) (2007 – 2013)  Namur 0,94 

Floriffoux (Pameseb) (2007 – 2013) Floreffe 0,84 

Par la même approche que celle développée au Tableau 52, on peut facilement montrer que les 

précipitations des années 2014 à 2016 sont encore moins importantes que les moyennes des années ayant 

servi de comparaison car le rapport entre les valeurs historiques et les moyennes (Tableau 53) sont plus 

faibles que celles présentées au Tableau 52. 

Tableau 53. Rapports des précipitations moyennes calculées entre 2007 et 2016 et des valeurs de références (1981 – 

2010). 

Thuillies 0,87 

Roux-Mirroir 0,84 

Libramont 0,86 

Rochefort 0,92 

Floriffoux 0,81 

Les données météorologiques utilisées dans le modèle APSU sont inférieures à celles utilisées dans 

d’autres modèles. Ce paragraphe a montré que les données de précipitation fournies par le réseau 

Pameseb pour les années 2007 à 2016 sont inférieures aux moyennes « historiques » de l’IRM. Dans ce 

chapitre, il a été montré que la variabilité spatiale des données de précipitation peut être importante. Par 

exemple, les stations de Beauvechain et de Roux-Mirroir sont distantes de 8 km et pourtant une 

différence de 50 mm de précipitations annuelles est en moyenne observée. Le même écart de 

précipitation est observé entre les stations de Stree ou de Thirimont par rapport à celle de Thuillies alors 

que la distance les séparant est encore plus faible. 

La qualité des données météorologiques du Pameseb n’est cependant pas à remettre en cause. L’analyse 

des rapports entre d’une part les données de précipitation de l’IRM et du Pameseb et d’autre part les 

moyennes historiques de l’IRM sont identiques, on peut donc déduire que l’évolution au cours du temps 

des deux jeux de données montre les mêmes tendances.  

Le Tableau 53 a montré finalement que les moyennes de précipitation au cours de la période 2007 à 

2016 sont environ 15 % inférieures à celles des moyennes historiques. 

Bien que la méthode de spatialisation des polygones Thiessen soit la plus pratique à mettre en œuvre, la 

variabilité des précipitations montrée dans ce paragraphe montre ses limites. L’utilisation d’un même 

jeu de données pour couvrir plusieurs kilomètres carrés n’est peut-être pas la plus appropriée pour 

représenter des évènements aussi variables que les précipitations. 
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10 Analyse de la variabilité du processus d’infiltration dans le bassin de 

la Senne 
La comparaison des CIAPSU au CIEPICgrid dans le bassin de la Senne (paragraphe 8.2.4) a montré des écarts 

importants entre les modèles APSU et EPICgrid. Le bassin de la Senne est couvert par 116 sigles 

pédologiques (incluant les zones anthropisées). Les plages pédologiques Ada1, Aca1 et Aba1 sont les 

plages pédologiques dominantes sur le bassin. Elles en occupent respectivement 15,7, 12,8 et 6,7 % 

(Figure 49). La surface relative moyenne (0,86 %) est montrée par la ligne horizontale dans la Figure 

49. Les sigles pédologiques principaux du bassin25 sont donc situés aux dessus de cette ligne.  

 

Figure 49. surface relative, classée par ordre croissant, occupée par les différents sigles pédologiques [%]. 

Pour expliquer les différences entre la modélisation APSU et EPICgrid, trois profils pédologiques de la 

base de données Aardewerk ont été modélisés avec Hydrus 1D : 

1. 127EP019 (Ada1), 

2. 127EP003 (Aca1), 

3. 127EP016 (Aba1). 

La position de ces trois profils, au sein du bassin de la Senne, est montrée à la Figure 50.  

                                                      
25 Classés par ordre décroissant : Ada1, NC, Aca1, Aba1, Ada0, ADa0, ADa1, Aba(b)0, uADa2_3, 

Acp0_1, Adp(c), Aba(b)1, Aha0, OE, Acp, Acp(c), Adp, Aca0, Adp0_1, Abp0, OT. 

Ada1 

NC 

Aca1 

Aba1 
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Figure 50. Positions des trois profils dans le bassin de la Senne.  

Les trois profils sont décrits jusqu’à 150 cm. Les caractéristiques granulométriques et les teneurs en 

carbone organique total (COT) des horizons des trois profils sont présentées dans les Tableaux 54, 55 et 

56. 

Les teneurs en argile, en sable et les teneurs en COT contenues dans les Tableaux 54, 55 et 56 permettent 

d’estimer la densité apparente des horizons par le diagramme et l’équation de Rawls (1983). Ensuite, la 

densité apparente et les teneurs en chacune des trois fractions granulométriques ont été introduites dans 

le module Rosetta (Schaap et al., 2001) (intégré à Hydrus 1D) pour estimer les paramètres 

hydrodynamiques de chacun des horizons.  

Le module Rosetta estime les paramètres de la courbe de rétention de van Genuchten (1980) (équation 

28) et la conductivité hydraulique à saturation (Ks). 

 
𝛳(ℎ) = 𝛳𝑟 +

𝛳𝑠 − 𝛳𝑟

[1 + (𝛼ℎ)𝑛]1−
1
𝑛

 (28) 

Où :    h est la succion matricielle, 

𝛳𝑟 est la teneur en eau résiduelle, 

𝛳𝑠 est la teneur en eau à saturation, 

α et n sont des paramètres de forme liés respectivement au point d’entrée d’air et à la 

distribution porale.  
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Tableau 54. Caractéristiques du profil 127EP019 (Ada1). *valeur imposée. 

Horizons Profondeur A [%] L [%] S [%] COT [%] 

Ap 0 - 25 13,1 79,6 7,3 1,1 

Bt(g) 25 - 55 17 77,8 5,2 0,3 

Btg1 55 - 85 18,1 76,8 5,1 0,2* 

Btg2 85 -120 15,4 80,6 4 0,1* 

BCg 120 - 150 16,1 75,9 8 0,1* 

Tableau 55. Caractéristiques du profil 127EP003 (Aca1). *valeur imposée. 

Horizons Profondeur A [%] L [%] S [%] COT [%] 

Ap 0 - 22 9,5 85,4 5,1 1,1 

AB 22 - 35 12 83,3 4,7 0,4 

Bt(g)1 35 - 60 18,9 77,1 4 0,1 

Bt(g)2 60 - 92 17,9 78,1 4 0,1* 

Bt(g)3 92 - 124 19,2 77,5 3,3 0,1* 

BC 124 - 150 17,4 78,8 3,8 0,1* 

Tableau 56. Caractéristiques du profil 127EP016 (Aba1). *valeur imposée. 

Horizons Profondeur A [%] L [%] S [%] COT [%] 

Ap 0 - 22 8,5 84,1 7,4 1,2 

Bt1 22 - 37 16,7 78,5 4,8 0,3 

Bt2 37 - 75 17,1 78,4 4,5 0,2* 

Bt3 75 - 120 17 79,1 3,9 0,1* 

BC 120 - 150 19,6 77,7 2,7 0,1* 

 

Les Tableaux 57, 58 et 59 présentent les valeurs des paramètres hydrodynamiques des horizons des 

profils Ada1, Aca1, Aba1, estimés par le module Rosetta. 

Tableau 57. Propriétés hydrodynamiques du profil 127EP019 (Ada1). 

Horizons ϴr [cm³/cm³] ϴs [cm³/cm³] alpha [cm-1] n [-] Ks [cm/jour] 

Ap 0,0684 0,4607 0,005 1,6855 40,71 

Bt(g) 0,0709 0,4392 0,0056 1,6416 17,62 

Btg1 0,0718 0,4355 0,0057 1,6329 15,01 

Btg2 0,0682 0,4326 0,0059 1,6324 15,92 

BCg 0,0679 0,4277 0,0055 1,6529 19,21 

Tableau 58. Caractéristiques du profil 127EP003 (Aca1). 

Horizons ϴr [cm³/cm³] ϴs [cm³/cm³] alpha [cm-1] n [-] Ks [cm/jour] 

Ap 0,0646 0,4637 0,0054 1,6786 44,74 

AB 0,0648 0,4401 0,0057 1,6519 25,02 

Bt(g)1 0,0727 0,4346 0,0059 1,6209 12,6 

Bt(g)2 0,0715 0,434 0,0059 1,625 13,46 

Bt(g)3 0,0731 0,4346 0,006 1,6147 11,52 

BC 0,0709 0,4344 0,0059 1,626 13,81 
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Tableau 59. Propriétés hydrodynamiques du profil 127EP016 (Aba1). 

Horizons ϴr [cm³/cm³] ϴs [cm³/cm³] alpha [cm-1] n [-] Ks [cm/jour] 

Ap 0,0627 0,4623 0,0051 1,6949 57,68 

Bt1 0,0707 0,4402 0,0057 1,641 17,73 

Bt2 0,0705 0,4344 0,0058 1,6321 15,08 

Bt3 0,0707 0,4362 0,0059 1,63 14,84 

BC 0,0733 0,4319 0,0062 1,606 10,04 

 

Lors des modélisations, la pente du terrain a été fixée à 0 %. Le modèle hydraulique « simple porosité » 

de van Genuchten – Mualem avec un point d’entrée d’air à -2 cm a été utilisé. Les conditions aux limites 

sont fixées par les données météorologiques de la station de Casteau en tête de profil et un drainage libre 

en pied de profil. Les profils ont été discrétisés spatialement en fixant un nœud par centimètre.  

Pour fixer les conditions initiales, des modélisations préliminaires ont été effectuées. Elles ont montré 

que la succion en fin d’année était souvent de l’ordre de 300 cm. Cette valeur a donc été choisie pour 

définir les conditions initiales. 

Le Tableau 60 présente les résultats des modélisations ainsi que les valeurs minimums, maximums et 

moyennes des CI pour les trois profils. Il est clair que le bassin de la Senne ne doit pas être réduit à ces 

trois profils car ils ne représentent que 35 % de la surface, la topographie des profils n’a pas été prise en 

compte (pente de 0%). Ces résultats mettent toutefois en évidence la variabilité de l’infiltration au cours 

des années. Les simulations d’Hydrus 1D estiment des ruissellements faibles pour toutes les 

modélisations, proche de 0 mm. Il est donc probable que l’infiltration soit légèrement surestimée. Par 

ailleurs, le Tableau 60 montre que le CIAPSU estimé au paragraphe 8.2.4 (32 %) est plus cohérent que le 

CIEPICgrid.  

Tableau 60. Estimation de la percolation par année et des CI sous les trois profils. 

Année P [mm] IAda1 

[mm] 

CIAda1 

[%] 
IAca1 

[mm] 

CIAca1 

[%] 
IAba1 

[mm] 

CIAba1 

[%] 
2007 938,5 423 45,1 399 42,4 408 43,5 

2008 936,2 474 50,6 441 47,1 420 44,9 

2009 787,6 250 31,8 218 27,7 194 24,6 

2010 761,2 377 49,6 341 44,8 311 40,9 

2011 556,7 193 34,7 167 29,9 146 26,3 

2012 768,9 302 39,2 270 35,1 255 33,1 

2013 676,8 425 62,9 400 59,1 382 56,4 

2014 742,8 490 65,9 465 62,6 439 59,1 

2015 758,8 450 59,4 425 56,1 408 53,8 

2016 735,1 505 68,6 481 65,4 457 62,1 

Minimum   31,8  27,7  24,6 

Maximum   68,6  65,4  62,1 

Moyenne   50,8  47,0  44,5 
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11 Importance relative des différentes variables sur le paramètre CN et 

sur le CI 
Les facteurs influençant les CI sont nombreux. La Figure 51 présente les relations entre d’une part les 

CI et les CR et d’autre part les données entrant dans le modèle et les variables intermédiaires. On 

voit que : 

1. le CNII S dépend : 

a. du groupe hydrologique 

b. de l’occupation du sol, 

c. de la pente. 

Il influence les CI et CR depuis la racine du modèle. 

2. Les précipitations influencent plusieurs variables en amont de l’infiltration et du ruissellement 

et les CI et CR eux-mêmes. 

3. Les équations ne sont pas linéaires. 

 

Figure 51. Relation entre les variables du modèle de calcul des CI et CR. P = précipitation, ETP = évapotranspiration 

potentielle, S = infiltration maximum, Ia = prélèvement initial, R = ruissellement, I = infiltration. Les cadres bleus sont 

les données brutes. Le cadre vert correspond aux paramètres permettant de calculer les CNII S. Les cadres rouges sont 

les variables entrantes dans le modèle de calcul des CI et CR. Les cadres jaunes sont les équations du modèle. Les cadres 

violets sont les résultats. 

Compte tenu des relations complexes liant l’occupation du sol, les paramètres pédologiques et 

météorologiques aux CI et CR, il n’est pas simple à priori de dégager la contribution de chacun des 

facteurs à l’estimation des CI et CR. L’influence de chacun de ces paramètres sur les CI est montrée 

dans l’analyse de sensibilité suivante. Celle-ci vise à quantifier l’influence des paramètres et leur 

interdépendance sur les modifications de CI. La mise en évidence des variables est montrée en deux 

parties. Dans un premier temps, les paramètres liés au sol (groupe hydrologique, l’occupation du sol et 

la pente) sont étudiés et ensuite les paramètres climatiques (précipitation et évapotranspiration). 

11.1 Influence des paramètres liés au sol sur le CI 
Dans cette analyse de sensibilité, les données météorologiques de la station de Chimay (année 2010) ont 

été utilisées. Le diagramme (Figure 52) montre l’évolution des hauteurs de précipitation et 

d’évapotranspiration mensuelles au cours de cette année-là. 
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Figure 52. Précipitation (bleu) et évapotranspiration (ligne) mensuelle à la station de Chimay en 2010. 

Les trois paramètres suivants influencent les CNII S (paragraphe 4.2) : 

1. le groupe hydrologique, 

2. l’occupation du sol, 

3. la pente. 

Comme il a été montré au Tableau 10 (paragraphe 4.2, et rappelé ci-après), ces trois paramètres peuvent 

être convertis en CN, une variable quantitative qui permet d’évaluer le ruissellement et in fine 

l’infiltration. 

Tableau 10. Valeurs du CN. Source : Soil Conservation Service (1986). 

Occupation du sol Groupe hydrologique du sol 

 A B C D 

Prairies (P) 49 69 79 84 

Cultures sarclées (S) 69,5 79,5 86,5 90 

Cultures non sarclées (NS) 64 73,5 83,5 87,5 

Forêts et bois (B) 36 60 73 79 

Zones humides (H) 100 

Surfaces imperméables (I) 99 

Plants d’eau (E) 100 

Zones urbaines denses (ZD)  - - - - 

Zones urbaines peu denses (ZPD) 46 65 77 82 

Sol nu (N) 77 86 91 94 

 

11.1.1 Influence du groupe hydrologique de sol sur le CI 
Dans cette section, l’influence du groupe hydrologique de sol sur le CI sera développée. Pour y parvenir, 

un CN doit être attribué à chaque groupe hydrologique. Il est défini comme la moyenne des CN, par 

groupe hydrologique, de chacune des occupations de sol suivantes (Tableau 61) : 

1. Prairies 

2. Cultures sarclées 

3. Cultures non sarclées 

4. Forêts et bois 

À partir de ces CN et des données météorologiques de la station de Chimay, les CI ont été estimés. 

L’impact du groupe hydrologique de sol sur le CI peut donc être mis en évidence (Tableau 61). Le CI 

estimé à partir du CN du groupe A (CIA) est supérieur aux autres CI et le CID est le moins élevé de tous. 

Les résultats obtenus sont cohérents vis-à-vis de la méthode SCS-CN car par définition, les sols du 

groupe hydrologique A sont ceux pour lesquels la capacité d’infiltration est la plus importante et les sols 
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du groupe hydrologique D ont la capacité d’infiltration la plus faible. Il est donc logique que le CI estimé 

à partir du CN du groupe A (CIA) soit plus important que le CID.  

Tableau 61. CN moyen par groupe hydrologique et leur CI correspondants. 

 Groupe hydrologique du sol 

A B C D 

CN moyen 54,6 70,5 80,5 85,1 

CI [%] 47,4 42,8 37,9 34,5 

 

11.1.2 Influence de l’occupation du sol sur le CI 
Dans la même optique qu’à la section 11.1.1, un CN peut être estimé par occupation de sol. Il est calculé 

comme la moyenne des CN par occupation de sol (Tableau 62). Les CI estimés sur base de ces CN et 

des données météorologiques de la station de Chimay sont présentés au Tableau 62. 

Tableau 62. CN moyen par occupation de sol. 

Occupation du sol CN CI [%] 

Prairies (P) 70,3 42,8 

Cultures sarclées (S) 81,4 37,3 

Cultures non sarclées (NS) 77,1 39,9 

Forêts et bois (B) 62 45,5 

Le Tableau 62 présente les CI estimés à partir des CN et des données météorologiques de la station de 

Chimay. Comme on peut le voir, l’occupation du sol influence les CI, ce qui est généralement rapporté 

dans la littérature (Bormann et al., 2007). Il est tout à fait pertinent de voir que le CI estimé pour une 

prairie soit supérieur aux CI des cultures sarclée et non sarclée (Chapot et al., 2001). En revanche, le fait 

que le CI soit plus important en forêt qu’en prairie n’a pas encore fait de l’objet d’un consensus 

scientifique (Domínguez et al., 2016). Ces deux classes d’occupation du sol influencnte l’hydrologie 

des bassins versants à plusieurs niveaux. Dörner et al. (2010)26 et Zimmermann et al. (2010)27 estiment 

qu’un remplacement des forêts par des prairies tend à diminuer l’infiltration de l’eau car la compaction 

des sols augmente et par conséquent, la capacité d’infiltration diminue. Bosch et al. (1982)28, Hibbert 

(1969)29 et Thorburn et al. (1991)30 quant à eux ont montré qu’un remplacement des forêts par des 

prairies augmente l’infiltration car l’évapotranspiration diminue. 

Dans le Tableau 931 (paragraphe 3.1), les CI sous prairie sont supérieurs à ceux sous forêt contrairement 

à ce qui est montré dans le Tableau 62. 

Pour rappel, la méthode SCS-CN a été construite pour évaluer le ruissellement et le CN représente la 

sensibilité au ruissellement. Dans le modèle, l’infiltration a été déduite en soustrayant de la précipitation 

le ruissellement, le prélèvement initial et l’évapotranspiration potentielle, quelle que soit l’occupation 

                                                      
26 Cités par Domínguez et al. (2016) : Dörner, J., Dec, D., Peng, X., Horn, R., 2010. Effect of land use change on 

the dynamic behaviour of structural properties of an andisol in southern chile under saturated and unsaturated 

hydraulic conditions. Geoderma 159, 189–197. 
27 Cités par Domínguez et al. (2016) : Zimmermann, A., Zimmermann, B., 2014. Requirements for throughfall 

monitoring: the roles of temporal scale and canopy complexity. Agric. Forest Meteorol., 125–139. 
28 Cités par Domínguez et al. (2016) : Bosch, J., Hewlett, J., 1982. A review of catchment experiments to determine 

the effect of vegetation changes on water yield and evapotranspiration. J. Hydrol. 55, 3–23. 
29 Cité par Domínguez et al. (2016) : Hibbert, A.R., 1969. Water yield changes after converting a forested 

catchment to grass. Water Resour. Res. 5, 634–640. 
30 Cités par Domínguez et al. (2016) : Thorburn, P.J., Cowie, B.A., Lawrence, P.A., 1991. Effect of land 

development on groundwater recharge determined from non-steady chloride profiles. J. Hydrol. 124, 43–58. 
31 Tableau des CI utilisés dans la méthode APSU dans la méthodologie de Pospescu et al. (2004) 
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du sol. L’influence de l’occupation du sol sur l’évapotranspiration n’a donc pas été prise en compte. Ce 

point sera développé au paragraphe 12.4. 

En forêt et en prairies, le CI sont plus élevés que pour les autres occupations du sol. La méthode APSU 

(Pospescu et al. 2004) convertit ce coefficient d’infiltration en coefficient de dangerosité direct. Il 

conviendra aux utilisateurs et aux développeurs de prêter une attention particulière au fait que 

l’infiltration plus importante en prairie peut être associée à des processus de bio-dégradation et des 

processus d’adsorption de produit phytosanitaire plus importante (Chapot et al., 2001). L’interprétation 

des CI devra donc être recontextualisée, en tenant compte de l’occupation des sols, afin de distinguer 

des zones où les CI sont élevés, les zones réellement à risque des autres.  

11.1.3 Influence de la pente sur le CI 
Les CN présentés dans les Tableaux 61 et 62 sont définis pour une pente de 5 %. Par l’équation 1032, le 

CN peut être adapté à n’importe quelle pente. Le Tableau 63 présente les CN d’une culture non sarclée 

(groupe hydrologique B) modifiés pour différentes pentes. Les CN augmentent lorsque la pente 

augmente. 

Tableau 63. CN d’une culture non sarclée (groupe hydrologique B) modifié selon la pente. 

Pente [%] 0 2 4 6 8 16 

CN 69,1 71,2 72,8 74,1 75 76,9 

CI [%] 43,3 42,5 41,8 41,3 40,9 40 

Comme on peut le remarquer, l’augmentation de la pente (et du CN) diminue le CI mais la gamme de 

variation du CI est toutefois faible entre une pente de 0 % et une pente de 16 %. La gamme de variation 

du CI dépend du CNII initial. La Figure 53 présente la variation de CI pour des pentes allant de 0 à 20 % 

pour les quatre CN initiaux suivants : 49 (prairies groupe A), 73 (forêt groupe C), 86,5 (cultures sarclées 

groupe C) et 90 (cultures sarclées groupe D). L’amplitude de variation du CI augmente en fonction du 

CNII initial.  

 

Figure 53. Variation de CI – CN. Noir : prairies groupe A. Rouge : forêt groupe C. Vert : cultures sarclées groupe C. 

Bleu : cultures sarclées groupe D. Les carrés magenta représentent les CI pour les CNII S avec une pente de 5 % soit le 

CNII. 

11.1.4 Conclusions partielles 
Ce premier paragraphe a montré l’influence des paramètres associés au sol sur les CI. De ces trois 

paramètres, le groupe hydrologique est celui ayant le plus d’impact sur le CI car dans l’exemple utilisé, 

                                                      
32 𝐶N𝐼𝐼 𝑆 = (

1

3
) (𝐶𝑁𝐼𝐼𝐼 − 𝐶𝑁𝐼𝐼)[1 − 2 exp(−13.86 𝑠)] + 𝐶𝑁𝐼𝐼  
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sa modification induit des variations de CI dans une gamme allant de 34,5 à 47,4 %. La transition d’un 

groupe hydrologique à l’autre induit des variations moyenne de CI de l’ordre de 4,3 %.  

Les variations de CI induites par les modifications d’occupation de sol ont un impact plus limité mais 

toutefois non négligeable. Dans l’exemple considéré, le CI se situe dans une gamme allant de 37,3 et 

45,5 %. 

Enfin, l’impact du facteur pente est variable et plus limité. Il présente un effet plus marqué lorsque le 

CNII augmente. Pour un CNII valant 49, la gamme de variation du CI est comprise entre 47,3 et 49,8 % 

soit 2,5 % de variation entre une pente nulle et une pente de 20 %. Pour un CNII valant 86,5, la gamme 

de variation du CI est comprise entre 30,9 et 35,3 % soit 4,3 % de variation entre une pente nulle et une 

pente de 20 %. 

Comme on le verra au paragraphe suivant, les CI dépendent aussi des données météorologiques utilisées. 

Dans ce paragraphe, seules les données de la station de Chimay 2010 ont été utilisées. Les tendances 

générales peuvent donc être retenues, mais les variations de CI absolues changeront inévitablement dans 

un autre contexte. 

11.2 Influence des données météorologiques sur le CI 
Après les CN, les données météorologiques sont la deuxième entrée dans le modèle. Ce paragraphe 

mettra en évidence leur influence sur les CI. 

11.2.1 Influence des précipitations sur le CI 
La Figure 51 montrait que les précipitations influencent plusieurs variables en amont de l’infiltration et 

le CI lui-même et que la plupart des équations ne sont pas linéaires. Il n’est donc pas simple de 

déterminer si l’augmentation des précipitations induit systématiquement une augmentation de 

l’infiltration. Seule la modélisation peut répondre à cette question. 

La sensibilité des CI aux précipitations a été testée en modulant les précipitations journalières dans une 

gamme de – 30 (CI0,7P) à + 30 % (CI1,3P). Les quatre CN suivants ont été utilisés : 50, 70, 80 et 90. Le 

Tableau 69 présente les résultats des simulations. Comme il a déjà été dit précédemment, une 

augmentation du CN diminue l’infiltration. Plus les précipitations sont importantes, plus le CI augmente. 

Tableau 64. Influence d’une variation de précipitation sur le CI pour quatre CN différents. 

CN 50 70 80 90 

CI1,3 P 52,0 45,6 40,3 30,4 

CIP 48,4 43,0 38,2 29,0 

CI0,7 P 41,1 36,6 32,6 24,8 

Les variations de précipitation induisent des variations non linéaires du CI pour les quatre CN (Figure 

54), ce qui est cohérent vis-à-vis des équations du modèle. 
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Figure 54. Évolution du CI en fonction d’une variation des précipitations annuelles. Noir : CN = 50. Rouge : CN = 70. 

Vert : CN = 80. Bleu : CN = 90. 

Lors de ces simulations, les caractéristiques annuelles des précipitations, définies par : 

1. le nombre de jours de pluie par an ; 

2. la distribution de ces jours au cours de l’année ; 

3. la hauteur relative de précipitation journalière par rapport à la précipitation annuelle totale ; 

ont été considérées comme invariables au cours des années. Or d’une année à l’autre, elles peuvent 

changer. Il est donc important de les faire varier pour comprendre le comportement des CI en fonction 

non pas de la précipitation annuelle, mais de la distribution des pluies (nombre de jours de pluie, date et 

intensité). 

11.2.1.1 Influence du nombre de jours de pluie et de leur distribution au cours de l’année 
Lorsque la distribution des jours de pluie et le nombre de jours de pluie changent durant les simulations, 

l’analyse de sensibilité sur le CI se complexifie. Pour mettre en évidence l’importance de ces deux 

paramètres, trente simulations ont été générées. Les nombres de jours pluvieux (nJP) au cours des 

simulations ont été choisis aléatoirement à cinq reprises. Le nJP initial a aussi été considéré. Pour chacun 

de ces six nJP, les dates de jours pluvieux (JP) ont aussi été choisies aléatoirement (équation 29) à cinq 

reprises.  

 𝐽𝑃 = 𝐶365
𝑛𝑃𝐽

 (29) 

Comme le nJP est différent à priori du nombre de jours pluvieux initial, la hauteur de précipitation 

annuelle doit être répartie pour chacun des JP. Pour fixer la hauteur de précipitation aux JP, un nombre 

aléatoire compris entre 0 et 1 a d’abord été affecté à chacun des jours (VAJP). Le rapport entre un VAJP 

particulier (VAJPi) et la somme des VAJPi est donc la hauteur de précipitation journalière relative à la 

précipitation annuelle totale. En multipliant ce rapport par la précipitation annuelle totale, on s’assure 

que la précipitation annuelle totale équivaut à la précipitation annuelle à la station de Chimay lors de 

l’année 2010 (équation 30) puisque l’équation 31 est vérifiée.  
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𝑃𝐽𝑃𝑖

=
𝑉𝐴𝐽𝑃𝑖

∑ 𝑉𝐴𝐽𝑃𝑗

𝑛𝑃𝐽
𝑗

 𝑥 𝑃𝐶ℎ𝑖𝑚𝑎𝑦2010
 (30) 

 

𝑃𝐶ℎ𝑖𝑚𝑎𝑦2010
= ∑

𝑉𝐴𝐽𝑃𝑛

∑ 𝑉𝐴𝐽𝑃𝑗

𝑛𝑃𝐽
𝑗

 𝑥 𝑃𝐶ℎ𝑖𝑚𝑎𝑦2010

𝑛𝐽𝑃

𝑛

 (31) 

Où, 𝑃𝐶ℎ𝑖𝑚𝑎𝑦2010
 vaut 836,9 mm. 

Le Tableau 65 présente les CI estimés par les trente modélisations. Pour ces simulations. On voit 

globalement qu’une augmentation du nombre de jours pluvieux augmente le CI comme précédemment. 

En diminuant le nombre de jours pluvieux, la hauteur journalière moyenne de précipitations augmente 

puisque la précipitation annuelle totale reste identique. Ceci est tout à fait cohérent par rapport à la 

combinaison des équations 433 et 1134 qui établissent qu’une augmentation de la précipitation journalière 

augmente le ruissellement et diminue donc l’infiltration relative (CI). Par ailleurs, pour un même nJP, 

les CI peuvent être différents car la distribution des JP et la hauteur relative de précipitation par JP sont 

différentes. Ces deux paramètres seront discutés dans les deux prochains paragraphes.  

Tableau 65. Influence du nombre de jours pluvieux dans le calcul des CI (CN = 70). * données météorologiques de la 

station de Chimay 2010. 

Nombre de jours pluvieux Moyenne [%] CI 

1 2 3 4 5 

141 38,7 35,04 36,81 38,31 40,14 43,09 

186 39,2 36,16 37,71 39,45 39,96 42,51 

189 39,3 37,75 38,09 40,59 40,71 42,96* 

200 41,6 39,25 39,71 41,61 42 ,75 45,65 

236 42 35,72 41,49 43,98 44,04 44,94 

315 41,4 39,78 41,05 42,05 42,18 42,1 

 

11.2.1.2 Influence de la distribution des jours de pluie 
Pour montrer l’impact la distribution des JP et donc de la saisonnalité des précipitations sur l’estimation 

des CI, la modélisation a été recommencée en fixant le nombre de JP à 10 jours. Pour ne montrer que 

l’influence de la distribution des JP, les précipitations sont réparties uniformément sur chacun des 10 

JP. Utiliser 10 JP permet de mettre en évidence l’importance de la position des n JP au sein de l’année 

sans complexifier inutilement l’analyse par un nombre plus important de JP. 

Le Tableau 66 présente les CI et les jours de l’année (1er janvier = 1 ; 31 décembre = 365) des 10 JP 

associés aux 3 simulations. Pour visualiser plus facilement la distribution des 10 JP des trois simulations, 

la Figure 55 présente la distribution mensuelle de ces JP (le Tableau 79 de l’annexe 18.3 permet de 

convertir les JP des trois simulations en événement mensuel).  

Tableau 66. CI et position temporelle des n JP. 

Simulation CI Jours 

1 13,8 64, 68, 130, 147, 173, 175, 193, 200, 263, 288  

2 16,1 84, 105, 119, 139, 153, 167, 217, 229, 274, 330 

3 31,7 95, 97, 174, 178, 283, 284, 286, 324, 361, 364 

                                                      

33 Rappel : 𝑅 =
(𝑃−𝐼𝑎)2

𝑃−𝐼𝑎+𝑆
 

34 Rappel : 𝐹 = 𝑃 − (𝐼𝑎 + 𝑅) − 𝐸𝑇𝑅  
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Figure 55. Distribution des n JP au cours des mois. Simulation 1 en noir, simulation 2 en gris foncé, simulation 3 en gris 

clair. 

D’après la Figure 52, qui présentait l’évolution des hauteurs de précipitations et d’évapotranspiration 

mensuelles à Chimay durant l’année 2010, les mois d’avril à août ont une hauteur d’évapotranspiration 

potentielle plus importante que les autres mois de l’année. Les JP de la troisième simulation sont 

principalement positionnés dans la période d’octobre à décembre. L’évapotranspiration y est donc plus 

faible que le restant de l’année. Le CI est donc logiquement plus important que pour les deux autres 

simulations. 

11.2.1.3 Influence de la hauteur relative des précipitations 
La hauteur relative des précipitations influence également les CI. Pour mettre en évidence ce paramètre, 

trois nouvelles simulations ont été exécutées. Les 10 JP fixés pour ces simulations sont ceux de la 

troisième simulation du paragraphe précédent (Tableau 66). Cette simulation correspond à la 

simulation 0 dans le Tableau 67. Le Tableau 67 présente les jours et les mois auxquels une précipitation 

est attribuée, les CI des simulations et les hauteurs de précipitations de chacun de JP. Pour simplifier 

l’analyse des données, le Tableau 68 synthétise la somme des précipitations dans la période d’avril à 

août et celles en dehors de cette période. On voit que le CI augmente quand les précipitations se déroulent 

en dehors des périodes où l’évapotranspiration est plus importante.  

Tableau 67. Distribution des précipitations (arrondies à l’unité) sur les 10 JP pour les 4 simulations. 

 Jours 95 97 174 178 283 284 286 324 361 364 

Mois Mai Juillet Septembre Octobre Décembre 

Simulation CI Précipitations des 10 JP [mm] 

0 31,7 84 84 84 84 84 84 84 84 84 84 

1 24,0 47 177 186 67 76 64 3 51 160 4 

2 28,8 79 110 114 117 42 103 94 106 64 8 

3 29,5 148 47 73 122 58 45 59 75 90 120 

 

Tableau 68. Cumul des précipitions par périodes. 

 Cumul 

Simulation CI Mai/juillet  Septembre/octobre/décembre 

0 31,7 335 502 

1 24,0 478 359 

2 28,8 420 417 

3 29,5 390 447 
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11.2.2 Influence de l’évapotranspiration potentielle sur le CI 
Comme le montrait la Figure 51, les relations mathématiques impliquant l’évapotranspiration potentielle 

sont moins nombreuses que celles impliquant les précipitations. L’évapotranspiration potentielle 

n’intervient qu’à un seul moment dans le calcul de l’infiltration. En regardant les équations, il parait 

évident qu’une augmentation de l’évapotranspiration potentille diminue l’infiltration et par conséquent 

le CI. Il n’est cependant pas simple de quantifier l’impact d’une variation d’évapotranspiration sur le 

CI, car l’évapotranspiration potentielle est déduite de manière mensuelle (paragraphes 6.3 et 8.3) avec 

une déduction mensuelle maximum limitée à l’infiltration mensuelle. Or, il a été montré aux Figures 32 

et 33 (paragraphe 6.4.1) que l’infiltration mensuelle dépendait du CN et des données météorologiques. 

L’influence d’une variation d’évapotranspiration potentielle sur le CI dépend donc de 

l’évapotranspiration potentielle elle-même, mais aussi du CN et des données météorologiques utilisées 

(Tableau 69). 

Tableau 69. Influence des variations d'évapotranspiration, de précipitation et de CN sur le CI. 

CN 50 70 80 90 

CI1,3ETP 42,1 36,7 32,0 23,0 

CI1ETP 48,3 42,0 38,2 29,0 

CI0,7ETP 55,5 49,7 44,6 35,2 

Les variations d’évapotranspiration potentielle induisent des variations non linéaires du CI pour les 

quatre CN (Figure 56), ce qui est cohérent avec le principe de déduction mensuel de l’évapotranspiration 

potentielle. La variation marginale de CI diminue lors que la variation d’évapotranspiration potentielle 

augmente. En effet, le CI est le rapport entre l’infiltration annuelle et les précipitations annuelles et 

l’infiltration annuelle est la somme des infiltrations mensuelles. Lorsqu’en été, l’infiltration mensuelle 

est nulle, une augmentation de l’évapotranspiration n’aura aucune influence sur l’infiltration de ce mois-

là. Seule l’infiltration des autres mois diminuera. L’influence de ses variations sur l’infiltration annuelle 

n’est donc pas si simple. 

 

Figure 56. Évolution du CI en fonction d’une variation de l’évapotranspiration potentielle annuelle. Noir : CN = 50. 

Rouge : CN = 70. Vert : CN = 80. Bleu : CN = 90. 

L’évapotranspiration potentielle présente une forte dépendance saisonnière qui se répète au fil des 

années (Figure 57). Étudier l’influence d’une variation de distribution ne présente donc pas d’intérêt.  
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Figure 57. Évolution de l'évapotranspiration potentielle au cours des années 2007 à 2016 à la station de Chimay. 

11.2.3 Mise en évidence de l’influence des données météorologiques 
Il avait déjà été montré au chapitre 6 (Figures 29, 30 et 31) que les jeux de données influençaient 

l’estimation des CI (valeurs moyennes calculées sur l’ensemble des simulations [ensemble des 

combinaisons occupation de sol x données météorologiques]). Pour terminer ce chapitre, les CI, estimés 

à partir d’un CN et d’un jeu de données météorologiques seront comparés. Jusqu’à présent, les données 

de l’année 2010 de la station de Chimay ont été utilisées. Une nouvelle estimation des CI sera établie 

pour les données de l’année 2014 de la station de Chimay (Figure 58). 

 

Figure 58. Précipitation (bleu) et évapotranspiration (ligne) mensuelle à la station de Chimay en 2014. 

Bien qu’issues de la même station, les deux jeux de données sont assez contrastés (Tableau 70). 

Tableau 70. Comparaison des données météorologiques de la station de Chimay lors des années 2010 et 2014. 

 Chimay2010 Chimay2014 

Pannuelle [mm] 836,9 760,6 

ETPannuelle [mm] 490,6 577,5 

nJP 189 209 

 Les CI estimés pour ces deux jeux de donnés sont aussi contrastés (Tableau 71). Par rapport à l’année 

2010, l’année 2014 a été plus sèche, l’évapotranspiration y a été plus importante et le nombre de jours 
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pluvieux a été supérieur. Compte tenu de ce qui a été expliqué dans les sections précédentes, on 

comprend que les CI estimés pour l’année 2014 soient inférieurs, de l’ordre de 5 à 13 %, à ceux de 

l’année 2010. Au-delà de cet exemple, on comprend par ailleurs l’importance d’intégrer plusieurs années 

de données météorologiques au modèle pour estimer les CI.  

Tableau 71. Comparaisons des CI estimés à partir des jeux de données des années 2010 et 2014 de la station de Chimay. 

CN CI2010 CI2014 

50 48,4 35,0 

70 43,0 31,6 

80 38,2 29,0 

90 29,0 24,2 

 

11.3 Conclusions  
L’influence de chacune des variables intervenant dans les calculs du CI a été montrée. La comparaison 

des CI, estimés par les jeux de données de la station de Chimay pour les années 2010 et 2014, a montré 

que les jeux de données météorologiques sont les variables les plus influentes dans la modélisation des 

CI. Les relations entre ces variables et les CI ne sont toutefois pas intuitives. Plusieurs exemples ont 

montré que la distribution de la pluviométrie au cours de l’année et la saisonnalité des précipitations 

sont aussi à prendre en compte. Pour modéliser les CI, il ne suffit donc pas de s’intéresser seulement 

aux sommes annuelles de précipitation et d’évapotranspiration mais plutôt à leurs distributions 

journalière et mensuelle. Les exemples montrés dans ce chapitre confirment donc la nécessité de calculer 

un CI à partir d’un nombre suffisant de modélisation afin que la variabilité temporelle des précipitations 

soit le mieux intégrées. Compte tenu de la dépendance météorologique des CI et de la variabilité des 

données météorologiques (chapitre 9), les prochaines améliorations apportées au modèle APSU devront 

inévitablement permettre de raffiner et d’améliorer la résolution spatiale des informations 

météorologiques pour montrer un réel bénéfice.  

L’influence des trois variables permettant d’évaluer les CNII S a aussi été étudiée. Bien que l’influence 

des groupes hydrologiques de sol soit légèrement supérieure à celle de l’occupation du sol, ils ont 

quasiment un effet identique. Enfin, l’influence de la pente sur l’évaluation du CI est variable et est plus 

limitée.  
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12 Limites du modèle 
Les modèles ne sont qu’une simplification du monde qui nous entoure. La précision des résultats d’un 

modèle dépend de la qualité et de la discrétisation des variables entrantes dans celui-ci. Compte tenu de 

l’étendue géographique et de la résolution spatiale attendue ainsi que la résolution temporelle des CI et 

CR, seul un modèle « simple » a pu être produit. Ce modèle a donc ses propres limites. 

La méthode SCS-CN a été implémentée pour calculer le ruissellement journalier. Bien que les CI et CR 

estimés à l’échelle de bassin par le modèle semblent cohérents vis-à-vis d’autres valeurs de références, 

il convient de garder à l’esprit qu’ils reposent sur des hypothèses et des simplifications. 

12.1 Le pas de temps 
Contrairement à ce qui a été fait dans ce modèle, la méthode SCS-CN a été construite pour estimer le 

ruissellement produit par une pluie événementielle. Dans le modèle, il a été considéré que les 

précipitations journalières étaient causées par un seul évènement pluvieux. Il n’aurait pas été possible 

de modéliser les événements pluvieux un à un car premièrement cette information n’est pas disponible 

et ensuite la discrétisation spatiale des précipitations n’offre pas une précision suffisante pour intégrer 

la variabilité de ces événements. 

12.2 Les groupes hydrologiques 
La méthode SCS-CN a été mise au point sur des bassins versants américains. Elle distingue quatre 

groupes hydrologiques de sols selon leur capacité d’infiltration de base. L’étendue de la région wallonne 

et la variabilité spatiale de ce paramètre ne permettent pas de l’estimer avec précision. Une classification 

pédologique basée sur le travail de Bah et al. (2015) a été utilisée pour reclasser les sols en groupes 

hydrologiques. Cette classification se base donc sur dire d’experts. 

12.3 Utilisation du CNII S 
Dans ce modèle l’état d’humidité de la surface du sol ne varie pas en fonction des conditions antérieures 

d’humidité. Le CNII S a été utilisé indépendamment du cumul des précipitations des cinq jours précédents 

car c’est le seul CN, parmi le CNI et le CNIII, qui intègre le facteur pente. Par ailleurs, le CNII S ne dépend 

pas de la croissance des cultures.  

12.4 L’évapotranspiration 
Des données météorologiques de l’IRM ont été mises à disposition par le SPW. Parmi celles-ci, les 

stations d’Uccle (Uccle), Dourbes (Viroinval), Ernage (Gembloux), Humain (Marche-en-Famenne), de 

Buzenol (Virton) et de Mont-Rigi (Waimes) proposent la hauteur d’évapotranspiration potentielle 

mensuelle pour des occupations de sol suivantes : eau libre, gazon, forêts de feuillus et forêts de 

conifères.  

L’évapotranspiration potentielle évolue différemment suivant l’occupation du sol, la saison et des 

années (Figure 57, paragraphe 11.2). L’évapotranspiration des forêts de feuillus est généralement 

inférieure à l’évapotranspiration des forêts de conifères. Durant les mois de mars et d’avril, 

l’évapotranspiration des forêts de feuillus est cependant plus importante. On remarque aussi des 

évapotranspirations supérieures en forêts de feuillus qu’en forêts de conifères sporadiquement pendant 

l’hiver. L’analyse des données de l’IRM permet de mettre en évidence que l’évapotranspiration 

potentielle annuelle d’une forêt de feuillus est en moyenne supérieure à celle d’un gazon de 7,5 % et 

l’évapotranspiration potentielle annuelle d’une forêt de conifères est en moyenne supérieure à celle d’un 

gazon de 14,8 %.  

Dans le modèle développé, aucune distinction d’évapotranspiration n’est faite selon les occupations de 

sols. Comme l’évapotranspiration utilisée est celle d’un gazon, l’évapotranspiration sous forêt est sous-

estimée.  
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12.5 Conclusions 
Vu l’emprise de la zone d’étude et la résolution spatiale attendue, un modèle englobant les principaux 

facteurs contrôlant les phénomènes de ruissellement et d’infiltration a été développé. Ce paragraphe a 

montré les limites du modèle. Elles sont liées à : 

1. une adaptation d’un modèle américain au contexte wallon,  

2. l’omission de la variabilité spatiale de l’état d’humidité de surface des sols au profit d’autres 

paramètres contrôlant le ruissellement, 

3. l’utilisation de l’évapotranspiration potentielle estimée pour un gazon bien alimenté en eau 

quelles que soient l’occupation réelle du sol et la disponibilité de l’eau pour la végétation. 

12.6 Perspectives 
Pour modéliser de petites zones, par exemple : 

1. bassins versants ;  

2. zones d’alimentation de captage ;  

3. petits bassins hydrographiques,  

il pourrait être envisagé de coupler le modèle APSU à un modèle de culture comme ou SALUS, Century, 

DayCent (la version journalière de Century) ou STICS. Coupler de tels modèles de croissance végétale 

permettrait d’ajuster la valeur du CN en tenant compte de l’état du développement de la culture, en 

considérant par exemple que la valeur de CN est inversement proportionnelle à la croissance végétale. 

Considérer des CN dynamiques est assez éloigné des bases initiales du modèle SCS-CN. Il faudrait donc 

aussi intégrer la durée de la période végétative des cultures dans la modification des CN. 

L’exemple suivant permet de bien fixer les choses. Considérons une culture de pommes de terre (culture 

sarclée) sur un sol du groupe hydrologique B. Typiquement, les pommes de terre sont mises en terre 

entre mars et avril et sont récoltées entre septembre et novembre. D’après la méthode SCS-CN la valeur 

du CN est de 79,5 (CNcult¸moy annuel). Si le sol n’est pas couvert de janvier à fin mars, et durant les trois 

derniers mois de l’année, le CN devrait y valoir 86 (CNnu). La valeur moyenne du CN durant la période 

végétative est donc donnée par l’équation 32. 

 
𝐶𝑁𝑐𝑢𝑙𝑡,𝑚𝑜𝑦𝑣𝑒𝑔

=
12 𝐶𝑁𝑐𝑢𝑙,𝑚𝑜𝑦 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑒𝑙 − 𝑛𝑚𝑜𝑖𝑠,𝑛𝑢𝐶𝑁𝑛𝑢

𝑛𝑚𝑜𝑖𝑠,𝑣𝑒𝑔
  (32) 

Où :    𝑛𝑚𝑜𝑖𝑠,𝑛𝑢 est le nombre de mois sans culture, dans ce cas il vaut 6. 

𝑛𝑚𝑜𝑖𝑠,𝑣𝑒𝑔 est le nombre de mois couvert de culture, dans ce cas il vaut 6. 

𝐶𝑁𝑐𝑢𝑙𝑡,𝑚𝑜𝑦𝑣𝑒𝑔
 est le CN moyen sur la période végétative, dans ce cas il vaut 73.  

L’équation 32 permet de définir la valeur moyenne du CN durant la période végétative. Or on sait que 

la production de biomasse évolue au cours de la saison. Il faut donc lier la valeur du CN de la culture à 

un moment donné à sa production de biomasse (équation 33). 

 
∫ 𝐶𝑁(𝑡) 𝑑𝑡 = 𝐶𝑁𝑐𝑢𝑙𝑡,𝑚𝑜𝑦𝑣𝑒𝑔

𝑛𝑚𝑜𝑖𝑠,𝑣𝑒𝑔 (33) 

 

En réécrivant la variable 𝐶𝑁(𝑡) comme une interpolation linéaire de la production de biomasse (P) par 

une fonction linéaire du CN entre sa valeur sur sol nu et une valeur à paramétrer (y), on obtient 

l’équation 34. 

 
∫

𝑃𝑣é𝑔max − 𝑃(𝑡)

𝑃𝑣é𝑔max
 (𝐶𝑁𝑛𝑢 − 𝑦) 𝑑𝑡 = 𝐶𝑁𝑐𝑢𝑙𝑡,𝑚𝑜𝑦𝑣𝑒𝑔

𝑛𝑚𝑜𝑖𝑠,𝑣𝑒𝑔 (34) 
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La production de biomasse étant définie par un des modèles de culture, la détermination de la valeur du 

paramètre devient triviale. Finalement, la valeur du CN en fonction du temps est exprimée par 

l’équation 35. 

 
𝐶𝑁(𝑡) =

𝑃𝑣é𝑔max − 𝑃(𝑡)

𝑃𝑣é𝑔max
 (𝐶𝑁𝑛𝑢 − 𝑦) (35) 

 

Par ailleurs, coupler un module de croissance végétale au modèle APSU présente l’avantage d’évaluer 

l’évapotranspiration réelle des cultures. Plutôt que de déduire mensuellement l’évapotranspiration 

potentielle, la combinaison de deux modèles devrait permettre de déduire l’évapotranspiration réelle 

mensuellement. 

 

Comme il a été expliqué au paragraphe 5.3, les propriétés hydriques des sols varient au cours de l’année, 

notamment par des actions anthropiques comme le labour. Dans les modèles de croissance végétale et 

de variation des stocks de carbone dans les sols, il est déjà possible de prendre en compte ces actions 

anthropiques, notamment pour accélérer les processus de minéralisation de la matière organique. Le 

modèle APSU pourrait donc simplement être modifié pour tenir compte de l’effet du travail en majorant 

par exemple le groupe hydrologique de sol. 

 

Récemment, le package STICSevalR a été développé pour l’utilisation de STICS dans R. Une équipe 

de l’INRA InfoSol Orléans a aussi développé des scripts pour récupérer efficacement les résultats du 

modèle CENTURY dans l’environnement R. L’intégration (ou du moins la récupération des résultats) 

des modèles de croissance végétale dans le langage et l’environnement R devrait permettre de les 

intégrer facilement au modèle APSU.  

Le couplage du modèle APSU avec un module de croissance végétale paraît bien ingénieux et 

prometteur compte tenu des bénéfices potentiels, mais il faut garder à l’esprit que seulement de petits 

bassins pourront être modélisés compte tenu des ressources informatiques nécessaires et de disponibilité 

des données d’entrée. Il est évident que cette fusion devra être validée par des observations de terrain 

afin de pouvoir fournir un modèle unanimement approuvé. 

 

 

 

  



101 

 

13 Note technique de présentation des scripts R 

13.1 Introduction 
Afin que l’utilisateur lambda puisse utiliser les scripts R développés dans le cadre de la convention 

« Développement d’un module SIG de cartographie de la vulnérabilité des eaux souterraines et de 

risques et application aux principales masses d’eau souterraine de Wallonie », une note technique les 

présente.  

La partie introductive au logiciel R n’ayant pas pour vocation d’être exhaustive et se basant sur mon 

expérience personnelle est d’abord exposée afin de fixer quelques grands principes. Pour plus 

d’information, le lecteur pourra toujours se référer aux ouvrages de référence et aux nombreuses pages 

internet qui sont dédiés au logiciel R. Par exemple https://cran.r-project.org/.  

R est un langage et un programme de calcul statistiques. De nombreux packages libres peuvent 

facilement être installés et chargés dans le logiciel pour utiliser de nouvelles fonctions spécifiques. Ainsi, 

le package « raster » (Hijmans, 2016) permet de traiter des fichiers rasters. Le package « soiltexture » 

(Moeys, 2016) reclasse, en autre, les sols dans l’un ou l’autre système de classification pédologique 

d’après leur distribution granulométrique. Dans le cadre de ce travail, la version 3.3.3 du logiciel R a 

été utilisée. 

Tout comme la plupart des logiciels, R nécessite de définir un répertoire de travail. Cette étape passe 

par la commande setwd(dir = "chemin"). Pour les modélisations effectuées dans le cadre de la 

convention, le chemin est défini par /APSU. Ce répertoire est donc le point initial de l’arborescence de 

recherche. Par exemple, un fichier texte sous forme de tableau présent dans ce répertoire est lu par la 

commande read.table(file = "fichier.txt").  

Avant d’aller plus loin dans la description des fonctions, il convient d’installer les packages nécessaires 

au bon fonctionnement des scripts (« raster », « sp », « rgdal ») en utilisant la fonction 

install.packages(pkgs = "package"). Les packages doivent en outre être compilés par la fonction 

library("package"). Alors qu’il ne faut installer les packages qu’une seule fois par PC, ils doivent être 

compilés à l’ouverture chaque nouvelle session de travail. 

13.2 Commentaires généraux 
Certains scripts pourraient sembler peu décrits mais le lecteur attentif remarquera rapidement que les 

scripts se ressemblent fortement les uns les autres. Vu la description détaillée du premier script, il n’est 

donc pas nécessaire de détailler lignes par ligne tous les scripts car la plupart des lignes ne font 

qu’enregistrer des variables, additionner et multiplier des rasters ou encore agissent comme des requêtes 

de sélections. 

Pour terminer cette remarque, il est important de créer, avant de lancer les scripts un environnement de 

travail (APSU) contenant tous les répertoires suivants :  

1. InputPolygones, 

2. InputRaster, 

3. InputTextes,  

4. IntermPolygones,  

5. IntermRaster, 

6. Pameseb,  

7. Raster_RW 

8. RasterIntermediaireCI,  

9. RasterIntermediaireCR.  

Ces répertoires accueillent ou stock des données d’entrées ou intermédiaire (Tableau 72).  
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 Tableau 72. Contenu des répertoires. 

Répertoires Contenus 

InputPolygones COSW,  

PAA,  

Polygones pour la spatialisation des données 

météorologiques. 

InputRaster CN2s,  

MNT(pente) 

InputTextes Code de conversion PAA, 

Code de conversion CN. 

IntermPolygones Shapefiles polygones produits lors de l’exécution 

des scripts. 

IntermRaster COSW, 

GHS, 

Rasters produits lors de l’exécution des scripts. 

Pameseb Données météorologiques. 

Raster_RW Résultats du modèle. 

RasterIntermediaireCI Résultats intermédiaires du modèle. 

RasterIntermediaireCR Résultats intermédiaires du modèle. 

 

13.3 Description des scripts R 
Les flèches du schéma conceptuel (Figure 59) montrent les étapes de calculs des CI et des CR. La figure 

se lit en partant des données fournies par le SPW (MNT, CNSW, …) jusqu’aux résultats (CI et CR). Les 

scripts suivants sont présentés dans ce chapitre :  

1. 1Occupation.R  

2. 2PAA.R  

3. 3AssemblagePAA_COSW.R 

4. 4CN2.R  

5. 5CN3et2S.R 

6. SCS_ETP_m_vfinal.R  

7. MainSCS_ETP_m.R  

 

Figure 59. Schéma conceptuel de l'importation et du traitement des données cartographiques. 
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13.3.1 Traitement de l’occupation du sol 

13.3.1.1 Classement de la COSW 
Le script « 1Occupation.R » joint à la table d’attributs du shapefile de la COSW (niveau 5) une colonne 

contenant un code numérique qui servira lors de la rastérisation du shapefiles polygones.  

library(rgdal) 1 

COSW <- readOGR("InputPolygones/COSW_V2_07__NIVEAU_5.shp") 2 

COSW$OCCU <- numeric(length(COSW)) 3 

[…] 4 

COSW$OCCU[which(COSW$CLASS_NIV5 == 512 | # plan d eau  5 

                    COSW$CLASS_NIV5 == 412 | # marais 6 

                    COSW$CLASS_NIV5 == 411 | # tourbière 7 

                    COSW$CLASS_NIV5 == 5112 | # Pisciculture et étangs de pêche 8 

                    COSW$CLASS_NIV5 == 5111)] <- 2 # "EAU" 9 

[…] 10 

writeOGR(COSW, ".", " IntermPolygones/COSW" , driver="ESRI 11 
Shapefile",overwrite_layer = T)12 

Comme présenté dans l’introduction, la ligne 1 charge le package « rgdal », indispensable au traitement 

des fichiers shapefiles. Nous n’y reviendrons plus par la suite. 

La ligne 2 lit le shapefile de la COSW et le stocke sous la variable COSW dans l’environnement R.  

La ligne 3 crée une colonne « OCCU » de type numérique dans la table d’attributs du shapefile. 

Rappel : 

Les tables d’attributs des shapefiles se présentent sous forme d’un tableau. Chaque ligne représente un 

élément vectoriel. Dans la majorité des cas, il s’agit de polygones.  

Les lignes 5 à 9 décrivent la partie du code qui correspond à la requête. Elles attribuent la valeur « 2 » 

aux lignes de la colonne « OCCU » dont l’occupation du sol définie, par la COSW, est 512, 412, 411, 

5112 ou 5111. À titre d’information, ces codes représentent les zones où l’occupation du sol est de type 

eau. Les parties non présentées du script, attribuent un code aux autres occupations du sol comme par 

les cultures, bois… . 

Enfin les lignes 11 et 12 créent un shapefile « COSW.shp » à partir de la variable COSW en mémoire 

dans l’environnement R. 

Dans les prochains exemples, les lignes ne seront plus détaillées une à unes, mais dans leur globalité. 

13.3.2 Classement des parcellaires agricoles anonymes du SIGEC 
Le script «2PAA.R », dont les fonctions sont les mêmes que le script « 1Occupation.R » classe les PAA 

du SIGEC suivant les caractéristiques des culturales (par exemple : culture non sarclée, culture sarclée, 

prairie…) couvrant les parcelles.  

Les variables annee.sigec.debut et annee.sigec.fin (lignes 1 et 2) permettent à l’utilisateur de définir la 

première et la dernière année des PAA du SIGEC (à partir des années 2000) à traiter. Il est important de 

remarquer que les shapefiles PAA sont nommés de sorte à ressembler à « SIGECannée.shp » (ligne 5) 

en entrant dans le script et à « PAAannée.shp » en sortant (ligne 11 et 12). Ici, annee.sigec.debut vaut 9 

pour signifier l’année 2009. Le shapefile correspondant est donc le SIGEC9.shp.  

La variable CnvsPAA (ligne 3) est un tableau (Tableau 12, présenté au chapitre 5) qui contient les codes 

de la classification du PAA et les codes numériques utilisés pour la description de l’occupation.  
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La première boucle (for) (ligne 4) automatise la lecture des shapefiles dans l’environnement R. Dans la 

seconde boucle (lignes 7 à 10), le code numérique de classification est attribué aux polygones du PAA 

d’après leur identifiant cultural. Chaque polygone caractérisé par la jème ligne de la première colonne du 

tableau « CodePAAvsCodeCN.txt » se voit attribuer la valeur de la jème ligne de la deuxième colonne.  

annee.sigec.debut <- 9 

annee.sigec.fin <- 15 

CNvsPAA <- read.table("InputTextes/CodePAAvsCodeCN.txt", sep = "\t", header = T) 

for(i in annee.sigec.debut : annee.sigec.fin){ 

PAA <- readOGR(paste0("InputPolygones/SIGEC",i,".shp")) 

PAA$OCCU = numeric(length = length(PAA)) 

for(j in 1 : dim(CNvsPAA)[1]){ 

       PAA$OCCU[which(PAA$CULTURE == CNvsPAA$Code[j])] <- 

  as.numeric(CNvsPAA$ClasseCN[j]) 

   } 

  writeOGR(PAA, ".", paste0("IntermPolygones/PAA",i) ,  

driver="ESRI Shapefile", overwrite_layer = T) 

}

13.3.2.1 Rastérisation  
Aucun script n’a été produit pour rastériser les shapefiles. Que ce soit pour l’occupation du sol ou pour 

les groupes hydrologiques de sol (paragraphe 13.3.3), la fonction polygone to raster du logiciel Arcmap 

a été préférée car elle est plus simple d’utilisation et plus éfficace. Dans tous les cas, les rasters produits 

ont été rattachés au MNT ERRUISSOL (10 x 10 m) par l’argument « snap ». Une attention particulière 

a été portée à la nomenclature des rasters afin de continuer à automatiser la lecture des fichiers dans 

l’environnement R.  

13.3.2.2  Assemblage des PAA et de la COSW 
Une fois les shapefiles de la COSW et des PAA du SIGEC reclassés et rastérisés, chaque raster du PAA 

du SIGEC a été superposé au raster de la COSW. La superposition des rasters du PAA du SIGEC sur 

celui de la COSW crée un nouveau raster en conservant l’information prioritaire (culture sarclée et non 

sarclée) (Figure 60). 

   

Figure 60. Illustration de la superposition du raster b sur le raster a. a : raster de la COSW. Jaune : culture. Bleu : eau. 

Vert foncé : forêt Bleu : eau. b : raster d’un PAA du SIGEC. Jaune foncé : culture non sarclée. Jaune claire : culture 

sarclée. Blanc : sans attribut. c : raster obtenu par superposition. 

Cette manipulation est codée dans le script « 3AssemblagePAA_COSW.R ». Comme pour le script 

«2PAA.R », l’assemblage des rasters se fait années par années dans la boucle for (lignes 5 à 9).  

Le bon fonctionnement de la fonction merge est assuré par la définition explicite d’un système de 

coordonnées commun (ligne 2).

a b c 
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COSW <- raster("172304_occupation_CN_/COSW_rast.tif") 1 

crs(COSW) <- "+init=epsg:31370" 2 

annee.sigec.debut <- 9  3 

annee.sigec.fin <- 15 4 

for(i in annee.sigec.debut : annee.sigec.fin){ 5 

PAA <- raster(paste0("PAA",i,".tif")) 6 

crs(PAA) <- "+init=epsg:31370" 7 

merge(x = PAA, y = COSW,  8 

filename = paste0("IntermRaster/COSW_PAA",i,"_rast.tif)} 9 

13.3.3 Classement des sols en groupe hydrologique de sol 
Un script R a aussi été écrit pour calculer le score des plages pédologiques de la CNSW sol d’après une 

méthode inspirée de Bah et al. (2015). Comme le raster produit n’est pas destiné à être modifié, le script 

n’est pas présenté ici. Il faut cependant noter que la jointure entre la table produite par le script et la 

table d’attributs du shapefile, la spatialisation et la rastérisation ont été opérées dans Arcmap.  

13.3.4  Détermination du CNII 
Le script « 4CN2.R » produit, pour chacun des rasters d’occupation de sol, un raster contenant les CNII 

en rassemblant l’information des rasters « GHS » et « PAAannée » (Tableau 10, chapitre 4). 

L’implémentation des requêtés utilise plus de 16 Go de mémoire RAM. Pour réduire sa consommation, 

les opérations du script ne sont pas effectuées sur l’ensemble de la région wallonne mais sur deux parties 

de taille restreinte. La partie ouest et la partie est. Les lignes 4 à 8 récupèrent l’emprise du raster GHS 

et créent deux variables (e1 et e2) qui, par la suite, seront utilisées pour découper les rasters en deux 

zones.  

Trois boucles composent le script. Leur fonction sont respectivement de : 

1. appliquer le code à toutes les années d’occupation de sol, 

2. faire une distinction entre les parties est et ouest de la région wallonne, 

3. attribuer un CNII aux différentes occupations de sol. 

Les sols présents sous les routes et sous les plans d’eau n’ont pas forcément été cartographiés. Ils ne 

sont donc pas classés dans une GHS. Malgré ce fait, un CNII leur est attribué car, dans ces cas, le 

ruissellement dépend principalement de l’occupation du sol que du sol lui-même. Les conditions « if » 

aux lignes 27 et 28 traitent ces occupations du sol particulières.  

La ligne 29 attribue une valeur moyenne de CNII aux cultures absentes du PAA du SIGEC.  

La deuxième partie du code (à partir de la ligne 36) joint les parties est et ouest pour former un raster de 

CNII unique par année d’occupation de sol.
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scs <- read.table(file = "InputTextes/CN_GHS.txt", sep = "\t", dec = ".", header = 1 
T) 2 

GHS <- raster("IntermRaster/GHS_rast_mask.tif") 3 

ext <- extent(GHS) 4 

exte <- c(ext[1], (ext[2] + ext[1])/2, ext[3],ext[4]) 5 

e1 <- extent(exte) 6 

exte <- c((ext[2] + ext[1])/2, ext[2], ext[3], ext[4]) 7 

e2 <- extent(exte) 8 

for(i in annee.sigec.debut : annee.sigec.fin){ 9 

  oc <- raster(paste0("annee.sigec.fin /COSW_PAA",i,"_mask.tif")) 10 

  for(k in 1 : 2){ 11 

    if(k == 1){ 12 

      oc.croped <- crop(oc, e1) 13 

      GHS.croped <- crop(GHS, e1) 14 

    }else{ 15 

      oc.croped <- crop(oc, e2) 16 

      GHS.croped <- crop(GHS, e2)} 17 

    oc.croped.mat <- as.matrix(oc.croped) 18 

    GHS.croped.mat <- as.matrix(GHS.croped) 19 

    r <- matrix(data = NA ,nrow = dim(oc.croped)[1], ncol = dim(oc.croped)[2]) 20 

    for(j in 0 : 10){ 21 

      if(j != 1 & j != 2 & j != 3){ # eau et route et cult 22 

        r[oc.croped.mat == scs$oc[j+1] & GHS.croped.mat == 1] <- scs$CND[j+1] 23 

        r[oc.croped.mat == scs$oc[j+1] & GHS.croped.mat == 2] <- scs$CNC[j+1] 24 

        r[oc.croped.mat == scs$oc[j+1] & GHS.croped.mat == 3] <- scs$CNB[j+1] 25 

        r[oc.croped.mat == scs$oc[j+1] & GHS.croped.mat == 4] <- scs$CNA[j+1]} 26 

      if(j == 1 | j == 2){ # eau et route 27 

        r[oc.croped.mat == scs$oc[j+1]] <- scs$CND[j+1]} 28 

      r[oc.croped.mat == 3] <- mean(x = c(r[oc.croped.mat == 4], r[oc.croped.mat == 29 
5]), na.rm = T)} 30 

    oc.croped[] <- NA 31 

    oc.croped[] <- r 32 

    writeRaster(oc.croped, 33 
paste0("172304_occupation_CN_/COSW_PAA_CN",i,"crop",k,"_mask.tif"))}} 34 

for(i in 9 : 15){ 35 

  r1 <- 36 
raster(paste0("172304_occupation_CN_/COSW_PAA_CN",i,"crop","1","_mask.tif")) 37 

  r2 <- 38 
raster(paste0("172304_occupation_CN_/COSW_PAA_CN",i,"crop","2","_mask.tif")) 39 

  merge(x = r1, y = r2, filename = 40 
paste0("172304_occupation_CN_/COSW_PAA_CN",i,"_mask.tif"), overwrite = T)}41 

13.3.5 Pentes  
Les pentes ont été déterminées en dérivant le MNT du projet ERRUISSOL par la fonction slope du 

logiciel Arcmap. 

13.3.6 Calculs des CNIII et CNII S 
Le script « 5CN3et2S.R » converti les CNII en CNIII puis en CNII S à partir du CNII et des pentes. Ce 

script ne doit pas être expliqué, car il ne fait que lire des rasters à partir d’un fichier et appliquer des 

opérations mathématiques pour calculer les CNIII et CNII S. 
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for(i in 9 : 15){ 1 

  for(k in 1 : 2){ 2 

    CN2 <- 3 
as.matrix(raster(paste0("172304_occupation_CN_/COSW_PAA_CN",i,"crop",k,"_mask.tif")4 
)) 5 

    CN3.mat <- matrix(data = 0, dim(CN2)[1], dim(CN2)[2]) 6 

    CN3.mat <- CN2/(0.427 + 0.00573*CN2) ; rm(CN2) 7 

    CN3 <- 8 
raster(paste0("172304_occupation_CN_/COSW_PAA_CN",i,"crop",k,"_mask.tif"))  9 

    CN3[] <- NA ; CN3[] <- CN3.mat ; rm(CN3.mat) 10 

    writeRaster(CN3, 11 
paste0("172304_occupation_CN_/COSW_PAA_CN3_",i,"crop",k,"_mask.tif"), overwrite = 12 
TRUE) ; rm(CN3)} 13 

GHS <- raster("172304_occupation_CN_/GHS_rast_mask.tif") 14 

ext <- extent(GHS) 15 

exte <- c(ext[1], (ext[2] + ext[1])/2, ext[3],ext[4]) 16 

e1 <- extent(exte) 17 

exte <- c((ext[2] + ext[1])/2, ext[2], ext[3], ext[4]) 18 

e2 <- extent(exte) 19 

rm(list = c("GHS", "exte")) 20 

for(i in 9 : 15){ 21 

  for(k in 1 : 2){ 22 

    CN3.mat <- 23 
as.matrix(raster(paste0("172304_occupation_CN_/COSW_PAA_CN3_",i,"crop",k,"_mask.tif24 
"))) 25 

    CN2.mat <- 26 
as.matrix(raster(paste0("172304_occupation_CN_/COSW_PAA_CN",i,"crop",k,"_mask.tif")27 
)) 28 

    CN2s.mat <- matrix(data = NA, dim(CN2.mat)[1], dim(CN2.mat)[2]) 29 

    CN2s.mat <- (1/3) * (CN3.mat - CN2.mat) 30 

    rm(CN3.mat) 31 

    if(k == 1){ 32 

      pente.mat <- 33 
as.matrix(crop(raster("DonneesCartoAcc/170227_pente_pc_RW_ERRSS_1924.tif"), 34 
e1))/100 35 

    }else{ 36 

      pente.mat <- 37 
as.matrix(crop(raster("DonneesCartoAcc/170227_pente_pc_RW_ERRSS_1924.tif"), 38 
e2))/100} 39 

    CN2s.mat <- CN2s.mat * (1 - 2 * exp( -13.86 * pente.mat)) + CN2.mat 40 

    rm(pente.mat) 41 

    CN2s <- 42 
raster(paste0("172304_occupation_CN_/COSW_PAA_CN",i,"crop",k,"_mask.tif"))  43 

    CN2s[] <- NA ; CN2s[] <- CN2s.mat 44 

    writeRaster(CN2s, 45 
paste0("172304_occupation_CN_/COSW_PAA_CN2s_",i,"crop",k,"_mask.tif"), overwrite = 46 
TRUE) ; rm(CN2s)}} 47 

for(i in 9 : 15){ 48 

  r1 <- 49 
raster(paste0("172304_occupation_CN_/COSW_PAA_CN2s_",i,"crop","1","_mask.tif")) 50 

  r2 <- 51 
raster(paste0("172304_occupation_CN_/COSW_PAA_CN2s_",i,"crop","2","_mask.tif")) 52 

  merge(x = r1, y = r2, filename = 53 
paste0("172304_occupation_CN_/COSW_PAA_CN2s_",i,"_mask.tif"), overwrite = T)} 54 
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13.3.7 Spatialisation des données météorolgiques 

13.3.7.1 Polygones de Thiessen 
Les polygones de Thiessen des stations météorologiques ont été créés par la fonction Create Thiessen 

Polygons dans Arcmap à partir de leurs coordonnées Lambert 72 x et y. 

13.3.7.2 Station la plus proche du centroïde 
Dans Arcmap, les centroïdes des bassins d’étude peuvent être extrait facilement par la fonction Feature 

To Point. L’intersection (Intersect) entre le shapefile point (centroïde) et le shapefile polygone de 

Thiessen croisse les informations des deux couches. Finalement, les stations météorologiques sont 

rattachées à chaque bassin (shapefile polygone) par la jointure de table (Add join). 

13.3.8 Calculs des CI et CR 
Les CI et les CR sont calculés par la fonction « SCS_ETP_m_vfinal.R ». Le script 

« MainSCS_ETP_m.R » a été écrit pour rendre l’appel de la fonction plus conviviale. L’organigramme 

(Figure 61) schématise l’appel de la fonction en présentant les arguments de la fonction en (encadrés 

bleus) et les résultats de la fonction (encadrés verts). Les arguments « annee.meteo » et « maille » 

permettent de nommer les rasters de sortie de la fonction sans ambiguité. Les autres arguments 

contiennent des informations nécessaires aux calculs. Elles sont par exemples l’emprise de la zone 

d’étude par l’argument « croper » ou les données météorologiques contenues dans « dfmeteo ». 

Les différentes boucles de la fonction vont varier les arguments d’entrée de la fonction de sorte que toute 

la Wallonie soit modélisée. 

 

Figure 61. Organigramme d'appel de la fonction SCSvfinal.R 

 

Le shapefile polygone contenant la spatialisation des données météorologiques est stocké dans la 

variable « maillage ».  

Les lignes 4 à 13 importent le fichier de données météorologiques. De plus, quelques manipulations sont 

effectuées sur la variable, pour en récupérer les dates de la colonne « timestamp » (voir données 

météorologiques du Pameseb) dans une matrice de trois colonnes (J-M-A). Les années incomplètes sont 

aussi supprimées. 

Les deux boucles (lignes 16 et 19) permettent l’introduction successive : 

1. des différents jeux de données météorologiques annuelles, 

2. des différentes surfaces à modéliser (polygones de Thiessen ou sous basins principaux). 

La fonction a été écrite pour enregistrer un minimum de raster sur le disque dur du pc. Les opérations 

futures sont ainsi facilitées. Pour chaque série annuelle de données météorologiques et par surfaces à 

modéliser, un raster de CI et un de CR sont calculés. La prise en compte des variations d’occupation de 
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sols est intégrée dans la fonction. Elle ne produit qu’un seul raster des CI et des CR moyens quel que 

soit le nombre d’occupation de sol pris en compte pour leur calcul. 

maillage <- readOGR("InputPolygones/PolygonesThiessen.shp") ## maillage$Id contient 1 
les numéros des stations, ils sont sous forme de facteurs 2 
maillage <- maillage[,"Id"] 3 
meteo <- read.table(file = "Pameseb/Meteo_Pameseb.txt", sep = "\t", dec = ",", 4 
header = T) 5 
meteo <- meteo[,c(1,2,5,7)] 6 
meteo <- cbind(meteo,matrix(data = 7 
as.numeric(unlist(strsplit(as.character(meteo$timestamp), split = "-"))), ncol = 3, 8 
byrow = T)) 9 
meteo <- meteo[,-c(2,5)] 10 
names(meteo) <- c("sid", "P" , "ETP", "MM", "YYYY") 11 
meteo <- meteo[-which(meteo$sid == 42 & meteo$YYYY == 10),] 12 
meteo <- meteo[-which(meteo$sid == 32 & meteo$YYYY == 7),] 13 
source("SCS_ETPm_vfinal.R") 14 
 15 
for(i in 1 : length(maillage)){ 16 
  print(i) 17 
  meteo.y <- subset(x = meteo, subset = meteo$sid == maillage$Id[i]) 18 
  for(j in unique(meteo.y$YYYY)){ 19 
    meteo.u <- subset(meteo.y, subset = (meteo.y$YYYY == j & meteo.y$P != -9999 & 20 
meteo.y$ETP != -9999)) 21 
     22 
      SCS_ETPm_vfinal(annee.meteo = as.character(j), 23 
                maille = as.character(i), 24 
                 25 
                dfmeteo = meteo.u, 26 
                 27 
                croper = maillage[i,], 28 
                annee.sigec.debut = 9, 29 
                annee.sigec.fin = 15)  }}30 

La suite du script calcule la moyenne des CI et des CR sur les 10 années météorologiques. 

list.rst.I <- list() 1 
list.rst.R <- list() 2 
 3 
for(i in 1 : length(maillage)){ 4 
   5 
  I <- stack(paste0("RasterIntermediaireCI/",(grep(paste0("CI_maille_",i,"_"), 6 
list.files(pattern = "*.tif" ,path = "RasterIntermediaireCI"), value = TRUE)))) 7 
  R <- stack(paste0("RasterIntermediaireCR/",(grep(paste0("CR_maille_",i,"_"), 8 
list.files(pattern = "*.tif" ,path = "RasterIntermediaireCR"), value = TRUE)))) 9 
 10 
  writeRaster(mean(I, na.rm = T), filename = paste0("Raster_RW/CI_maille_", 11 
maillage$code[i], ".tif"), overwrite=TRUE)  12 
  writeRaster(mean(R, na.rm = T), filename = paste0("Raster_RW/CR_maille_", 13 
maillage$code[i], ".tif"), overwrite=TRUE)} 14 

La partie du script suivante mosaïque les derniers rasters produits pour créer un seul raster au niveau de 

la région wallonne.  

lis.CI <- list() 1 
lis.CR <- list() 2 
for(i in 1: length(maillage)){ 3 
  lis.CI <- c(lis.CI,mask(raster(x = paste0("Raster_RW/CI_maille_",i,".tif")), 4 
maillage[i,])) 5 
  lis.CR <- c(lis.CR,mask(raster(x = paste0("Raster_RW/CR_maille_",i,".tif")), 6 
maillage[i,])) 7 
} 8 
lis.CI$na.rm <- T ; lis.CI$fun <- mean 9 
lis.CR$na.rm <- T ; lis.CR$fun <- mean 10 
 11 
writeRaster(do.call(mosaic, lis.CI), filename = "unique_ CI.tif") 12 
writeRaster(do.call(mosaic, lis.CR), filename = "unique_ CR.tif")13 
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Enfin, la dernière partie du script attribue les valeurs particulières aux pixels dépourvus de CI et CR. 

CI <- raster("unique_CI.tif") 1 
CR <- raster("unique_CR.tif") 2 
CI.mat <- as.matrix(CI) 3 
CR.mat <- as.matrix(CR) 4 
CI.mat <- replace(x = CI.mat, list = is.na(CR.mat) == T, values = 7.5) 5 
CR.mat <- replace(x = CR.mat, list = is.na(CR.mat) == T, values = 80) 6 
CI[] <- CI.mat ; CR[] <- CR.mat 7 
writeRaster(CI, filename = "unique_CI_com_SSPR.tif", overwrite = T) 8 
writeRaster(CR, filename = "unique_CR_com_SSPR.tif", overwrite = T) 9 

 

La fonction « SCS_ETP_m_vfinal.R » est présentée dans l’encadré suivant. Elle n’a pas pour vocation 

d’être comprise ni modifier. Elle n’est donc pas présentée ici. 

function(annee.meteo, maille, dfmeteo, croper, annee.sigec.debut = 9, 1 
annee.sigec.fin = 15){ 2 
  library("raster") 3 
  library("rgdal") 4 
  ETP.m <- aggregate(x = dfmeteo$ETP, by = list(dfmeteo$MM), FUN = sum) 5 
  lis.R <- list() 6 
  lis.I <- list()  7 
  dfmeteo <- dfmeteo[dfmeteo$P != 0,] 8 
  for(oc in annee.sigec.debut : annee.sigec.fin){ 9 
    CN.mat <- as.matrix(crop(x = raster(paste0("CN2s/CN2s_",oc,".tif")), y = 10 
croper)) 11 
    S <- 25.4*(1000/CN.mat - 10) 12 
    rm(CN.mat) 13 
    lampda = 0.3 14 
    alpha = 1.5 15 
    Ia <-matrix(data = 0, nrow = dim(S)[1], ncol = dim(S)[2 16 
    Q <-array(data = 0, dim = c(dim(S)[1], dim(S)[2], 2)) 17 
    infi <- array(data = 0, dim = c(dim(S)[1], dim(S)[2], 12)) 18 
    infi.rm <- matrix(data = 0, nrow = dim(S)[1], ncol = dim(S)[2])  19 
    for(i in 1 : length(dfmeteo$P)){ 20 
      Ia <- lampda * S * (dfmeteo[i,"P"]/(dfmeteo[i,"P"] + S))^ alpha 21 
      Q[,,2] <- ((dfmeteo[i,"P"] - Ia)^2)/(dfmeteo[i,"P"] - Ia + S)       22 
      infi.rm <- (dfmeteo[i,"P"] - Q[,,2] - Ia) 23 
      Q[,,1] <- Q[,,1] + Q[,,2] 24 
      infi[,,dfmeteo[i,"MM"]] <- infi[,,dfmeteo[i,"MM"]] + infi.rm 25 
    } 26 
    rm(lampda) ; rm(alpha) ; rm(Ia) ; rm(S) ; rm(infi.rm 27 
     28 
    infi <- sweep(infi, MARGIN = 3, ETP.m$x) 29 
    infi <- replace(infi, infi<0 , 0)  30 
    ## importation du raster pour lui donner les valeurs de CR et CI 31 
    R <- crop(x = raster(paste0("CN2s/CN2s_",oc,".tif")), y = croper) 32 
    R[] <- as.matrix(Q[,,1]) / sum(dfmeteo$P) ## CR 33 
    rm(Q) 34 
    lis.R <- c(lis.R,R) 35 
    rm(R)  36 
    I <- crop(x = raster(paste0("CN2s/CN2s_",oc,".tif")), y = croper) 37 
    I[] <- apply(infi, MARGIN = c(1,2), FUN = sum) / sum(dfmeteo$P) ## CI 38 
    rm(infi) 39 
    lis.I <- c(lis.I, I) 40 
    rm(I)} 41 
  lis.R$na.rm <- T 42 
  lis.I$na.rm <- T 43 
  writeRaster(do.call(mean, lis.R), overwrite = T, filename = 44 
paste0("RasterIntermediaireCR/CR_maille_", maille, "_annnee_" ,annee.meteo 45 
,".tif")) 46 
  writeRaster(do.call(mean, lis.I), overwrite = T, filename = 47 
paste0("RasterIntermediaireCI/CI_maille_", maille, "_annnee_" ,annee.meteo 48 
,".tif")) 49 

 

13.4 Remarque finale 
Les scripts ont été écrits pour en faciliter l’utilisation. Pour recalculer des CI et des CR à l’échelle de la 

région wallonne, il suffit de modifier les variables annee.sigec.debut et annee.sigec.fin. 
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14 Conclusions générales 
Lors de la convention « Développement d’un module SIG de cartographie de la vulnérabilité des eaux 

souterraines et de risques et application aux principales masses d’eau souterraine de Wallonie », la 

mission attribuée à l’Axe Échanges Eau-Sol-Plante était d’améliorer l’outil de calcul des CI et CR.  

La méthode SCS-CN a servi de base à la modélisation. Elle estime le ruissellement à partir des 

paramètres : 

1. occupation du sol, 

2. type de sol, 

3. relief, 

4. pluviométrie. 

De cette base, cinq modèles ont été développés pour estimer l’infiltration. Les caractéristiques des cinq 

modèles sont reprises dans le Tableau 73. Les trois modèles n’introduisant pas de réserve utile en eau 

se différentient au niveau du pas de temps de déduction de l’évapotranspiration potentiel du flux 

infiltrant. 

Tableau 73. Caractéristiques des cinq modèles de calcul des CI. 

Modèle Déduction de l’évapotranspiration 

potentielle 

Réserve utile en eau  

1 Journalière Non 

2 Mensuelle Non 

3 Annuelle Non 

4 Journalière Oui : fixe 

5 journalière Oui :  une fonction des caractéristiques 

pédologiques 

La réserve utile en eau des deux autres modèles a été fixée soit à 50 mm soit par une combinaison de 

critères pédologiques comme la profondeur du sol et sa texture. Il a rapidement été montré que les 

modèles 1 et 3 n’estimaient pas des CI réalistes. Le modèle 1 surestime l’infiltration alors que le modèle 

3 la sous-estime.  

Le modèle à utiliser pour estimer les CI et CR a été choisi après l’évaluation de la qualité des CI et des 

CR sur huit bassins. L’évaluation des coefficients au chapitre 0 a montré que la prise en compte d’une 

réserve utile en eau (modèle 4 et 5) n’apporte pas une plus-value aux résultats du modèle. Les calculs 

des CI sont donc finalement basés sur le modèle 2 (Tableau 73).  

Pour synthétiser, le calcul des CI se base sur un bilan annuel des flux s’infiltrant qui dépendent de : 

1. la pluviométrie journalière 

2. le ruissellement journalier, 

3. le prélèvement initial journalier, 

4. l’évapotranspiration mensuelle.  

Les comparaisons de coefficients ont mis en évidence des différences entre les jeux de données 

météorologiques et la sensibilité des modèles à celles-ci. Le chapitre 9 a montré que la pluviométrie des 

années 2007 à 2016 était en moyenne moins importante que celle des années précédentes. Il est donc 

normal que des études plus anciennes utilisent des précipitations plus importantes. La modularité de 

l’outil développé dans le cadre de cette convention prend tout son sens, car elle permettra au personnel 

du SPW – DGO3 d’actualiser facilement les CI et CR en intégrant de nouvelles données 

météorologiques.  
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Par rapport à l’estimation des CI et des CR par la méthode précédente, le modèle développé dans le 

cadre de cette convention améliore la qualité de l’évaluation des CI et des CR car la variabilité 

pédologique est mieux prise en compte que dans le modèle précédent. Et, de plus, ils dépendent à présent 

des conditions météorologiques locales. 

  



113 

 

15 Hypothèses 
Il a été retenu lors de la troisième réunion du Comité d’Accompagnement de lister les hypothèses 

considérées durant le travail. Les voici : 

1. Validité du modèle SCS-CN en région wallonne, 

2. Le modèle SCS-CN permet la modélisation journalière du ruissellement, 

3. Les groupes hydrologiques de sol de la méthode SCS-CN peuvent être transposés au contexte 

de la région wallonne par le processus de scoring développé au paragraphe 5.3, 

4. Les conditions antérieures d’humidité n’ont pas été prises en compte, 

5. L’estimation du terme Ia par l’équation de Jain et al. (2006) est valable en région wallonne. 
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PARTIE 2 
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16 Constitution d’une base de données des propriétés des polluants 

16.1 Introduction 
L’objectif global de cette convention est d’évaluer la vulnérabilité spécifique et le risque de pollution 

des masses d’eau souterraine, principalement aux produits phytopharmaceutiques (PPP). La 

vulnérabilité spécifique des masses d’eau souterraine dépend des propriétés des polluants.  

Le modèle APSU caractérise le comportement des polluants par : 

1. des réactions d’adsorption – désorption des PPP de la phase liquide vers la phase solide et vice 

versa (équation 36), 

 𝑚𝑝𝑝𝑝

𝑚𝑠𝑜𝑙
= 𝐾𝑜𝑐

𝑚𝑝𝑝𝑝

𝑉𝑠𝑜𝑙𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛
 (36) 

2. une dégradation des PPP proportionnelle à la masse (équation 37) dont la résolution de 

l’équation différentielle conduit à la forme bien connue d’une décroissance exponentielle de la 

masse en fonction du temps (équation 38). 

 𝑑(𝑚𝑝𝑝𝑝)

𝑚𝑝𝑜𝑙
=  −𝐷𝑇50 𝑑𝑡 (37) 

 𝑚𝑝𝑝𝑝(𝑡) = 𝑚𝑝𝑝𝑝(𝑡 = 0) ∗ exp(−𝐷𝑇50 𝑡) (38) 

Les deux paramètres Koc et DT50 caractérisent donc à eux deux le comportement des polluants dans le 

modèle APSU.  

 

De nombreuses bases de données recensent déjà des valeurs pour la plupart des molécules. En 2009, 

plus de 31 bases de données relatives aux propriétés des PPP existaient déjà (Yamada et al., 2009)35. 

Dans ces bases de données, les valeurs des paramètres sont des moyennes de données provenant de 

recherches scientifiques ou des valeurs communiquées lors de l’agrément de la substance.  

D’une base de données à l’autre, les propriétés physico-chimiques peuvent être caractérisées par des 

valeurs assez différentes (Tableau 74). 

Tableau 74. Exemples de différences entre les bases de données PPDB et Siris. 

Molécules Propriétés Sources Valeurs 

Fenitrothion KOC Siris  

PPDB 

322 

2000 

[ml.g-1] 

Lenacil DT50 Siris  

PPDB 

92,5 

179 

[jours] 

La DT50 peut être mesurée soit au champ, soit en laboratoire. Lors de la mesure en champs, une partie 

de la substance active peut être entrainée par percolation. La différence de masse entre le début et la fin 

de l’expérience n’est donc pas forcément causée par une dégradation. À l’inverse, la mesure de la DT50 

au laboratoire permet de contrôlé l’expérimentation. Les conditions ne sont cependant pas forcément 

représentatives des conditions naturelles (température, humidité, teneur en oxygène…) (Jurado-

Exposito et al., 1998)36. Selon Aislabie et al. (1995)37, la principale voie de dégradation est celle induite 

par les microorganismes. On comprend dès lors que l’utilisation de matières actives dans des contextes 

                                                      
 
36 Cités par Amalric et al. (2003) 
37 Cités par Bending et al. (2005) 
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pédologiques différents implique des microorganismes différents, ce qui contribue à augmenter la 

variabilité des mesures. Qui plus est, le modèle APSU devra tenir en tenir compte. Il faut s’attendre à ce 

que la dégradation des substances actives soit nulle ou presque dès que la molécule a quitté la zone 

racinaire puisque l’activité biologique décroit fortement passé cette zone (Aon et al., 2001). Dans la 

zone vadose, la température diminue en fonction de la profondeur du sol. Or l’activité biologique 

diminue exponentiellement quand la température diminue (Jury et al., 1987). Les populations de 

microorganismes peuvent diminuer de 3 ou 4 fois leur population à la surface une fois que le mètre de 

profondeur est atteint (Waksman1, 916; Starc, 1942; Focht and Joseph, 1973)38. 

Notons encore que l’utilisation répétée de pesticides peut provoquer une forme d’accoutumance au sein 

des communautés microbiennes qui se spécialisent alors dans la dégradation de ces matières actives. 

L’utilisation conjointe de plusieurs matières actives ou une forte dose peut augmenter la toxicité 

vis-à-vis des microorganismes ce qui tend à augmenter la DT50. 

La DT50 d’une molécule pourrait donc être modélisée par une valeur fixe à laquelle une déviation induite 

par le contexte pédologique et les conditions environnementales s’ajouterait. Cependant, ce domaine est 

encore méconnue et difficilement implémentable dans le modèle APSU. 

 

Reconstruire une base de données à partir de toutes ces bases de données conduirait inévitablement à un 

biais car les sources de données les plus redondantes influenceraient la moyenne. Lors de la réunion du 

CA #2 (30 mai 2017), il a été retenu de n’utiliser que la base de données Pesticide Properties DataBase 

(PPDB). Cette base de données est visualisable gratuitement sur internet39 mais aussi disponible 

moyennant paiement dans un format MS Access & MS Excel Databases.  

  

                                                      
38 Cités par Jury et al., (1987) 
39 https://sitem.herts.ac.uk/aeru/ppdb/  

https://sitem.herts.ac.uk/aeru/ppdb/


117 

 

16.2 Base de données des polluants 
Le choix des produits phytopharmaceutiques (PPP) à introduire dans la base de données des polluants 

s’est basé sur la liste des PPP présentés dans l’état de l’environnement wallon (Figure 62). Cette liste 

contient à la fois des substances actives mais aussi des métabolites (molécules filles) issus de la 

dégradation des substances actives (molécules mères).  

 

Figure 62. Teneur en pesticides dans les eaux souterraines (depuis janvier 2006 ; réseaux DCE et additionnel). 

Source : http://environnement.wallonie.be/de/eso/atlas/#5.5 

Les bases de données ne contiennent pas les paramètres physico-chimiques des métabolites. Ils ne seront 

donc pas présents dans la base de données finale. 

16.3 Développement d’un script 
Par soucis de facilité, un script R a été écrit (voir ci-après) pour importer la base de données internet 

dans un document synthétique. Son utilisation requière préalablement de créer un fichier texte contenant 

le nom de la matière active et l’adresse URL de sa page internet. Une connexion internet est donc 

nécessaire. Il suffit ensuite de jouer le script pour générer la base de données. Celle-ci comprend les 

valeurs de KOC et de DT50 mais d’autres propriétés ou molécules peuvent simplement y être ajoutées. 
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setwd(dir = "~/pesticide") 1 
 2 
URL <- read.table(file = "URL_PPDB.txt", sep = "\t") 3 
names(URL) <- c("molecul", "url") 4 
URL$url <- as.character(x = URL$url) 5 
 6 
library(XML) 7 
 8 
BD <- data.frame("Molecul" = URL$molecul[which(URL$url != 'NA')], 9 
                 "DT50" = numeric(57), 10 
                 "DT50_comm" = numeric(57), 11 
                 "KOc" = numeric(57), 12 
                 "KOc_comm" = numeric(57)) 13 
 14 
for(i in 1 : length(BD[,1])){ 15 
  P <- readHTMLTable(URL$url[which(URL$url != 'NA')][i], stringsAsFactors = F) 16 
   17 
  j = 1 18 
  while(length(which(P[[j]] == "DT50 (typical)", arr.ind = T)) == 0){ 19 
    j = j + 1 20 
  } 21 
   22 
  a <- which(P[[j]] == "DT50 (typical)", arr.ind = T) 23 
  BD[i, 2] <- as.numeric(P[[j]][a[1],a[2] + 1]) ## DT50 24 
   25 
  a <- which(P[[j]] == "Note", arr.ind = T) 26 
  BD[i, 3] <- P[[j]][a[1,1], a[1,2] + 1] ## commentaire 27 
   28 
  j = 1 29 
  while(length(which(P[[j]] == "Koc", arr.ind = T)) == 0){ 30 
    j = j + 1 31 
  } 32 
   33 
  a <- which(P[[j]] == "Koc", arr.ind = T) 34 
   35 
  BD[i, 4] <- as.numeric(P[[j]][a[1],a[2] + 1]) ## Koc 36 
  BD[i, 5] <- P[[j]][a[1] + 1 ,a[2] + 1] ## commentaire 37 
} 38 
 39 
BD$GUS <- log10(BD$DT50) * (4-log10(BD$KOc)) 40 
write.table(BD, "171212_BD.txt", sep = "\t", dec = ",") 41 
 

16.4 Conclusion 
L’évaluation de la vulnérabilité spécifique des masses d’eau aux produits phytopharmaceutiques n’est 

pas une chose. Les propriétés des produits phytopharmaceutiques sont assez variables car elles 

dépendent des contextes pédologique et environnemental. L’outil développé permet de trouver les 

informations pertinentes dans la base de données PPDB. 
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18 Annexes 

18.1 Occupations de sol 
Tableau 75. Classement de la COSW. 

Classement méthode SCS-CN Code COSW Légende COSW 

NC 

9 Non classé 

1312 Terrils en exploitation 

132 Décharges 

1311 Carrières en activité 

1341 Ruines et bâtiments abandonnés 

1342 Friches industrielles 

1222 Réseau ferroviaire et espaces associés 

12121 Service administratif 

12128 Equipement socio-culturel 

12127 Equipement technique 

12122 Service social et de santé 

12124 Equipement de culte 

12123 Equipement scolaire 

12112 Bâtiments et aires de stockage 

332 Roches nues 

Eau 

512 Plans d’eau  

412 Tourbières 

411 Marais intérieurs 

5112 Cours d’eau navigables  

5111 Cours d’eau non navigables 

Forêts 

325 Terrils recolonisé 

322 Landes et broussailles 

3242 Terres vaines et vagues 

313 Forêts mélangées 

312 Forêts de conifères 

311 Forêt de feuillus 

310 Forêts 
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Prairies 

321 Pelouses et pâturages naturels  

2312 Prairies permanentes avec présence d’éléments agri-environnementaux 

2222 Vergers basses tiges 

2221 Vergers hautes tiges 

21131 Pépinières 

21132 Sapins de noël 

2311 Prairies permanentes nues 

14221 Terrains de golf 

Cultures 

25 Friches agricoles 

233 Bandes enherbées 

232 Prairies temporaires 

2112 Cultures maraichères et horticoles 

21110 Terres arables 

21111 Cultures sarclée 

21112 Cultures non sarclée 

21113 Jachères 

Zones urbaines peu denses 

1422 Terrains de sport et parcs d'attraction  

14211 Campings et caravanings 

14212 Parcs résidentiels de WE 

141 Espaces verts urbains 

11211 Ilots urbains continus de densité moyenne 

11213 Ilots urbains discontinus de haute densité 

11212 Ilots urbains continus de faible densité 

11214 Ilots urbains discontinu de densité moyenne 

11215 Ilots urbains de faible densité 

11216 Ensembles d'appart en building disjoint 

12141 Bâtiments agricoles 

12142 Serres 

12126 Bâtiments et enceintes militaires 

11222 Tissus bâtis discontinu 

11223 Parcelles bâties isolées 

12126 Enceintes militaires 
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12125 Cimetières 

Zones urbaines denses 

1111 Ilots urbains continus très denses 

1112 Ilots urbains continus de haute densité. 

15 Autres terrains artificialisés 

12134 Services et bureau 

12132 Commerces grande surface 

12133 Commerces de moyenne surface 

12129 Equipements sportifs et récréatifs couverts 

12131 Commerces de petite surface 

11221 Tissus bâtis continu 

12111 Activités industrielles et artisanats 

Routes 

1241 Aéroports 

1221 Réseau routier et espaces associés 

123 Zones portuaires 

1242 Aérodromes 

1243 Ulmodromes 
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Tableau 76. Conversion des codes PAA en classes d’occupation de sol 

Occupation du PAA Code du  

PAA 

Classe  

d’occupation  

 Occupation du PAA Code du 

PAA 

Classe 

d’occupation  

Prairie permanente 61 P  Pomme de terre de consommation 901 S 

Orge d'hiver 321 NS  Autres fourrages 743 NS 

Maïs ensilage 201 S  Couvert à base d'un mélange certifié de 

semences  

avec au moins 20% de chaque famille 

851 P 

Froment d'hiver 311 NS  Maïs grain 202 S 

Prairie temporaire 62 P  Autres couvertures végétales 982 NS 

Epeautre 36 NS  Couvert de graminées 82 P 

Avoine 34 NS  Cultures forestières à rotation courte 883 B 

Tournière enherbée 751 P  Autres couverts semés 85 NS 

Orge de printemps 322 NS  Miscanthus 884 B 

Colza et navette d'hiver 411 NS  Seigle de printemps 332 NS 

Pomme de terre (Plants) 902 S  Autres légumes 951 NS 

Mélange de céréales 39 NS  Tournesol 42 NS 

Betterave sucrière 91 S  Sarrasin 37 NS 

Fèves et féveroles (récoltées en sec) 52 NS  Couvert graminées + légumineuses 84 NS 

Cultures fruitières pluriannuelles 971 P  Autres céréales (Sorgho, millet, alpiste et blé 

dur) 

38 NS 

Betterave fourragère 71 S  Boisement 891 B 

Pois (récoltés en sec) 51 NS  Sapins de Noël 962 P 

Seigle d'hiver 331 NS  Pépinières de plants fruitiers ou de plantes 

ornementales 

9520 P 

Triticale 35 NS  Cultures horticoles non comestibles 96 P 

Froment de printemps ou froment alternatif 312 NS  Lin textile 921 NS 

Luzerne 73 NS  Tabac 9821 S 

Trèfle 72 NS  Chanvre textile 922 NS 

Pâturage à statut particulier 613 P  Pomme de terre féculière 903 S 

Lupin doux 53 NS  Cultures maraîchères sous verre 952 ZPD 
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Colza et navette de Printemps 412 NS  Terres non agricoles en couvert forestier 893 B 

Soja 43 NS  Mélange jachère faune (autre que 851) 852 P 

Couvert naturel 81 P  Chanvre non textile 872 NS 

Plantes aromatiques 953 ZPD  Chicorée à inuline 9811 S 

Lin oléagineux 45 NS  Cultures fruitières annuelles 972 ZPD 

Pépinières de plants forestiers 9560 P  Carotte 7433 S 

Pois (non récoltés secs) 931 NS  Endives (chicons) 9515 S 

Plantes médicinales 957 S  Haricots de conserverie 9410 NS 

Fèves et fèveroles (non récoltées en sec) 932 NS  Légume légumineuse 966 NS 

Houblon 9822 S  Pomme de terre (primeur, arrachage avant le 

20 juin) 

905 S 

Angélique 881 S  Choux - légumes 9548 S 

Ortie 7431 NS  Cultures fruitière pluriannuelles-hautes tiges 9742 P 

Colza fourrager (feuille de choux) 741 NS  Autres surfaces pâturées (taux de couverture 

<= 50%) 

600 P 

Autres couverts permettant l'utilisation  

de droits ordinaires (moutarde,...) 

86 NS  Avoine d'hiver 341 NS 

Parcelle couverte ou plantée d’arbres ou 

d’arbustes 

9943  B  Cultures fruitière pluriannuelles-basses tiges 9741 ZPD 

Vignes 9716 NS  Terres retirées de la production 873 M 

Noyer 9202 B  Triticale de printemps 352 NS 

Couvert de légumineuses 83 NS  Quinoa 382 NS 

Noisetier 9201 B  Bande tampon le long des cours d'eau 752 P 

Chicorée à café 9812 S  Bande le long d'une forêt 753 P 

Graminées fourragères uniquement 

pour la production de semences bio 

821 NS  Prairie permanente (50% <taux de couverture 

<= 90%), avec contrat complémentaire 

environnemental 

678 P 

Prairie permanente (taux de couverture > 

90%),  

hors rotation depuis 5 ans 

610 P  Fèves et Féveroles de printemps 522 NS 

Prairie permanente (50%<taux de couverture 

<= 90%),  

hors rotation depuis 5 ans 

670 P  Couvert à finalité environnementale 

rémunéré  

par des tiers privés (éolienne,…) 

874 NS 
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Avoine de printemps 342 NS  Orge de brasserie 323 NS 

Bande/parcelle aménagée MAE - MC7, 

MC8, MB5 

754 P  Colza de printemps 4121 NS 

Triticale d'hiver 351 NS  Cultures fruitières annuelles - Fraises 9516 ZPD 

Colza d’hiver 4111 NS  Pomme de terre hâtives 904 S 

Prairie permanente (taux de couverture > 

90%), avec contrat complémentaire 

environnemental 

618 P  Autres oléagineux 46 NS 

Mélange protéagineux (culture principale) & 

céréales 

54 NS  Autres surfaces pâturées (taux de couverture 

<= 50%), avec contrat complémentaire 

environnemental 

608 P 

Cultures fruitières annuelles - Framboises 9717 ZPD  Terres retirées de la production / Couvert à 

finalité 

environnementale rémunéré par des tiers 

87 NS 

Fèves et Féveroles d'hiver 521 NS  Cultures fruitières pluriannuelles (pommes) 9710 P 

Navette de printemps (graines) 4122 S  Légumineuses annuelles 95 NS 

Navette d’hiver (graines) 4112 S  Chicons (pour le feuillage) 8515 S 

Autres protéagineux 55 NS  Carotte (non hâtive) (consommation) 8535 S 

Boisement de terre agricole  

(art 31 du R. (CE) 1257/1999) – dérogation 

895 B  Pois (autres que récoltés secs) 831 NS 

Cultures inconnues 99 S  Haricots 94 NS 

Haricots mange-tout 8410 S  Rhubarbe 8517 S 

Epinard 8519 S  Ray grass 636 NS 

Trèfle annuel 721 NS  Chou-fleur 8523 S 

Mélange de graminées et de légumineuses - 

pas utilisé en RW 

745 NS  Oignon (non-hâtif) 9514 S 

Moutarde jaune 643 NS  Pépinière - plants forestiers 9585 P  

Culture de trèfles annuelle 701 NS  Fèves et féveroles (autres que récoltés secs) 832 NS 

Culture de trèfles pluriannuelle 702 P  Pépinière - arbres fruitiers 9586 P 

Luzerne pluriannuelle 732 P  Chicon (pour la racine) 8561 S 

Cultures fruitières pluriannuelles (poire) 9711 P  Carotte fourragère 742 S 

Cultures fruitières pluriannuelles (cerisier 

doux, de basse) 

9725 P  Luzerne annuelle 731 NS 
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Parcelle couverte ou plantée d’arbres ou 

d’arbustes 

9943 B  Carotte (de consommation - non primeur) 9535 S 

- 8512 S  Graminée en gestion de la nature 9824 P 

- 8564 S  Légumes à racine 967 S 
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18.2 Données météorologiques 
Tableau 77. Synthèse des données du réseau Pameseb. 

Station Coordonnée  

Lamb 72 (X) 

Coordonnée  

Lamb 72 (Y) 

Début des 

enregistrements 

météorologiques 

Fin des 

enregistrements 

météorologiques 

Valeur 

manquante 

Alleur 229688 153072 1/1/07 31/12/16 0 

Amberloup 233000 80969 1/1/07 31/12/16 0 

Baisy-Thy 158412 141456 1/1/07 31/12/16 1 

Bergeval 256738 116688 1/1/07 31/12/16 0 

Casteau 127300 136359 1/1/07 31/12/16 0 

Chassepierre 214207 43445 1/1/07 31/12/16 0 

Chimay 141656 88814 1/1/07 31/12/16 0 

Couthuin 205536 135003 1/1/07 31/12/16 285 

Emmels 272231 111863 1/1/07 31/12/16 0 

Elsenborn 283156 127615 1/1/07 31/12/16 0 

Esplechin 72842 142266 1/1/07 31/12/16 0 

Feluy 140638 136932 1/1/07 31/12/16 0 

Ferrières 237722 121617 1/1/07 31/12/16 0 

Floriffoux 178023 126895 1/1/07 31/12/16 0 

Geer 207526 151559 1/1/07 31/12/16 0 

Haut-le-Wastia 183916 109720 1/1/07 31/12/16 0 

Jemelle 212428 95307 1/1/07 31/12/16 0 

Jevoumont 251403 135224 10/8/10 31/12/16 0 

Leuze 187341 138351 1/1/07 31/12/16 0 

Libramont 221230 68813 1/1/07 31/12/16 0 

LLN 169337 150947 1/1/07 31/12/16 0 

Michamps 253122 81689 1/1/07 31/12/16 0 

Roux-Mirroir 179418 156562 1/1/07 31/12/16 0 

Ruette 237478 25889 1/1/07 31/12/16 0 

Schockville 250488 50811 1/1/07 31/12/16 0 

Seny 222965 128073 1/1/07 31/12/16 0 

Sombreffe 166455 135435 1/1/07 31/12/16 0 

Thuillies 147934 109042 1/1/07 31/12/16 0 

Willerzie 184301 71520 1/1/07 31/12/16 0 

 

18.3 Réserve utile maximum 
Tableau 78. Réserve utile en eau des sols maximum. Adapté de Baize (2000)40 

Z 0.7 

S 1.1 

P 1.2 

L 1.4 

A 1.8 

E 1.7 

U  1.7 

G 0.9 

(G) 0.9 

 

Pour les textures complexes, la RU minimum a été considérée. 

                                                      
40 Cité par Ridremont et al. (2012) 
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18.4 Somme mensuelle des jours de l’année 
Tableau 79. Attribution mensuelle aux précipitations à partir du jour de pluie. 

Janvier 31 

Février 59 

Mars 90 

Avril 120 

Mai 151 

Juin 181 

Juillet 212 

Aout 243 

Septembre 273 

Octobre 304 

Novembre 334 

décembre 365 

 

 

 

 

 

 


